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PRESIDENCE DE M. MIC!IEL SUCHOD,

vice-président.

La séance est ouverte à seize heures.

M . le piesident . La séance est ouverte.

MODIFICATION DE L'ORDRE DU JOUR PRIORITAIRE

M . le président. M. le président de l'Assemblée nationale a
reçu de M. le ministre délégué auprès du Premier ministre, chargé
des relations avec le Parlement la lettre suivante :

Paris, le 27 juin 1983.
Monsieur le président,

J'ai l'honneur de vous faire connaitre qu'en application de l'arti-
cle 48 de la Constitution et de l ' article 89 clu règlement de l'Assem-
blée. le Gouvernement apporte à l'ordre du jour des travaux de
l'Assemblée, la modification suivante

Mardi 28 ,juin, après-midi :
Aptes la deuxième lecture du projet sur la communication audio-

visuelle dans les territoires d'outre-nier, discussion en deuxième
lecture du projet sur les ministres plénipotentiai r es.

Je vous prie de croire, unmsieur le président, à l ' assurance de ma
considéra lion distinguée.

L'ordre du jota' prioritaire est ainsi modifié.

REPORT DU DELAI DE DEPOT DES CANDIDATURES

A UNE COMMISSION MIXTE PARITAIRE

M. le président. J'informe l'Assemblée que le délai de dépôt
des candidatures à la commission mixte paritaire sur la propo-
sition de loi relative à la répartition dcs c'ompétenc'es entre les
communes, les départentent.s, les régions et lEtat, qui était
fixé initialement à cet apres-utidi, seize heures, est reporté à
demain, douze heures .
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DEMOCRATISATION DES ENQUETES PUBLIQUES
ET PROTECTION DE L'ENVIRONNEMENT

Discussion, en troisième lecture, d'un projet de loi.

M. le président . M. le président de l'Assemblée nationale a
reçu de M . le Premier ministre la lettre suivante :

Paris, le 23 juin 1983.
Monsieur le président,

J'ai été informe que la commission mixte paritaire n'a pu parvenir
à l 'adoption d 'un texte sur les dispositions restant en discussion du
projet de loi relatif à la démocratisation des enquêtes publiques et
à la protection de l'environnement.

J'ai l'honneur de vous faire connritre que le Gouvernement
demande à l'Assemblée nationale de procéder, en application de
l'article 45, alinéa 4, de la Constitution, à une nouvelle lecture du
texte que je vous ai transmis te 22 juin 1983.

Je vous prie d'agréer, monsieur le président, l'assurance de ma
haute considération.

En conséquence, l'ordre du jour appelle la discussion, en
troisième lecture, de ce projet de loi (n"' 1615, 1637).

La parole est à m. de Caumont, rapporteur de la commission
de la production et des échanges.

M . Robert de Caumont, rapporteur . Monsieur le président,
madame le secrétaire d'Etat chargé de l'environnement et de la
qualité de la vie, mes chers collègues, la commission mixte
paritaire chargée de proposer un texte sur les dispositions
restant en discussion du projet de loi relatif à la démocratisation
des enquêtes publiques et à la protection de l'environnement n'a
pu parvenir à un accord.

Le constat en a été fait dés l'examen de l'article 1•'.

Alors que le Sénat proposait d'exclure les travaux du champ
de la loi, sauf le cas de travaux préparatoires apportant une
atteinte importante et i : réversible à l'environnement, votre
commission, nies chers collègues, estimait nécessaire de leur
appliquer les mêmes critères qu ' aux aménagements et ouvrages,
l'important étant à ses yeux, non pas la nature des opérations
mais leur effet sur l'environnement.

De même, alors que le Sénat adoptait une conception restrictive
du champ des enquêtes, les limitait aux cas d'atteintes impor-
tantes à l'environnement . votre commission s'en tenait à une
formule plus large visant l'ensemble des opérations affectant
l' environnement, sans qu ' il soit à ses yeux opportun de préjuger
le caractère positif ou néfaste de cet impact . 1'el est précisé-
ment l'un des objets de l ' enquête.

Nous tenions à rétablir également la sensibilité du milieu
parmi les éléments à prenh'e en compte pour fixer les seuils
et critères définissant les catégories d'opérations donnant lieu
à enquête . Cette notion a notamment l'avantage de prendre en
compte non seulement Ire aspects physiques, niais encore les
aspects humains d ' un milieu donné.

Contrairement à ce que certains pouvaient croire, le débat
dont il s ' agit ne porte pas sur les marges . Ce n 'est pas une
querelle de mots. Nous avons au contraire volontiers rendu les
armes sur des améliorations formelles auxquelles les sénateurs
semblaient tenir.

Ce qui est en cause, ce sont finalement deux conceptions
divergentes des enquêtes publiques elles-mêmes . Pour les
uns, il s'agit d'une formalité gênante, susceptible de retarder
les réalisations et de déteriorer l'ambiance locale en ouvrant
la voie à un défoulement collectif, orchestré peu• des intérêts
particuliers . Pour les autres, dont la majorité de notre commis-
sien, il s'agit d'un temps fort de la démocratie locale, permet .
tant en temps utile l'information et l'expession sérieuse et
contradictoire des personnes et des groupes concernés, oblipTeant
certes les maîtres d'ouvrage à ouvrir le dialogue et à preciser
leurs intentions sur dossier, mais ouvrant ainsi la voie à une
meilleure compréhen .ion des projets . à leur amélioration, et
permettant souvent de faire l'économie de faux conflits et
d'erreurs coûteuses.

Je trouve donc pleinement justifié le nouveau tit re du projet
de loi adopté en première lecture à la suite du déprit d'un
amendement de la commission : projet de loi relatif à la démo
cratisalinn des enquêtes publiques ,, ainsi que la réference à la
protection de l'environnement que le Sénat lui a ajoutée et qu'à
la réflexion nous jugeons de fort bon aloi.

Notre assemblée se trouve donc saisie du texte roté par
le Sénat en deuxième lecture, et quis votre tumniission vous
propose d'amender, essentiellement pour revenir à celui que
nous avions adopté .

Sur un point particulier, toutefois, votre commission vous
propose l'adoption d'une disposition nouvelle . Il s'agit de l'exclu-
sion du champ d'application de la loi des travaux exécutés en vue
de prévenir un danger grave et immédiat menaçant la sécurité
des personnes et des biens . Cette précision nous parait indis-
pensable dès lors que les travaux figurent, comme c'est souhai-
table, parmi les opérations susceptibles de donner lieu à
enquête publique.

M. le président. La parole est à Mine le secrétaire d'Etat auprès
du Premier ministre, chargé de l'environnement et de la qualité
de la vie.

Mme Huguette Bouchardeau, secrétaire d'Etat . Mesdames,
messieurs, je suis heureuse qu'un travail parlementaire soutenu
nous ait permis de progresser rapidement dans l'examen de ce
projet de loi de démocratisation des enquêtes publiques.

En effet, ce projet, approuvé par le conseil des ministres
en février dernier, devrait pouvoir être adopté définitivement
au cours de cette session . Je regrette, bien sûr, que certains
différents n'aient pu être surmontés et que la commission mixte
paritaire n ' ait pas abouti . J ' aurais souhaité, en effet, que ce
texte recueille l'accord le plus large.

Je ne ferai pas de commentaires généraux sur ce projet de
loi que nous avons déjà eu l 'occasion de discuter longuement
et sur lequel, je crois, les positions sont bien conues, et ne
différerai pas plus longtemps l'examen des articles.

M . le président . Personne ne demande la parole dans la discus-
sion générale' . ..

Aucune motion de renvoi en commission n ' étant présentée,
le passage à la discussion des articles du projet de loi pour
lesquels les deux assemblees du Parlement n'ont pu parvenir
à un texte identique est de droit dans le texte du Sénat.

Article 1".

M . le président. s Art . 1 - ' . — La réalisation d'aménagements
ou d ' ouvrages, exécutés par des personnes pulbiques ou privées,
est précédée d ' une enquéle publique soumise aux prescriptions
de la présente loi, lorsqu'en raison de leur natur e, de leur
consistance ou du caractère des zones concernées . ces opérations
sont susceptibles de porter une atteinte importante à l ' envi-
ronnement.

s La liste des t'atégones d ' opérations visées à l ' alinéa pré-
cédent et les seuils et critères techniques qui servent à les
définir sont fixés par décrets en Conseil d'Etat . Ces seuils ou
critères pourront étre modulés pour tenir compte des zones
qui bénéficient au titre de l ' environnement d 'une protection
d'ordre législatif ou réglementaire.

• Lorsque des lois et règlements soumettent l 'approbation
de documents d'urbanisme uu les opérations menliennées au
premier alinéa du présent article à une procédure particulière
d'enquête publique, les règles régissant ces enquêtes demeurent
applicables dans la mesure oit elles ne sont pas contraires aux
dispositions de la présente loi.

• Sous réserve de ne pas porter tune atteinte importante et
irréversible à l 'env ironnement, les travaux préparatoires effec-
tués en vue de la constitution du dossier devant être soumis
à enquête publique sont exclus du champ d ' appie"ation de la
présente loi.

M . de Caumont, rapporteur, a présenté un amendement, n " 1,
ainsi rédigé

Dans le premier alinéa de l'article I ', substituer aux
mots . s ou d 'ouvrages , les mots : s, d ' ouvrages ou de
travaux ..

La parole est à M . le rapporteur.

M . Robert de Caumont, supporteur . Cet amendement a pour
objet, comme je l ' ai indiqué dans mon exposé introductif, de
réintégrer les travaux dans la liste des opérations ouvrant droit
à une enquête, dans la 'mesure oit les autres comblions prévues
au tnênie alinéa et aux alinéas suivants sont remplies.

M . le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

Mme Huguette Bouchardeau, secrétaire d'Etat. Je confirme
l ' accord du Gouvernement sur le principe général selon lequel
il convient d'inclure les tr avaux d'une certaine importance dans
le champ d'application de la loi.

M . le président. Je mets aux voix l'amendement n" 1,

(L 'amendement est adopté .)
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M. le président. M . de Caumont, rapporteur, a présenté un
amendement, n° 2, ainsi rédigé :

c A la fin du premier alinéa de l'article 1", substituer
aux mots : c de porter une atteinte importante à l'envi-
ronnement s, les mots : s d'affecter l'environnement s.

La parole est à M. le rapporteur.

M. Robert de Caumont, rapporteur. Il s'agit là aussi de réta-
blir le texte adopté par l'Assemblée . J'ai commenté cet amen-
dement dans mon exposé introductif.

M. le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

Mme Huguette Bouchardeau, secrétaire d'Etat . Favorable !

M . le président. Je mets aux voix l'amendement n" 2.

(L'amendement est adopté .)

M . le président. M. de Caumont, rapporteur, a présenté un
amendement, n" 3, ainsi rédigé :

• Dans la seconde phrase du deuxième alinéa de l'ar-
ticle 1°', après les mots : c pour tenir compte », insérer
les mots : c de la sensibilité du milieu et ..

La parole est à M . le rapporteur.

M . Robert de Caumont, rapporteur. Cet amendement tend à
rétablir la notion de sensibilité du milieu . J'ai dit pourquoi
c'est une formule qui nous tenait à coeur.

M. le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

Mme Huguette Bouch -rdeau, secrétaire d'Etat . Avis favorable

M. le président. Je mets aux voix l'amendement n' 3.

(L'amendement est adopté.)

M. le président . M . de Caumont, rapporteur, a présenté un
amendement, n" 4, ainsi libellé :

s Rédiger ainsi ie dernier alinéa de l'article

	

:

« Les travaux qui sont exécutés en vue de prévenir un
danger grave et immédiat sont exclus du champ d'applica-
tion de la présente loi.

La parole est à M. le rapporteur.

M. Robert de Caumont, rapporteur . ',rime je l'ai indiqué,
l'amendement n" 4 tend à introduire une réserve qui exclut du
champ des enquêtes publiques les travaux exécutés en vue de
prévenir un danger grave et immédiat.

En effet, si l'inclusion des travaux dans le champ d'application
de la loi est un apport essentiel de notre assemblée, il convient
de faire une exception pour les travaux exécutés en cas d'urgence
en vue de prévenir un danger grave et imm é diat qui peut mena-
cer la sécurité des personnes et des biens . Ces travaux ne sau-
raient dès lors être soumis à enquête publique sans faire
courir des risques aux personnes et aux biens.

M . le président . Quel est l'avis du Gouvernement?

Mme Huguette Bauchardeau, secrétaire d'Etat . Cette préoccu-

l
ation me parait très sage. Le Gouvernement est donc favorable
l'amendement.

M. le président. Je mets aux voix l'amendement n' 4.

(L'amendement est adopté .)

M . I . président. Personne ne demande plus la parole ? . ..

Je mets aux voix l'article 1", modifié par les amendements
adoptés

(L'article 1", ainsi modifié, est adopté .)

Article 2.

M. le président . • Art . 2 . — L'enquête mentionnée à l'article
précédent a pour objet d'informer le public et de recueillir ses
appréciations, suggestions et contre-propositions, postérieure-
ment à l'étude d'impact lors celle-ci est requise, afin de per-
mettre à l'autorité compétente de disposer de tous éléments
nécessaires à son information

c L'enquête est conduite, selon la nature et l'importance des
opérations, par un commissaire-enquêteur ou une commission
d'enquête désignée par le président du tribunal administratif ou
le membre de tribunal délégué par lui à cette fin.

c Ne peuvent être désignées comme commissaires-enquêteurs
ou comme membres de la commission d'enquête les personnes
intéressées à l'opération à titre personnel ou en raison de leurs

fonctions, notamment au sein de la collectivité, de l'organisme
ou du service qui assure la maitrise d'ouvrage, la maîtrise
d'oeuvre ou le contrôle de l'opération seumise à enquête.

e Les dispositions de l'alinéa précédent pourront être étendues,
dans des conditions fixées par décret en Conseil d'Etat, à des
personnes qui ont occupé ces fonctions.

« Le déroulement de l'enquête doit s'effectuer dans le respect
du secret de la défense nationale, du secret dustriel et de tout
secret protégé par la loi. s

Personne ne demande la parole ? . ..

Je mets aux voix l'article 2.

(L'article 2 est adopté .)

Article 3.

M . le président. c Art . 3 . — Quinze jours au moins avant l'ou-
verture de l'enquête et durant celle-ci, l'autorité compétente
porte à la connaissance du public, par tous moyens appropriés
d'affichage, notamment sur les lieux concernés par l'enquête,
et, selon l'importance et la nature du projet, de presse écrite ou
de communication audiovisuelle, l'objet de l'enquête, les noms
et qualités du commissaire-enquêteur ou des membres de la
commission d'enquête, la date d'ouverture, le lieu de l'enquête
et la durée de celle-ci.

« La durée de l'enquête . qui ne peut être inférieure à un
mois, peut être prolongée de quinze jours, au maximum, par
décision motivée du commissaire-enquêteur ou du président de
la commission d'enquête . Sa durée maximale, non compris cette
prolongation, sera définie, pour chaque catégorie d'opération,
par décret en Conseil d'Etat . »

M . de Caumont . rapporteur, a présenté un amendement, n" 5,
ainsi libellé :

c Rédiger ainsi le second alinéa de l'article 3 :
c La durée de l'enquête ne peut être inférieure à un

mois . s

La parole est à M. le rapporteur.

M . Robert de Caumont, rapporteur . Il s'agit de rétablir le
texte adopté par l'Assemblée en ce qui concerne la durée de
l'enquête. Nous avons trouvé cette formulation plus dépouillée
que celle qui est proposée par le Sénat, encore que le sens
du texte sénatorial ne soit pas différent.

M. le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

Mme Huguette Bouchardeau, secrétaire d'Etat . Avis favor able !

M. le président. Je mets aux voix l'amendement n' 5.

(L'amendement est adopté .)

M. le président M . de Caumont, rapporteur, a présenté un
amendement, n" 8, ainsi rédigé :

e Compléter l'article 3 par l'alinéa suivant :
s Par décision motivée, le commissaire-enquêteur ou le

président de la commission d'enquête peut prolonger l'en-
quête pour une durée maximale de quinze jouis.

La parole est à M. le rappor teur.

M. Robert de Caumont, rapporteur. Dan: l'esprit que je viens
de définir, nous reprenons donc, par cet amendement n" 6, la
formule adoptée en première lecture par notre assemblée.

J'insiste sur l'apport très important que constitue l'amen-
dement que nous avons adopté dés la première lecture et qui,
d'ailleurs, n'en pas contradictoire avec les positions prises ulté-
rieurement par le Sénat . Il faut que l'enquête puisse être
prolongée d'une durée relativement limitée dans le cas où des
interventions qui se situent en fin d'enquête appo r tent des
éléments nouveaux qui justifient un complément d'instruction.

M . le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

Mme Huguette Bouchardeau, secrétaire d'Etat . Avis favorable!

M . le président . Je mets aux voix l'amendement n" 8.

(L'amendement est adopte .)

M. le président . Personne ne demande plus la parole ? . ..

Je mets aux voix l'article 3, mortifié par les amendements
adoptés.

(L'article 3, ainsi modifié, est adopté .)
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M. Robert de Caumont, rapporteur . Ce sujet a déjà été
abordé plusieurs fois dans cette enceinte, et je me bornerai à
rappeler que te Sénat avait voulu rétablir l'autorisation tacite
pour les carrières . Nous avons pensé que l'autorisation expli-
cite, à partir du moment où il y a enquête publique, ne peut
être contournée sans contradiction grave.

M . le président. Quel est l'avis du Gouvernement ?

Mme Huguette Bouchardeau, secrétnire d'Etat . La brièveté
du débat d'aujourd'hui ne doit pas nota cacher les enjeux et
les raisons des divergences entre l'Assemblée nationale et le
Sénat sur cet article . Le Gouvernement a pris nettement posi-
tion en faveur des propositions de l'Assemblée, et j'approuve
entièrement l'amendement de M. le rapporteur.

M . le président . Je mets aux voix l ' amendement n" 8.
(L'amendement est adopté .)

M . le président . Personne ne demande plus la parole? . ..

Je mets aux voix l'article 5, modifié par l'amendement n" 8.
(L ' article 5 . ainsi modifié, est adopté .)

Article 8.

M . le président . s Art . 8 . — Le maitre d'ouvrage prend en
charge les frais de l'enquête, à l'exclusion de l'indemnisation
des commissaires-enquêteurs et des membres des commissions
d'enquête qui est assurée par l'Etat.

M . de Caumont, rapporteur, a présenté un amendement, n" 9,
ainsi libellé :

s Rédiger ainsi l'article 8
Le maitre d'ouvrage prend en charge les frais de

l'enquête, notamment ceux qui sont entrainés par la mise
à la disposition du commissaire-enquêteur ou de la com-
mission d'enquête des moyens matériels nécessaires à l'orga-
nisation et au déroulement de la procédure d'enquête.

s L'indemnisction des commissaires-enquêteurs et des
membres des commissions d'enquête est assurée par
l'Etat •.

La parole est à M. le rapporteur.

M. Robert de Caumont, rapporteur. Il s'agit de la reprise du
texte voté initialement par l'Assemblée en ce qui concerne la
prise en charge des dépenses de l'enquête, avec une distinction
entre l'ensemble des frais de l'enquête et la rémunération des
commissaires-enquêteurs et des membres des commissions d'en-
quête, qui est assurée par l'Etat et non par le maitre d'ouvrage,
le troisième alinéa de notre rédaction initiale ayant été sup-
primé par le Sénat et cette suppression ayant été acceptée par
notre commission.

M. le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

Mme Huguette Bouchardeau, secrétaire d ' Eta' . Le Gouverne-
ment s'en remet à la sagesse de l'Assemblée.

M . le président . Je mets aux voix l'amendement n" 9.

(L ' amendement est adopté .)

M. le président . En conséquence, ce texte devient l ' article 8.

Article 9.

M le président . Art . D . Les modalités d ' application de
la pr:sente loi seront fixées par des décrets en Conseil d ' Etat.
Ces décrets pourront prévoir des dates d'application différentes
selon lm dispositions de la loi, dans la limite d'un délai de
dix-huit mois à complet. de la state de publication de cette loi.

s Ils pourront également prévoir des dispositions transitoires
applicables aux procédures en cout:.s.

M . de Caumont, rapporteur , a présenté un amendement, n" 10,
ainsi libellé :

Après les mots : de la présente loi s, rédiger ainsi
la tin de la première phrase du premier alinéa de l'arti-
cle D:

s et, notamment, les délais maxima ainsi que les condi-
tions de dates et horaires de l'enqui'te, seront fixés par des
décrets en Conseil d'Etat •.

La parole est à M. le rapporteur.

M. Robert de Caumont, rapporteur . Il s'agit ici de rétablir
la rédaction adoptée par l'Assemblée en deuxième lecture et
selon laquelle les décrets en Conseil d'Etat visés à l'article 9
devront préciser, outre les délais maxima, les condition . de dates
et horaires de l'enquête.
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Article 4.

M. le président . s Art . 4 . — Le commissaire-enquêteur ou le
président de la commission d'enquête conduit l'enquête de
manière à permettre au public de prendre une connaissance
complète du projet et de présenter ses appréciations, sugges-
tions et contre-propositions.

s Il peut recevoir tous documents, visiter les lieux concern',s,
à l'exception des lieux d'habitation, après information préalable
des propriétaires et des occupants par les soins de l'autorité
compétente, entendre toutes personnes dont il juge l'audiuon
utile et convoquer le maitre d'ouvrage ou ses représentants
ainsi que les autorités administratives intéressées.

s Il peut organiser des réunions publiques en présence du
maître d'ouvrage et avec l'accord de l'autorité compétente.

s Sous réserve des dispositions du dernier alinéa de l'arti-
cle 2 de la présente loi, le maitre d'ouvrage communique au
public les documents existants que le commissaire-enquêteur
ou le président de la commission d'enquête juge utiles à la
bonne information du public . En cas de refus de communi-
cation opposé par le maitre d ' ouvrage, sa réponse motivée est
versée au dossier de l'enquête.

s Le rapport et les conclusions motivées du commissaire-
enquèteur ou de la commission d'enquête sont rendus publics.
Le rapport doit faire état des contre-propositions qui auront
été produites durant l'enquête ainsi que des réponses éven-
tuelies du maitre d'ouvrage . notamment aux demeades de commu-
nication de documents qui lui ont été adressées.

M . le Caumont, rapporteur, a présenté un amendement, n" 7,
ainsi rédigé :

s Avant le dernier alinéa de l'article 4, insérer l'alinéa
suivant:

Le commissaire-enquéteur ou la commission d'enquête se
tient à la disposition des personnes ou des représentants
d'associations qui demandent à être entendus. .

La parole est à M. le rapporteur.

M. Robert de Caumont, rapporteur . Il s ' agit de rétablir un
alinéa supprimé par le Sénat qui précise que le commissaire-
enquêteur ou la commission d'enquête se tient à la disposition
des personnes ou des représentants d'associations qui deman-
dent à être entendus.

Le Sénat a pensé que cela allait sans dire . Nous avons pensé
que cela allait encore mieux en le <lisant, d'autant que la pro-
cédure orale qui permet à chacun, même à ceux qui n'ont pas
une formation juridique ou urbanistique développée, de s'expri-
mer et de voir traduite l'expression de leur préoccupation légi-
time dans le rapport du commissaire-enquêteur, est à mon avis
un point important qu'il ne faut pas passer sous silence.

M . le président. Quel est l'avis du Gouvernement ?

Mme Huguette Bouchardeau, secrétaire d'Etat . Cette rédac-
tion apporte une solution aux problèmes qui ont été soulevés
tout au long de la discussion tant à l'Assemblée qu'au Sénat
sur la réception des personnes et des représentants d'associa-
tions par le commissaire-enquêteur ou la commission d ' enquête.
La formulation qui a été trouvée est équilibrée, je le répète,
bien rédigée, et elle recueille l'accord complet <tu Gouverne-
ment.

M. le président . Je mets aux voix l'amendement n'' 7.

(L'amerulencent est adopté .)

M. le président . Personne ne demande plus la parole'' . ..

Je mets aux voix l'article 4, modifié par l'amendement n" 7.

(L'article 4, ainsi mnodifté, est adopté .)

Article 5.

M . le président. . Art . 5 . — Lorsqu'une opération subordonnée
à une actorisation administrative doit faire l'objet d'une en-
quête publique régie par la présente loi, cette autorisation ne
peut résulter que d'une décision explicite saut dans les cas
prévus par d'autres lois.

M . de Caumont, rapporteur, a présenté un amendement, n" 8,
ainsi rédigé :

s A la fin de l'article 5, eupurimer les mots : s sauf dans
les cas prévus par d'autres lois s.

La parole est à M . le rapporteur .
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Il nous a semblé très important que tous les citoyens se
trouvent sur un pied d'égalité face aux possibilités d'expression
qqu

,
offre l'enquête publique et nous avions initialement prévu

de régler ce problème dans la loi elle-même . Tout le monde
était d'accord sur le fond, mais on nous a objecté que ces
dispositions n'étaient guère de nature législative . Nous faisons
donc confiance au Gouvernement pour, dans le cadre du décret
et conformément à l'esprit de la circulaire du Premier ministre
d'il y a quelques mois, ouvrir les délais et horaires de l'enquête
de façon que tous les travailleurs puissent s'exprimer.

Le texte adopté par le Sénat, par la combinaison de l'article 4
et le l'article 9, faisait disparaltre cette indication ; je crois
qu'il est bon de la rétablir.

M. I. président . Quel est l'avis du Gouvernement?

Mme Huguet% Bouchardeau, secrétaire d'Etat . Avis favorable.

M. I . président. Je mets aux voix l'amendement n" 10.

(L'amendement est adopté.)

M. le président . Personne ne demande plus la parole ?. ..

Je mets aux voix l'article 9, modifié par l'amendement n' 10.

(L'article 9, ainsi modifié, est adopté .)

M. I . président . Personne ne demande la parole ? . ..

Je mets aux voix l'ensemble du projet de loi.

(L'ensemble du projet de loi est adopté .)

Suspension et reprise de la séance.

M . le président. La séance est suspendue.
(La séance, suspendue à seize heures vingt, est reprise à

seize heures vingt-cinq.)

M. le président. La séance est reprise.

EGALITE PROFESSIONNELLE
ENTRE LES FEMMES ET LES HOMMES

Discussion, en troisième lecture, d'un proie[ de loi.

M. le président. M. le président de l'Assemblée nationale
a reçu de M. le Premier ministre la lettre suivante :

Paris, le 23 juin 1983.
Monsieur le présiden!,

J'ai été informé que la commission mixte paritaire n ' a pu par-
venir à l'adoption d ' un texte sur les dispositions restant en discus-
sion du projet de loi portant modification du code du travail et
du code pénal en ce qui concerne l'égalité professionnelle entre
tes femmes et les hommes.

J'al l'honneur de vous faire connaître que le Gouvernement
demande à l 'Assemblée nationale de procéder, en application de
l'article 45, alinéa 4, de la Constitution, à une nouvelle lecture
du texte que je vous ai transmis le 21 juin 1983.

Je vous prie d 'agréer, monsieur le président, l 'assurance de ma
haute considération.

En conséquence, l'ordre du jour appelle la discussion, en troi-
sième lecture, de ce projet de !ci !n."' 1ROS, 1644).

La parole est à Mme Lecuir, rapporteur de la commission
des affaires culturelles, familiales et sociales.

Mm. Maris-France Leeulr, rapporteur . Monsieur le président,
madame le ministre chargé des droits de la femme, mes chers
collègues, la commission mixte paritaire chargée de proposer
un texte sur les dispositions restant en discussion du projet de
loi portant modification du code du travai: et du code pénal
en ce qui concerne l'égalité professionnelle entre les femmes
et les hommes s'est réunie le jeudi 23 juin.

Elle a d'abord constaté les importantes convergences qui se
sont manifestées entre les deux assemblées sur la philosophie
et les finalités du projet de loi. Le rapporteur du Sénat a indi-
qué que le désaccord de cette assemblée tenait surtout au
rythme de la réforme envisagée par le Gouvernement et l'Assem-
blée nationale et à la mise en oeuvre des moyens prévus pour
sa réalisation.

Pour ma part, j'ai rappelé que les divergences essentielles
portaient, s'agissant du document qui doit être soumis au
comité d'entreprise, sur la substitution d'un simple e état s, sou-
haité par le Sénat, au e rapport s, voulu par l'Assemblée natto-

nale, sur l'aide financière aux entreprises qui appliqueraient
des plans d'égalité, sur le contrôle de l'administration du travail
sur ces plans, sur la charge de la preuve en cas d'instance judi-
ciaire, sur les différences de traitement suivant que les salariés
relèvent d'établissements différents d'une entreprise, et enfin
sur la rédaction d'un article 1•' A introduit par le Sénat.

Sur plusieurs de ces points, la commission mixte paritaire a
estimé qu'il n'était pas impossible d'aboutir à une rédaction de
nature à tenir compte des préoccupations des deux assemblées.
Nous avons alors abordé l'examen des dispositions relatives au
document qui doit chaque année être soumis au comité d'entre-
prise.

Au terme de la discussion, le rapporteur du Sénat, M . Lauvot,
a fait valoir le souci de cette assemblée de retenir une solution
évolutive. La souplesse de la notion e d'états permettrait, selon
elle, de ménager l'avenir sans pour autant imposer dans l'immé-
diat de trop lourdes contraintes aux chefs d'entreprise . Les
députés, pour leur part, ont rappelé l'attachement de l'Assem-
blée nationale à la notion de e rapport s . En effet, cette notion
de e rapport s, plus précise et plus dynamicue, devrait entraîner
chez les partenaires, aussi bien les salariés que les employeurs,
une meilleure connaissance des réalités, et donc la volonté de
remédier aux inégalités constatées.

Dans un souci de conciliation, j'ai proposé une rédaction de
compromis dans laquelle la notion de e rapport s serait main-
tenue, mais où, pour alléger la charge des entreprises et
répondre ainsi au souci du Sénat, serait supprimée la référence
à un contenu détaillé, alors que serait conservé l'aspect positif
du document qui comporterait un bilan vies mesures prises au
cours de l'année écoulée et la définition d'objectifs pour l'année
à venir.

Je proposais de retenir la rédaction adoptée par le Sénat pour
l'article L. 432-3-1 du code du travail : e Chaque année, le
chef d'entreprise présente au comité d'entreprise ou à défaut
aux délégués du personnel . . . un état regroupant l'ensemble des
informations communiquées au comité d'entreprise, notamment
en application du chapitre II du titre III du livre quatrième
du code du travail ou, le cas échéant, de l'article L. 483-3
dudit code . . . s, mais en remplaçant le mot e états par celui de
e rapport s . Je suggérais ensuite de revenir au texte de l'Assem-
blée, en supprimant la phrase qui commence par les mots :
e A ce titre, ce rapport comporte une analyse chiffrée . . .», et de
compléter le texte du Sénat par les deux phrases suivantes :
e Ce rapport recense les mesures prises au cours de l'année
écoulée en vue d'assurer l'égalité professionnelle, les objectifs
prévus pour l'année à venir et la définition qualitative et quanti-
tative des actions à mener à ce titre ainsi que l'évaluation de
leur coût. Les délégués syndicaux reçoivent communication du
rapport dans les mêmes conditions que les membres du comité
d'entreprise .»

M . Louvet a alors rappelé l'attachement de la Haute Assemblée
à la position qu avait défendue et il a déclaré — avec regret,
nous a-t-il semblé — ne pas pouvoir se rallier au texte que je
proposais . J'ai moi-même regretté que cette proposition de
conciliation ne puisse pas être acceptée. La commission mixte
paritaire a alors constaté qu'elle n'était pas en état d'aboutir
à l'élaboration d'un texte commun.

Nous devons donc procéder à une nouvelle lecture. La com-
mission des affaires culturelles voua propose de revenir au
texte adopté par l'Assemblée en deuxième lecture, à l'exception
de l'article 11 où la rédaction du Sénat, quelque peu différente,
mais peut-être plus lisible, ne modifie pas le sens du texte et
reprend exactement les termes de la directive européenne.

M. le président . La parole est à Mme le ministre délégué
auprès du Premier ministre, chargé des droits de la femme.

Mme Yvette Roudy, ministre délégué auprès du Premier minis-
tre, chargé des droits de la femme. Mesdames, messieurs les
députés, pour la troisième fois votre assemblée est saisie du
projet de loi relatif à l'égalité professionnelle entre les femmes
et les hommes.

En effet, comme vient de l'indiquer Mme le rapporteur, les
deux assemblées, réunies en commission mixte paritaire, n'ont
pu parvenir à l'élaboration d'un texte commun.

Si l'on doit se réjouir des conditions dans lesquelles la com-
mission a travaillé la semaine dernière, ce désaccord ne doit pas
étonner outre mesure.

En effet, j ' avais indiqué au Sénat, en deuxième lecture, que
la Haute Assemblre, après avoir adopté — ce dont je me félicite
— les principes nouveaux de l'égalité professionnelle, aurait à
statuer sur la portée pratique qu'elle entendait donner à ces
principes .
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Or, le débat au Sénat a montré que sur divers points très
importants — en particulier le rôle du comité d'entreprise, le
régime de l'égalité de rémunération, l'aide financière — des
divergences sensibles demeuraient entre la volonté du Sénat et
celle du Gouvernement.

Je constate que ces problèmes ont été au centre des travaux
de la commission mixte paritaire et qu'ils n'ont pas permis
l'élaboration d'un text' commun aux deux assemblées, le Sénat
se refusant à modifie, sa position sur l'article 8, relatif au
comité d'entreprise, qui ,'st l'un des éléments essentiels rie ce
texte.

Le teste voté par le Sénat dont vous êtes saisis en troisième
lecture n'est pas très différent de celui que vous aviez examiné
le 13 juin dernier en deuxième lecture.

Je fais tout fois observer que le Sénat a adopté dans la rédac-
tion de l'Assemblée nationale l ' article L. 123-3 du code du
travail et l'article 7 du projet de loi, qui ont donc fait l'objet
d'un vote conforme avant la fin de la procédure entre les deux
assemblées.

J'observe aussi que l'article 11 pourra être adopté, si vous
suivez l'avis de votre commission . dans la rédaction arrêtée
par le Sénat. Ce pas en direction de la Haute assemblée me
parait devoir être souligné.

Reste donc en suspens aujourd'hui l'essentiel des dispositions
de ce projet de loi dont dépendent l'efficacité et la portée
pratique des principes nouveaux de l'égalité professionnelle.
Tel est bien, en effet, l'objet des règles i'i instituer s'agissant du
rôle du comité d'entreprise, de l'aide aux plans d'égalité profes-
sionnelle, du renversement de la charge de la preuve en matière
de rémunérations, de la possibilité de comparaison entre établis-
sements distincts.

Tous ces éléments sont importants pour que les salariées puis-
sent utiliser leur droit nouveau à l'égalité . Je souhaite donc
que l'examen des articles auquel nous allons procéder dans
quelques instants permette le rétablissement du texte que vous
aviez adopté en deuxième lecture . (Applaudissements sur les
bancs d's social sirs et des conninuiistes .)

M . le président. Personne ne demande la parol e dans la
discussion générale ? . ..

Aucune motion de renvoi en commission n'étant présentée,
le passage à la discussion des articles du projet de toi pour
lesquels les deux assemblées du Parlement n'ont pu parvenir
à un texte identique est de droit dans le texte du Sénat.

Article 1" A.

M. le président . « Art . 1" A. — La réalisation de l'égalité
professionnelle entre les femmes et les hommes constitue un
impératif national.

*L'égalité professionnelle implique l'égalité des droits et
l'égalité des chances entre les femmes et les hommes.

L'érgalité des droits porte sur l'accès à l'emploi, la forma-
tion et la promotion professionnelle, la qualification, la classi-
fication les rémunérations et avantages accordés aux salariés,
les conditions de travail et, de façon plus générale . l'ensemble
des aspects de la vie professionnelle . Aux fins d'assurer l'égalité
des chances, des mesures temporaires peuvent être prises, dans
les domaines et selon les procédu res prévues par la présente loi,
pour remédier aux inég » lité . de fait dont les femmes sont
l'ob jet. .

Mme l .ecuir, rapporteur, et les commissaires membres du
groupe soria t iste ont prisent(' un amendement, n" I . ainsi rédigé

* Supprimer l'article 1" A..

: .. partie est a Mme le rapporteur

Mme Marie-France Leeuir, rapporteur . C'est un retour au texte
de l'Assemblée.

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ?

Mme le ministre chargé des droits de la femme . .l'avais
accepté la proposition du Sénat qui me paraissait apporter
quelques précisions non négligeables, sans pour autant être
fondamentales.

Je m'en remets à la sagesse de l'Assemblée.

M . le président. Je mets aux voix l'amendement n" 1.
(L'amendement est adopté .)

M. le président. En conséquence, l 'article l" A est supprimé .
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Article 1•'.

M . le président . t Art . 1" . — Le chapitre III du titre H du
livre 1" du code du travail est remplacé par les dispositions
suivantes :

.‘CHAPITRE III

• Egalité professionnelle entre les femmes
et les hommes.

r Art . L . 123-1 . — Sous réserve des dispositions particulières
du présent code et sauf si l'appartenance à l'un ou l'autre sexe
est la condition déterminante de l'exercice d'un emploi ou d'une
activité professionnelle, l'employeur ou son mandataire ne pe' .it :

« e) mentionner ou faire mentionner dans une offre d'emploi,
quels que soient les caractères du contrat de travail envisagé, ou
dans toute autre ;urine de publicité relative à une embauche, le
sexe ou la situation de famille du candidat recherché ;

t b) refuser d'embaucher une personne, prononcer une muta-
tion, résilier ou refuser de renouveler le contrat de travail d'un
salarié en considération du sexe ou de la situation de famille
ou sur la base de critères de choix différents selon le sexe ou
la situation de famille :

.c) prendre en considération du sexe toute mesu re . notamment
en matière de rémunération, de formation, d'affectation, de qua-
lification, de classification, de promotion professionnelle ou de
mutation

Un décret en Conseil d'Etat détermine, après avis des orga-
nisations d'employeurs et de salariés les plus représentatives au
niveau national, la liste des emplois et des activités profession-
nelles poue l'exercice desquels l'appartenance à l'un ou l'autre
sexe constitue la condition déterminante . Cette liste est révisée
périodiquement dans les mêmes formes.

	

Art L. i23-2

	

.

. Art . L. 123-3 . — Conforme.

s Art . L . 123-3-1 . — l'out. assurer l'égalité professionnelle entre
les femmes et les hommes, au vu notamment de l'état prévu
à l'article L . 432-3-1 du présent code, les mesures visées à
l 'article L . 123-3 :,auvent faire l ' objet d ' un plan pour l ' égalité
professionnelle entre les fenuucs et les hommes négocié dans
l'entreprise conformément aux dispositions des articles L . 122-18
à L . 132-26 du présent code.

« Si . au terme de la négociation . aucun accord n'est intervenu,
l 'employeur peut mettre en œuvre ce plan, sous réserve d'avoir
préalablement consulté et recueilli l'avis (lu comité d'entreprise,
ou, à défait' lies délégués du personnel.

Ce plan est transmis au directeur départemental du travail,
ou au fonctionnaire assimilé, qui formule un avis motivé dans un
délai de deux mois à compter de la date à laquelle il en a été
saisi . Si ce plan résulte de mesures unilatérales prises par l'em-
ployeur dans les conditions prévues par le premier alinéa du
présent article, il n'est applicable que si le directeur départe-
mental du travail ou le fonctionnaire assimilé ne s y est pas
opposé avant l'expiration du méme délai.

	

Art . 1. 123-4	

123-5 . Les organisations syndicales représentatives
dans l 'entreprise peuvent exercer en justice toutes actions qui
naissent des ailicles L . 123-1, L . 140 .2 à L. 140-4 en faveur d'un
salarié de l'entreprise sans avoir à justifier d'un mandat de
l ' intéressé, pour vu que celui-ci, averti par écrit, ait exprimé son
accord ou ne s 'y soit pas opposé, dans un délai de quinze jours
à compter ale la date à laquelle l'organisation syndicale lui a
notifié son intention.

. L' intéressé peut toujours intervenir à l'instance engagée par
le syndicat.

Mme Leeuir, rapporteu r, et les commissaires membres du
groupe socialiste ont présenté un amendement, n" 2, ainsi rédigé t

Dans le premier alinéa du texte proposé pour l'article
I . . 123-1 du code du travail, sulastituer aux mots : . l'em-

ployeur ou son mandataire s le mot : • nel

La parole est à Mine le rapporteur.

Mme Marie-France Leeuir, rapporteur. il s'agit de revenir au
texte de l'Assemblée.

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ?
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Mme le ministre chargé des droits de la femme. Avis
favorable t

M . le président. Je mets aux voix l'amendement n" 2.

(L'amendement est adopté .)

M . le président . Mme Lecuir, rapporteur, et les commissaires
membres du groupe socialiste ont présenté un amendement
n° 3, ainsi rédigé :

s Dans le premier alinéa du texte proposé pour l'article
L. 123-3-1 du code du travail, substituer aux mots : s de
l'état » les mots : s du rapport s.

La parole est à Mme le rapporteur.

Mme Marie-France Limule, rapporteur. Il s'agit du point sur
lequel la commission mixte paritaire a échoué : nos collègues
sénateurs proposaient que le comité d'entreprise soit saisi d'un
état ; nous préférons qu'il s'agisse d'un rapport.

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement?

Mme le ministre chargé des droits de la femme. Avis
favorable !

M. le président. Je mets aux voix l'amendement n" 3.

(L'amendement est adopté .)

M . le président . Mme Lecuir, rapporteur, et les commissaires
membres du groupe socialiste ont présenté un amendement,
n" 4, ainsi libellé :

s Rédiger ainsi le dernier alinéa du texte proposé pour
l'article L . 123-3. 1 du code du travail :

«Ce plan s'applique sauf si le directeur départemental
du travail ou le fonctionnaire assimilé a déclaré s'y opposer
par avis écrit motivé avant l'expiration d'un délai de deux
mois à compter de la date à laquelle il en a été saisi . s

La parole est à Mme le rapporteur.

Mme Marie-France Leeuir, rapporteur . Il s'agit, là encore,
d'un retour au texte voté par l'Assemblée en deuxième lecture.

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ?

Mme le ministre chargé des droits de la femme. Avis favo-
rable !

M . le président . Je mets aux voix l'amendement n" 4.

(L'amendement est adopté.)

M. le président. Mine Lecuir, rapporteur, et Mme Toutain ont
présenté un amendement, n" 5, ainsi rédigé:

«Dans le premier alinéa du texte proposé pour l 'article
L . 123-5 du code du travail, substituer aux mots : s , averti
par écrit, ait confirmé son accord ou t, les mots : s ait
été averti par écrit, et s.

La parole est à Mine le rapporteur.

Mme Marie-France Lecuir, rapporteur. Il s'agit également
d'un retour au texte voté en deuxième lecture par l'Assemblée
nationale.

M . le président. Quel est l'avis du Gouvernement?

Mme le ministre chargé dos droits de la femme . Pour l'exer-
cice du droit des syndicats à exercer devant la justice les
droits du salarié, il est essentiel qu'il ne soit pas exigé de
celui-ci un accord explicite dans tous les cas.

Sur ce point, le Gouvernement s'était opposé à l'amendement
du Sénat en première lecture.

En deuxième lecture, le Sénat a adopte un texte plus large,
auquel je n'ai pas cru devoir m'opposer puisqu'un équilibre
avait été trouvé entre les deux thèses Il reste que le texte
initial du Gouvernement, que votre assemblée avait voté en
première et deuxième lecture . est excellent, notamment parce
qu'il est plu simple et plus logique.

Je m'en remets donc à la sagesse de l'Assemblée.

M. le président . Je mets aux voix l'amendement n" 5.
(L'amendement est adopté.)

M. le président. Personne ne demande plus la parole ? . ..

Je mets aux voix l'article 1", modifié par les amendements
adoptés.

(L 'orticle 1", ainsi modifié, est adopté .)

Article 2.

M. le président. s Art. 2 . — I. — L'article L. 1402 du code
du travail est complété par les dispositions suivantes :

Sont considérés comme ayant une valeur égale les travaux
qui exigent des salariés un ensemble comparable de connais-
sances professionnelles consacrées par un titre, un diplbnte
ou une pratique professionnelle, de capacités découlant de
l'expérience acquise, de responsabilités et de charge physique
ou nerveuse . s

s II . — L'article L. 140 .8 du code du travail est ainsi rédigé :
s Art . L . 140-8. — En cas de litige relatif à l'application du

présent chapitre, l'employeur doit fournir au juge les éléments
de nature à justifier l'inégalité de rémunération invoqués . Au
vu de ces éléments et de ceux qui sont fournis par le salarié
à l'appui de sa demande, le juge forme sa conviction après avoir
ordonné, en cas de besoin, toutes les mesures d'instruction
qu'il estime utiles .»

c III	

Mme Lecuir, rapporteur, et les commissaires membres du
groupe socialiste ont présenté un amendement n" 6 ainsi rédigé :

«Compléter le paragraphe I de l'article 2 par l'alinéa
suivant:

s Les disparités de rémunération entre les établissements
d'une même entreprise ne peuvent pas, pour un même tra-
vail ou dans un travail de valeur égale, être fondées sur
l'appartenance des salariés de ces établissements à l'un
ou l'autre sexe. s

La parole est à Mme le rapporteur.

Mme Marie-France Lecuir, rapporteur. Retour au texte adopté
par l'Assemblée en deuxième lecture.

M. le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

Mme le ministre chargé des droits de la femme. Favorable.

M. le président. Je mets aux voix l'amendement n" 6.
(L'amendement est adopté.)

M. le président . Mme Lecuir, rappel Leur, et les commissaires
membres du groupe socialiste ont présenté un amendement n" 7
ainsi rédigé :

s Compléter le second alinéa du paragraphe II de Par-
ticle 2 par la phrase suivante :

s Si un doute subsiste, il profite au salarié . s

La parole est à M. le rapporteur.

Mme Marle-France Lecuir, rapporteur. Le Sénat avait supprimé
la phrase qui renversait la charge de la preuve . Nous propo-
sons de la rétablir.

M. le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

Mme le ministre chargé des droits de la femme. Favorable.

M. te président . Je mets aux voix l'amendement n" 7.

(L'amendement est adopté .)

M. le président . Personne ne demande plus la parole ? . ..

Je mets aux voix l'article 2, modifié par les amendements
adoptés.

(L'article 2, ainsi modifié, est udpté .)

Article S.

M . le président . s Art . 8 . — Après l'article L. 432-3 du code
du travail est insérée la disposition suivante:

s Art . L. 432-3-1 . — Chaque année, le chef d'entreprise pré-
sente au comité d'entreprise ou, à défaut, aux déléguée du per-
sonnel, soit directement, soit, si elle existe, par I'inte,ntédiaire
de la commission prévue au dernier alinéa de l'article L . 434-7,
un état qui, regroupant l'ensemble des informations communi-
quées au comité d'entreprise notamment en application du
chapitre 11 du titi Ill du livre quatriente du code du travail ou le
cas échéant, de l'article L . 438-3 dudit code, permet d'établir la
situation comparée des conditions générales d'emploi et de
formation des femmes et des hommes dans l'entreprise . Les
délégués syndicaux reçoivent communication de cet état dans
les mêmes conditions que les membres du comité d'entreprise.

s Cet état, complété, le cas échéant, de l'avis du ci'milé d'en-
treprise, est transmis à l'inspecteur du travail dans les quinze
jours qui suivent .
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e: En cas d'entreprise comportant des établissements multi-
ples, cet état est transmis au comité central d'entreprise.

c Cet état est mis à la disposition de tout salarié qui en fait
la demande.

• Art . L . 432-3-2	 a

Mme Lecuir, rapporteur, et les commissaires membres du
groupe socialiste ont présenté un amendement, n" 8, ainsi rédigé :

• 1 . — Après les mots : = l'article L. 434-7, ., substituer
à la fin de la première phrase et à la seconde phrase du
premier alinéa du texte proposé pour l'article L. 432-3-1
du code du travail les dispositions suivantes:

• en rapport écrit sur la situation comparée des condi-
tions générales d'emploi et de formation des femmes et des
hommes dans l'entreprise . A ce titre, ce rapport comporte
une analyse chiffrée permettant d'apprécier, pour chacune
des catégories prof'ssionnelles de l'entreprise, la situation
respective des femmes et des Gommes en matière d'embau-
che, de formation, de pr . motion professionnelle . de qualifi-
cation, de classification, de conditions de travail et de rému-
nération effective . Ce rapport recense les mesures prises
au cours le l'année écoulée en vue d'assurer l'égalile pro-
fessionnelle, les objectifs prévus pour L'année à venir et
la définition qualitative et quantitative des actions à mener
a ce titre ainsi que l'évaluation de leur coût . Les délégués
syndicaux reçoivent communication du rapport dans les
mêmes conditions que les membres du comité d'entreprise.

s Dans le cas où d-:s actions prévues par le rappor t pré-
cédent ou demandées par le comité n'ont pas été réalisées,
le rapport donne les motifs de cette inexécution . s

< II . - En conséquence, dans les deux derniers alinéas de
cet article . su`stituer aux mots : s cet états les mots : r ce
rapport

La parole est à Mme le rapporteur.

Mme Marie-France Lecuir, rapporteur . Il s 'agit d ' un a rap-
port o, et non d'un s état

M. le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

Mme le ministre chargé des droits de la femme . Favorable .

Ces mesures, destinées notamment i corriger les déséquilibres
constatés au détriment des femmes dans la répartition des
femmes et des hommes dans les actions de formation, font
l'objet soit de dispositions réglementaires, soit de stipulations
conventionnelles établies conformément aux dispositions légis-
latives en vigueur.

Personne ne demande la parole? . ..

Je mets aux voix l'article 11.
(L'article 11 est adopté .)

Article 15.

M. I. président . Le Sénat a supprimé l'article 15.

Mme Lecuir, rapporteur, et les commissaires membres du
groupe socialiste ont présenté un amendement, n" 10 rectifié,
ainsi rédigé :

a Rétablir l'article 15 dans le texte suivant :
s Les actions réalisées au titre des plans mentionnés à

l'article L . 123-3-1 du code du travail par des entreprises ou
des groupements d'entreprises notamment en matière de
formation, de promotion ou d'organisation du travail peuvent
bénéficier d'une aide financière de l'Etat lorsqu'elles cons-
tituent des actions exemplaires pour la réalisation de
l'égalité professionnelle entre les femmes et les hommes.

s Un décret détermine les mesures d'application de
l'alinéa qui précède.

La parole est à Mme le rapporteur.

Mme Marie-France Lecuir, rapporteur . li s ' agit de rétablir
les aides financières en faveur des entreprises mettant
place Lies plans d'égalité.

M . le président. Quel est l'avis du Gouvernement ?

Mme le ministre chargé des droits de la femme . Favorable.

M . le président. Je mets aux voix l'amendement n" 10 rectifié.
(L'amendement est adopté .)

M. le président . En conséquence, l'article 15 est ainsi rétabli.

en

M . le président . Je mets aux voix l'amendement n" 8.

(L ' amendement est adopte .)

M . le président. Mme Lecuir, rapporteur, et les commissaires
membres du groupe socialiste ont présenté un amendement, n 9,
ainsi libellé:

Rédiger ainsi le deuxième alinéa du texte proposé pour
l'article 1 . . }323-1 du code du travail :

Le rapport modifié . le cas échéant, pour tenir compte
de l'avis du comité d'entreprise, est transmis à l'inspec-
teur du travail accompagné dudit avis dans les quinze
jour s qui suivent ..

La parole est à Mme le rapporteur.

Mme Marie-France Lecuir, rapporteur . Mémo chose.

M. le président . Quel est l'avis du Gouvernement '

Mme le ministre chargé des droits de la femme . Favorable
également.

M. le président. Je mets aux voix l'amendement n' 9.

(L 'amendement est adopté .)

M. le président . Personne ne demande plus la parole ? . ..

.Je mets aux voix l'article 8, modifié par les amendements
adoptés.

(L 'article 8, ainsi modifié, est adopté .)

Article 11.

M. le président. s Art . Il . — Après l'article L . 900-3 du code
du travail esl inséré le nouvel article suivent :

Art . L . 900.4. — Pour l'application du présent livre, il ne
peut être fait iucure distinction entre les femmes et les hom-
mes, sauf dans le cas où l'appartenance à l'un ou l'autre sexe
est la condition déterminante de l'exercice de l'emploi ou de
l'activité professionnelle donnant lieu à formation.

La régie qui précède ne fait pan obstacle à l'intervention,
à titre transitoire, de mesures qui, prises au seul bénéfice des
femmes, visent à établir l'égalité des chances entre hommes
et femmes, en particulier en remédiant aux inégalités de fait
qui affectent les chances des femmes en matière de formation .

Article 18.

M . le président. s Art. 18 . --- Sauf stipulations plus favorables,
l'état mentionné à l'article L . 432-3-1 du code du travail sera
présenté pour la première fois :

• 1" au cours du premier trimestre de l'année 1984 pour les
entreprises d'au moins 300 salariés;

. 2 . au cours de l'armée 1935 pour les entreprises d'au
moins 50 salariés . a

Mme Lecuir, rapporteu r, et les rommissaires membres du
groupe socialiste ont présenté un amendement, n" Il, ainsi
rédigé :

Dans le premier alinéa de l'article 18, substituer aux
mots : s l'état s , les mots

	

s le rapport

1,a parole est à Mme le rapporteur.

Mme Marie-France Lecuir, rapporteur. Il s'agit toujours de
remplacer

	

l 'état > par a le rapport •-.

M . le président. Quel est l'avis du Gouvernement?

Mme le ministe chargé des droits de la femme . Favorable.

M. le président . Je mets aux voix l'amendement n" 11.
(L 'anu'mulernrnt est adopte .)

M . le président . Personne ne demande plus la parole? . ..

.le mets aux voix l'article 18, modifié par l'aruondenu'nt a " 11.
(L 'article 18, ainsi modifie, est adopté .)

M . le président . Personne ne demande la parole? . ..
Je mets aux voix I'ensemble du projet de loi.
(L 'ensemble du projet de loi est adopte .)

Mme Ghislaine Toutain . Je constate qu'il est trop tard pour
demander un scrutin public, monsieur le président.

M . le président . Absolument Du reste, ce texte aurait été
de toute évidence adopté à l'unanimité!

M . Alain Vivien. Un scrutin public aurait établi que les groupes
de l'opposition sont totalement absents d'un débat important!

M. le président . Je vous en donne acte .
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CONVENTION SUR L'ELIMINATION DE TOUTES LES FORMES
DE DISCRIMINATION A L'EGARD DES FEMMES

Discussion d'un projet de foi adopté par le Sénat.

M. le président. L'ordre du jour appelle la discussion du
projet de loi, adopté par le Sénat, autorisant la ratification
d'une convention sur l'élimination de toutes les formes de discri-
mination à l'égatd des femmes (n"' 1514, 1565).

La parole est à Mme Nevoux, rapporteur de la commission
des affaires étrangères.

Mme Paulette Nevoux, rapporteur. La convention sur l'élimi-
nation de toutes les formes de discrimination à l'égard des
femmes a été adoptée par l'assemblée générale des Nations
unies le 18 décembre 1979.

Elle est entrée en vigueur le 3 septembre 1981, après que
la France l'eut signée, le 17 juillet 1980, à l'occasion de la
conférence mondiale organisée clans le cadre de la décennie des
Nations unies pour la condition féminine.

La France jouera un rôle pilote en ratifiant cette convention.
Si quatre-vingt-onze 'Etats en sont signataires, elle n'a en effet
été ratifiée que par quarante-cinq Etats, dont seulement cinq
démocraties occidentales : l'Autriche, le Canada, la Norvège, la
Suède et le Portugal.

Au sein de la Communauté européenne, la France serait le
premier Etat à la ratifier. Ainsi, la volonté du Gouvernement
français de promouvoir les droits de la femme se trouvera
confirmée par la ratification de ce texte international dont la
valeur symbolique est évidente.

Elaborée dans !e cadre des Nations unes, cette convention
est un outil important de la lutte contre toutes les formes de
discrimination à l'égard des femmes, même si certains ont pu
regretter que la générosité de ses dispositions puisse être
compromise par l'absence d'obligation directe pour les Etats
membres . Il est en effet seulement demandé aux parties de
prendre • toutes les mesures appropriées, y compris des dispo-
sitions législatives a pour assurer aux femmes, sur la • base
de l'égalité avec les hommes a, dans les domaines politique,
social, économique et culturel, de véritables droits.

Je rappellerai qu'aux termes de l'article 55 de la Constitution
française les traités régulièrement ratifiés ont, dès leur publi-
cation, une autorité supérieure à celle des lois . Ainsi, l'entrée
en vigueur d'une convention permet. ipso facto, de modifier
le droit interne.

Chaque Etat a, certes, la possibilité de formuler des réserves
sur les traités internationaux au moment de leur signature ou
à celui de la ratification de leurs instruments . Je reviendrai
assez longuement dans la deuxième partie de mon propos sur les
réserves émises par la France au moment de la signature.

Si l ' on peut légitimement s'inquiéter du sort qui sera fait à
la convention dans certains pays, dans ia mesure où elle impli-
que une forte évolution des mentalités dans de nombreux
domaines, il faut cependant se féliciter de l'adéquation entre les
objectifs de ce texte et les récentes évolutions du droit français
vers une reconnaissance du droit à l'autonomie économique des
femmes et vers une reconnaissance effective de leur • droit à
l'emploi •, pour reprendre l'expression du rapporteur de la
commission des affaires culturelles, familiales et sociales sur
le projet de loi portant modification du code du travail et
du code pénal en ce qui concerne l'égalité professionnelle entre
les femmes et les hommes.

L'article 1" de la présente convention définit l'expression
• discrimination à l ' égard des femmes * comme s toute distinc-
tion, exclusion ou restriction fondée sur le sexe qui a pour
effet ou pour but de compromettre ou de détruire la reconnais-
sance, la jouissance ou l'exercice par les femmes, quel que soit
leur état matrimonial, sur la base de l'égalité de l'homme et de
la femme, des droits de l'homme et des libertés fondamentales ..

Sont énoncées ensuite les mesures que devront prendre les
Etats dans les domaines de l'éducation, de l'emploi, de la santé
et de la vie économique et sociale.

La convention traite également de l'égalité de l'homme et de
la femme devant la loi en ce qui concerne les questions liées
au mariage et aux rapports familiaux.

L'article 5, à mon sens l'un des plus importants, insiste sur
l'évolution nécessaire des esprits et des mentalités . Il engage
les Etata parties à prendre toutes mesures tendant à • modifier
les schémas et modèles de comportement socio-culturel de

l'homme et de la femme » en vue d'éliminer les préjugés qui
ont établi entre les deux sexes, contre toute raison et par le
seul abus de la force, une inégalité de droits • funeste à celui
même qu'elle favorise e, comme dit Condorcet.

Afin de faciliter l'application de la convention et d'en suivre
les progrès, la mise en place d'un comité pour l'élimination de
la discrimination à l'égard des femmes a été prévue . A la suite
de son entrée en vigueur, en septembre 1981, une réunion cons-
titutive de ce comité a eu lieu, le 16 avril 1982, à New York, à
une date où la convention était déjà ratifiée par plus de trente-
cinq Etale . Un renouvellement partiel de ce comité devrait inter-
venir au mois d'avril 1984 et la France pourrait ainsi avoir
une chance d'y participer.

Il est certain que la convention reprend les grands principes
qui appartiennent déjà au droit positif français conformément
au préambule de la Constitution de 1946, confirmé dans celui
de la Constitution de 1958, qui proclame l'égalité de l'homme
et de la femme, principes que le Gouvernement entend déve-
lopper.

Le projet de loi sur l'égalité professionnelle entre les femmes
et les hommes, auquel j'ai fait tout à l'heure allusion, reconnaît
des droits nouveaux à l'égalité professionnelle, assortis des
moyens de les exercer, et met en place des moyens nouveaux
pour définir et développer une politique de l'égalité profession-
nelle destinée à assurer l'égalité des chances. Il propose en
particulier de remédier à l'inégalité des salaires.

La liste serait longue des actions entreprises par le Gouver-
nement pour donner à la femme un véritable droit au travail.
Je citerai la loi du 7 mai 1982, qui permet l'égalité d'accès
aux emplois publics, et la loi du 10 juillet 1982, qui permet aux
femmes conjoints d'artisans et de commerçants de choisir entre
trois statuts socio-professionnels.

Je ne puis évidemment entrer dans le détail des mesures
destinées à lutter contre les préjugés sexistes et des nombreuses
actions de formation et d'information menées par le ministère
des droits de la femme, dont je salue ici le dynamisme.

Il faut souligner que la convention sur l'élimination de toutes
les formes de discrimination à l'égard des femmes, compatible
avec la législation française, ne doit en aucune façon faire
obstacle à l'application du drcit français chaque fois que celui-ci
contient des mesures de discrimination inspirées par le souci
d'accroître la protection de la femme et de l'enfant.

Le Gouvernement entend faire respecter les droits existants
à l'égard des femmes et préciser ces droits lorsque cela est
nécessaire, voire en créer de nouveaux pour rattraper les iné-
galités existantes . Nous ne pouvons que nous féliciter d'une
telle démarche.

Lors de la signature de cette convention, la France a émis
des réserves car nombre de ses clauses sont mal adaptées aux
pays industrialisés et concernent des problèmes caractéristiques
des pays en voie de développement.

Mais ces réserves résultent-elles toutes de discriminations
positives en faveur des femmes? C'est une question que chaque
parlementaire peut légitimement se poser.

Les réserves que la France a formulées sont de trois types.

Le premier type ne soulève pas de difficultés particulières.
Il s'agit de réserves interprétatives ou nées de discriminations
positives existant dans la légi .lation française à l'égard des
femmes.

Le deuxième type concerne des réserves qui devraient être
levées, entraînant par là même une modification de la légis-
lation française et marquant ainsi une étape dans la lutte contre
la discrimination à l'égard des femmes.

Le troisième type, enfin, traduit un écart important entre
la législation française actuellement en vigueur et la convention.
Ces réserves portent sur des points dont la réforme est actuel-
lement en cours d'examen.

J'adopterai, pour la facilité de l'exposé, la numération que
j'ai retenue dans mon rapport pour vous présenter les réserves.
Je précise que celle-ci n'a pas un caractère officiel.

La premiere ri'xerve est une dteleration sur le caractère
contestable d'un considérant du préambule de la convention.
Quel que soit l'avis que l'on peut porter sur le fond du problème
évoqué, il est vraisemblable ge'une affirmation telle que a le
renforcement de la paix . . . le désarmement nucléaire sous contrôle
international . . . contribueront. . . à la réalisation de la pleine égalité
entre l'hommes et la femme t raite de questions qui n'ont pas
lieu d'être dans une convention de ce genre . Ainsi, cette réserve
ne soulève pas de problèmes particuliers.

La deuxième réserve est, comme la première, une déclaration.
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La convention souligne que t l'éducation familiale doit faire
comprendre que la maternité est une t fonction sociale» . Le
Gouvernement français tient à préciser eue l'éducation familiale
doit être entendue comme l't éducation publique relative à la
famille' pour éviter toute ambiguïté . Cette réserve parait, en
l'occurrence, tout à fait justifiée.

La troisième réserve concerne les discriminations positives à
l'égard des fermes existant dans la législation française . La
France considère que la réalisation de l'égalité, visée à l'arti-
cle 23 de la convention, passe par des avantages spécifiques
donnés aux femmes, par exemple en matière de formation profes-
sionnelle ou d'accès à la fonction publique . On doit donc se
féliciter de la présence de cette réserve, qui traduit le caractère
progressiste de notre législation.

La quatrième réserve est relative au texte de la convention
qui dispose que les parents ont les mêmes droits . et les
e mêmes responsabilités s vis-à-vis de leurs enfants . Le deuxième
alinéa de la réserve traite de l'article 383 du code civil . qui
donne au père l'administration légale des biens de l'enfant.
Le 8 mars 1982, le Président de la République, lors de la
c Journée des femmes», a précisé que le Gouvernement envisa-
geait une modification de la législation ; la réserve du Gouver-
nement devrait donc devenir inutile . Je vous demanderai, madame
la ministre, de nous apporter des informations sur l'état d'avan-
cement des travaux du Gouvernement à ce sujet.

La cinquième réserve résulte du fait que, jusqu'en 1973,
seul le mariage d'une étrangère avec un Français permettait
l'acquisition de la nationalité française . Parallèlement, il existait
pour une Française naturalisée par nariage une inéligibilité
spéciale . Depuis cette loi, s l'étranger qui contracte mariage avec
un conjoint français peut acquérir cette nationalité par décla-
ration s . quel que soit son sexe.

Or, l'article L . 128 du code électoral, que vise la cinquième
réserve, institue encore une inegibilite spéciale pour les femmes
ayant acquis la nationalité française par mariage.

Lors de la discussion au Sénat . vous avez annoncé, madame
la ministr• . qu ' un projet de' lui organique serait prochainement
déposé devant le Pariemett pour modifier cette aberration •iuri-
dique . Toutefois, j ' estime souhaitahle que ie Gouvernement ne
formule pas cette réserve lors de la ratification (le la convention.

M . Parfait Jans. Tri, bien

Mme Paulette Nevoux, rapporteur. La sixième réser ve a été
formulée e l'article 9 de te convention, le Gouvernement
estimant, lors de la signature du texte . que cet article ne devait
pas faire obstacle à l ' application du second alinéa de article 96
du code de la nationalité . Aux ternies de cette disposition . le
décret qui déchoit de la nationalité française celui qui se
comporte comme le national d ' un pays étranger, peut être étendu
à sa femme et à ses enfants mineurs . Au cours des conversations
que j ' ai pu avoir, il m 'a été indiqué que cette disposition pourrait
être supprimée . Nou ., comptons beaucoup sur vous, ma'! ain e la
ministre, pour y parvenir

Depuis . lors de l'examen en première lecture au Sénat d'une
proposition de loi relative à l'acquisition de la nationalité
française par mariage . le Gouvernement a déposé un amendement
portant abrogation de l'article 96, alinéa 2, da rude de la natio-
nalité, que le Sénat a adopte . Le rapporteur ne [eut que s'en
féliciter . tout en espérant que si, au moment de la ratification
de cette convention, l'abrogation de l'alinéa mentionné n'était
pas devenue définitive, le Gouvernement renoncerait tout de
même à confirmer cette rése r ve.

La septième réserve, interprétative . est relative à l ' acquisition
de droits propres en matière de sécurité sociale et de non-
gratuité des prestations et ne pose pas de problème.

La huitième réserve porte sur le régime de communauté . Sur
ee point, la convention va au-delà de notre législation.

Si l'article 1421 du code civil dispose que, dans le régime de
comeag^ p nté légale, régime applicable en l'absence de contrat
de mariage, le mari administre seul les biens de la commu-
nauté, l'article 16, alinéa H, aie la convention assure, sur la hase
de l'égalité de l'homme et de la femme, les mêmes droits à
chacun des époux en matière de propriété, d'acquisition, de
gestion, d'administration et de disposition des biens, tant à titre
gratuit qu'à tigre onéreux.

La neuvième réserne est relative à un article de la convention
qui prévoit un droit égal du père et de la mère pour transmettre
leur nom aux enfanta. En effet, en droit français, l'enfant porte
le nom de son père et celui-là seul . Le Gouvernement, madame
la ministre, a-t-il engagé un•e réflexion sur une modification
éventuelle de notre législation dans ce domaine ?

La dixième réserve, enfin, doit être interprétée comme le
résultat de la volonté du Gouvernement français de voir exister
plusieurs possibilités de règlement des différends et non comme
un refus du recours à la Cour internationale de justice,

En conclusion, compte tenu du caractère progressiste de la
convention et des observations que j'ai formulées, la commis-
sion et son rapporteur ne peuvent qu'émettre un avis favoeable
à l'adoption de ce projet de loi.

Toutefois, si la for mulation des réserves constitue un privilège
du Gouvernement, il apparait souhaitable, dans la mesure où la
portée et le sens d ' une convention peuvent être ni diiiis par ces
réserves, que notre assemblée soit assurée que I r Gouv :rnetnent
n'en émettra pas d'autres lors (lu dépôt des instruments de
ratification.

Ainsi, notre assemblée se prononcera à la lumière d'une
complète information . (Applaudissements sur les bancs des
socialistes et des communistes .)

M . le président. La parole est à Mine le ministre délégué auprès
du Premier ministre, chargé des droits de la femme.

Mme Yvette Roudy, ministre délégué auprès de Premier minis-
tre, chargé des droits de le femme . Mesdames, messieurs les
députés, j'ai aujourd'hui l'honneur de vous présenter le projet
de loi autorisant la ratification de la convention sur l'élimination
de toutes les formes de discrimination à l'égard des femmes,
projet qui a été adopté voilà quelques semaines par le Sénat.

L'assemblée générale des Nations unies avait adopté le
18 décembre 1979 cette convention qui est entrée en vigueur le
3 décembre 1981 . A ce jour, quarante-cinq Etats, dont cinq
d'Europe occidentale, l'ont ratifiée . ainsi que Mme Nevoux vient
fort justement de le rappeler. La France . pour sa part, l'a signée
le 17 juillet 1980, comme actuellement quatre-vingt-dix autres
Etats.

L'objectif de cette convention est clair . Elle s'inscrit dans le
cadre des efforts que l ' organisation des Nations unies a entre-
pris afin de réaliser l'égalité entr e les femmes et les hommes.
Son objet essentiel est de définir Ica mesures à nren :lie p ar les
Etats afin de parvenir à l'élimination de Mute discrdrenstion à
l'égard des femmes . Cette convention internationale est donc
l'aboutissement d'une négociation menée sur le plan mondial,
et elle met tout naturellement l'accent sur nombre de problè-
mes qui se posent, plus particulièrement dans les pays en voie
de développement.

Elle coruprend six parties.

l .a première définit le sens qu'il faut donner aux discrimina .
tiens à l ' égard des femmes . A ce titre, elle indique les mesures
générales à prendre par les Etats en ce domaine . Chacun d ' eux
doit notanunent adopter des miasmes législatives ou autre, afin
d'interdire toute discrimination à l'égard des femmes et d'ins-
taur er une prolec•tien individuelle des droits et des intérêts,
s ' abstenir lui-mènes de tout aide ou pratique discrindnatoe e, et
agir pour éliminer des discriminations pratiquées par des person-
nes . des org .oikations ou des entreprises, prendre des mesures
approprjies afin d ' assurer le plein développ ;•nient et I :c progres-
sion des femmes, et parvenir à éliminer les préjugés pesant sur
les rôles respectifs de l ' homme et de la femme.

Les deuxième, troisième et quat•it'me parties tr aitent les
mesures à prendre clans différents domaines concernant les
femmes . tels que la vie politique et publique, l'éduc• ;ttj in . l ' em-
ploi, la santé et le statut civil.

lia cinquième partit, de la convention institue un système de
contrôle d 'application des dispositions de celle-ci . A cet effet,
un comité pour l'élimination de la dimeimination à l'égard des
femmes est institué . II est composé d ' experts élus pour quatre
ans . l .cs Etats présenteront des ['apports sut' les mesures qu'ils
ont adoptée :[ afin de répondre aux dispositions de cette conven-
tion, en vue de mesurer les progrès réalisés . Il sera rendu
compte chaque année à l'assemblée générale des Nations unies
des activités de ce comité qui peut (annuler des suggestions
et des recommandations.

La sixième et dernière partie de la convention contient
des prescriptions d'ordre général et des dispositions finales
propres à ce genre de texte.

En ratifiant cette convention, notre pays entend marquer, de
manière solennelle, son attachement profond au principe de
l'égalité entre les femmes et les hommes posé dans le préam-
bule de sa Constitution.

Je inc permettrai de rappeler à cet égard que notre pays s'est
doté de nombreux textes, principalement clans les domaines du
travail et du statut civil, domaines dans lesquels, depuis deux
ana, le Gouvernement a intensifié son action . Je me limiterai à
mentionner la loi du 7 mai l°°' modifiant le statut général
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Mais ce débat a une autre portée . C'est une pièce qui vient
s'ajouter à toutes celles qui façonnent le nouveau visage de
la communauté internationale après l'adoption, en 1946, de la
Déclaration internationale des droits de l'homme.

Bien sûr, tout le travail

	

effectué par les Nations unies en
la

	

matière,

	

ainsi

	

que

	

la

	

contribution considérable apportée
par le

	

Conseil

	

de l'Europe,

	

peuvent paraître

	

limités.

	

Entre
les droits et les fais, le fossé est encore bien large . Mais on a
pu constater au fil des années que i' établissement d'une règle
de droit pouvait avoir un effet dissuasif.

Alors que nombre de femmes cumulent les handicar de
toutes sortes — je pense en particulier eux pays «'Ai que
du Sud mais aussi à bien d'autres — espérons que cette conven-
tion pourra jouer un grand rôle dans l'accession des femmes à
plus de liberté et à plus d'autonomie . (Applaudissements sur les
bancs des socialistes et des communistes .)

M. le président . La parole est à M. Jans.

M. Parfait Jans. Madame le ministre, monsieur le président,
mesdames, messieurs, la présente convention constitue une
bonne contribution à la promotion des droits des femmes, tant
nationalement qu'internationslement.

Ses dispositions répondent à l'impératif de notre temps de
libération des femmes ainsi qu'à notre préoccupation cons-
tante : mettre fin à la ségrégation envers les femmes et tout
faire pour obtenir de nouvelles avancées pour les femmes et,
par là même, pour notre peuple.

Permettez-moi de présenter trois remarques à l'occasion
de ce débat.

La première est pour regretter le retard avec lequel la
convention, signée au mois de juillet 198C, est proposée à la
ratification du Parlement . Bien sûr, nous serions les premiers,
dans le cadre de la Communauté économique européenne, à la
ratifier, mais, dans ce domaine, nous nous devons de regarder
devant nous et non d'attendre les retardataires . Mais mieux
vaut tard que jamais ! Nous nous réjouissons de l'ouverture
de ce débat et nous sommes convaincus qu'une action persé-
vérante et vigilante est et demeurera nécessaire pour lever les
obstacles à l'instauration de l'égalité entre les femmes et les
hommes.

Ma deuxième remarque a trait aux déclarations et aux réserves
émises par le Gouvernement sur certaines dispositions du texte.

Si nous approuvons les réserves nées de discriminations posi-
tives qui existent dans la législation française à l'égard des
femmes, réserves qui jouent un rôle important dans la lutte
contre les obstacles particuliers qui se dressent devant l'éman-
cipation féminine, nous estimons que les autres réserves devraient
être levées par le Gouvernement, et, notamment, celles formulées
aux articles 4, 5, 6, 8 et 9 . Ces réserves sont très surprenantes
et même incompréhensibles de la part d'un gouvernement de
gauche . Que signifient-elles? Un refus d'aller de l'avant? La
convention incite à rattraper les retards mais elle n'édicte pas
d'obligation formelle et immédiate . Pourquoi donc ces réserves?
En les levant, le Gouvernement affirmerait de manière écla-
tante son entière adhésion à une action internationale qui ne
fait que répondre à une exigence universr'le de notre temps :
la libération de la femme.

Il répondrait, ce faisant, aux aspirations des femmes de notre
pays de voir disparaître du droit français les dispositions qui
les maintiennent dans l'infériorité, que ce soit en matière
d'administration légale des enfants, d'éligibilité des femmes
mariées, de communauté, de transmission du nom de famille,
domaines dans lesquels le Gouvernement a d'ailleurs annoncé
des réformes qui, nous te souhaitons, feront bientôt l'objet
d'un débat au Parlement.

Ma troisième remarque porte sur la déclaration gouverne-
mentale relative au préambule de la convention, déclaration qui
laisse entendre que le renforcement de la paix, le désarmement
nucléaire et le respect de la souveraineté nationale n'auraient
rien à voir avec l'objet de la convention.

Cette réserve pose problème car nous pensons, pour notre part,
que les précisions que contient le préambule sont indispensables
à la réalisation de l'égalité entre les hommes et les femmes,
qu'il s'agisse du renforcement de la paix et de la compréhension
mutuelle entre les Etats, du respect de leur souveraineté natio-
nale et territoriale ou du droit des peuples assujettis à l'indé-
pendance et à l'autodétermination.

Comment envisager la réalisation de l'égalité pour les femmes
hors du respect de l'indépendance et de l'intégrité des nations,
dans l'occupation, dans la soumission et son cortège de minère
et de frustration ? C'est une dimension de la dignité de la
condition féminine qui a eté soulignée lors de la journée inter .
nationale de la femme du 8 mars dernier à l'occasion de

des fonctionnaires, qui ouvre le voie t l'égalité d' accès aux
emplois publics, et la loi du '0 juill 1932 qui donne aux
conjoints d'artisans et de commerçants un statut professionnel.
J'ai tout à l'heure soumis à votre examen le projet de loi sur
l'égalité professionnelle entre les hommes et les femmes. Le
projet de lei relatif à la lutte contre les discriminations fondées
sur le sexe, est, lui, déposé sur le bureau de l'Assemblée natio-
nale . Quant à l'action éducative contre les préjugés sexistes,
elle est désormais incluse par le ministre de l'éducation nationale
dans les programmes de toutes les disciplines.

C'est dire que toute l'action gouvernementale tendant à
l'égalité entre les sexes est orientée dans la direction indiquée
par la convention.

Le Gouvernement a toutefois été conduit à notifier des décla-
rations interprétatives, lorsque certaines dispositions du texte
sont apparues peu claires, et des réserves, dans le cas où notre
droit interne n'était pas encore pleinement compatible avec la
convention.

J'ai été sensible aux arguments de Mme le rapporteur concer-
nant la sixième réserve sur la perte de la nationalité française.
Je vous annonce que le Gouvernement vient de prendre la déci-
sine de ne pas la confirmer . Il avait d'ailleurs déposé le 9 juin
1983 au Sénat un amendement à une proposition de loi modi-
fiant le droit de la nationalité française pour abroger le second
alinéa de l'article 96 du code de la nationalité.

Dans un autre domaine, un projet de loi organique sera très
prochainement déposé devant le Parlement, qui devrait en dis-
cuter cet automne, afin que les règles de l'éligibilité des per-
sonnes qui ont acquis la nationalité française pa . mariage
deviennent ainsi égales pour les hommes et les fem -es . Il
apparaît cependant nécessaire au Gouvernement de maintenir la
réserve qu'il a formulée sur ce point jusqu'à la promulgation
de la loi en raison des risques de contentieux susceptibles de
surgir à l'occasion des prochaines élections sénatoriales en
septembre prochain.

Par ailleurs, les règles qui, dans notre code civil, impliquent
encore une différence de traitement entre les hommes et les
femmes feront l'objet d'un réexamen systématique, notamment
l'administration des biens de la communauté, actuellement
confiée au mari, l'administration des biens des enfants, actuel-
lement confiée au père, et la transmission du nom de famille
aux enfants.

Tel est, mesdames, messieurs les députés, l'objet du texte
que j'ai l'honneur de soumettre à votre approbation.

Je ne doute pas que vous vous associerez cet après-midi à
l'ouvre considérable accomplie par notre pays pour que la
France, après avoir été le pays des droits de l'homme, devienne
aussi, enfin, celui des droits de la femme . (Applaudissements
sur les bancs des socialistes et des communistes .)

M. le président. Dans la discussion générale, la parole est à
M . Guy Vadepied.

M . Guy Vadepied. Mes chers collègues, l'Assemblée natio-
nale est appelée à ratifier aujourd'hui une convention sur
l'élimination de toutes les formes de discrimination à l'égard
des femmes. Ce texte ouvert à la signature le 1" mars 1980
à l'occasion de la décennie des Nations unies pour les femmes
marque l'intérêt que la France et les quatre-vingt-dix autres
Etats signataires attachent à l'élargissement des droits de
l'homme.

Cette ratification constitue en effet pour la France - sinon
un aboutissement — on peut toujours faire plus — du moins
une étape importante dans la direction indiquée le 8 mars 1982
par le Président de la République qui a demandé plus de
dignité, plus d'égalité et plus d'autonomie pour les femmes.

Si aujourd'hui nous pouvons ratifier sans trop de difficultés
cette convention, c'est que depuis le mois de mai 1981 la
France a avancé à grands pas dans un sens conforme à ses
traditions d'égalité et de liberté . Mme le ministre chargé des
droits de la femme, dont le département pour la première fois
e été doté - et c'est un symbole d'un budget autonome de
fonctionnement et d'intervention, peut en témoigner.

Cea moyens nouveaux, elle a su depuis sa nomination les
utiliser en menant de front plusieurs combats : celui de
l'information avec, en particulier, la diffurion gratuite d'un guide
sur les droits des femmes, celui du droit à l'égalité profession-
nelle, celui de la lutte contre les discriminations sexistes et
celui des droits des femmes seules. Cette volonté, dont nous la
remercions, de développer une politique donnant aux femmes
toute leur place dans la société, justifiait pleinement sa présence
Ici .

C'est sans doute aussi un gage que cette ratification permet-
tra d'aller plus loin et de rendre caduques certaines des
réserves formulées par le Gouvernement.
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laquelle un hommage particulier a été rendu à Danielle Casanova,
grande figure de la lutte des femmes françaises contre l'occu-
pant nazi.

Mais, surtout, comment concevoir la réalisation de la pleine
égalité entre les hommes et les femmes dans un contexte
restant marqué par le formidable gaspillage que représentent
les dépense.; d'armement ? Comment espérer l'émancipation des
femmes tant que les dépenses militaires dévoieront !es res-
sources financières et humaines da leur nécessaire utilisation,
à savoir l'élimination de la faim et de l'analphabétisme dans
le monde, l'extension des capacités de production permettant
de satisfaire des besoins nouveaux et complexes, le déve-
loppement d'un enseignement donnant leurs eRances d'épanouis-
sement à tous, hommes et femmes, et l ' accr'oissem'ent des équi-
pements sociaux ?

Les femmes ont d'ailleurs dit bien haut leur désir de paix
et d ' entente entre les peuples en p•',rticipant aux importantes
manifestations pour la paix et eesarmement qui ont eu lieu
le 8 mars dernier dans de nombreux pajs, à l'occasion de la
même journée internationale de la femme, et le 19 juin dernier
à Vincennes à l'appel der cent.

Cela dit, cette eonrentien, qui devrait être ratifiée. par notre
assemblée et, selon nous . allégée des réserves qui en atténuent
la portée, s'inscrit à la sui ..; d'une série de textes qui contribuent
à améliorer la condition des femmes de notre pays : égalité
professionnelle, promotion de:: femmes dans la fonction publique,
effort important en faveur de la formation professionnelle avec,
notamment, une grande place réservé: aux jeunes filles.

Pour conclur e, la convention va constituer un atout considé-
rable, nous en sommes persuadés, dans la lutte des femmes
pur leur émancipa t ion et leur égalité . (Applaudissements sur
tes bancs des communistes .,

M. le président. La parole est à Mine Dupuy.

Mme Lydie Dupuy . Monsieur le président, madame le ministre,
nies chus collègues, c ' est avec satisfaction que le groupe socialiste
accueille ce projet de loi.

En effet, cette contention eue I ' elimutation . sous toutes ses
formes . de ia diserunination à l'égard des femmes, marque une
étape important.' d ns la longue marche de celles-ci sur le
chemin de l 'égalité sociale . I .e rapporteur . Mme Paulette Neveux,
a eu raison de Ir souligner.

I)e plu,, le principe de l'égaille sociale entre les hommes et
les femntc's, reconnu dans une convention internationale, prend
valeur universelle ; sala aussi mérite d ' être unis en valeur.

Je n'Lntertiendrai pae .sur toute la convention, mais plus préci-
sément sur sa uvnstemt' partie qui propose des dispositions
tendant a remédier aux inégalités entre hommes. et femmes
dans les Mimantes de l ' edueation et de l'enseigneme nt, de l ' emploi
et de la vat professionnelle, ainsi que dans celui de la .santé.

Par ailleurs . la contention, clans son article 14, met l ' accent
sur I application tout à fait nécessaire des mesure ; qu 'elle
contient aux femmes des son, re sales . J 'insisterai sur ce point.

En dépit te réels progrès accomplis en Franc :, les femmes
continuent cher nous à faire l'objet de drscrnninatun, marquées
dans les domaines de l 'éducation et de la formation protes-
,tonnelle.

Sr le nombre des femmes actives a augmenté au cours des dix
dernières te n tées . malgré les efforts (lépiotes pour les maintenir
au foyer, cett e.' e'volulron ne s est pas accompagnée d une vérr
table ouverture à tous les enculai. ; et à toutes Ive professions.

il existe toujours trois cents fihrres de formation pour les
garçon, conte seulement t'ente pour les filles . Si celles-ci ne
représentent que 12 p . l0(1 de l'effectif des préparations aux
brevets de technieiens et tech ;ticiens supérieurs, en revanche,
elles sont en proportion de 78 p . 1(K) dams les séries donnant
accès au tertiaire . Parmi les effectifs mi apprentissage sous
contrat de formation

	

débouchent directement sur une protes ,
sien

	

on ne compte que 25 p . i00 de feni tics
Ce décalage est anormal.
A ces inégalités dans la formation professionnelle :s ' ajoutent

les inégalités dans la qualifieuton.
Is'v femmes reiri'sentent 14 p I0) dix cadres, 19 p 10) des

agents de maîtrise, 48 p . 100 des O . S . et 47 p . 10(1 des
manoeuvres . Cette pyramide est sigtuficalive par elle-mime.

La conséquence directe de ces inégalités dans I ' otientation
professionnelle eel que les femme, ont plus louchées par le
chômage que les hommes : 9,9 p . 100 de la population ai''ive
féminine est sans travail, contre 4,9 p . 100 pour les hommes.
Plus rte 80 p . 100 des chômeurs fnt ;is de moins de vingt-cinq ans
»ont des femmes .
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Il faut reconnaître, madame le ministre, que vous este?. la
volonté de lutter contre ces inégalités, puisque vous avez créé
des stages pilotes et des missions locales pour l'emploi des
femmes.

Ces discriminations sont soulignées de façon très éloquente
par les articles 10 et il de la convention . Les grands principes
qui y sont inscrits figurent d'ailleurs déjà dans le projet de loi
sur l'égalité professionnelle entre les hommes et les femmes qui
sera bientôt définitivement adopté par le Parlement . On ne peut
donc que se féliciter de l'avance de la législation française en
ce domaine : elle témoigne de la volonté du Gouvernement
de réduire ces inégalités.

Pourtant les textes ne suffisent pas : l'origine des inégalités
est également culturelle.

Selon vos propres paroles, madame le ministre, s l'image iné-
galitaire est enracinée dans nos mentalités s, et vous avez
raison . La convention insiste clairement, dans l'article 10, sur
la néc'esslié d'éliminer toute conception stéréotypée des
rôles de l'homme et de la femme à tous les niveaux et dans
toutes les formes d'enseignement . t

Cette préoccupation rejoint celle du Gouvernement . La lutte
que vous avez engagée contre le sexisme, à l'eeoie notamment,
dans les manuels scolaires, s'est concrétisée par l'arrêté pris
par M. Alain Savary, ministre de l'éducation nationale, au mois
de juillet 1982 A ce dispositif s'ajoute le projet de loi anti-
sexiste qui sera débattu prochainement au Parlement.

La France n'est donc pas en retard du point de vue de sa
législation sur le plan de la lutte contre les inége . tés, elle
peut même jouer un rôle moteu r dans ce domaine.

Il faut également se féliciter de l'avance prise par la France
dans le domaine de la santé . Les femmes, en effet, bénéficient
en France de dispositions plus favorables qu'ailleurs, parti-
culièrement en période de grossesse et de maternité.

De même, dans le domaine de la contr aception, le décret du
29 septembre dernier, cosigné par les ministres de la santé
et des droits de la femme . qui fait obligation aux hôpitaux et
aux cliniques conventionnties, de créer des centres de planifi-
cation et de pédiatrie, témoigne chi progrrs de celle législation
protectrice.

Malheureusement, la lui sur 1 ' 1 . V . G . n'a pas réglé le cas des
mineures qui doivent encore se soultieit'e à la demande d'auto-
risation parentale, ni celui des lemmes etrangé es, en raison des
délais rte résidence imposés, qui eatpechent la pratique de
I'1 . V . G.

Autre point capital de cette convention : l 'article 14, relatif
à

	

la place importante des femmes rurales dans la survie
économique de leurs famille ; concerne essentiellement les
femmes des pays en voie de développement : les femmes, clans
les zones rurales, travaillent dan s des conditions particulièrement
pénibles.

'fuutefols . il n ' est pas mutile de préciser que les inégalités
touchent egelenri'nt les acricaltrices françaises . .le profite de
l'ucc :isi'm pour rappeler le r-ole essentiel quo ces lemmes jouent
dans; l ' économie agricole rie notr e pays tout en demeuranttr op souvent à l 'écart de la direction des expluilalions.

nans te e domaine, il reste encore bien du chemin à parcourir :
ainsi pou' le statut de la femme ce expluitionto, les conditions
de vie et l 'acquisition des drums sociaux . Considérées comme
avants droit M. leur u .u•t en ncltimt . d ' eesur .ni .r maladie, elle;
ne peuvent prétendre pour le minium' ni à le pen: .ion d ' inva
lidlli• ni a l ' assurance vieillesse.

Notre législation nationale, sur tous les points évoqués, t•sl
conforme en grande partie aux dispositions dr la convention.
La Fsenee ne peul dune que ratifier celtcc'i qui ne suscite pas
de difficultés d'application interne pou' nuire pays.

San le plan international, si la France rejoint d'surinais ;es
quarante cuit! Etats qui ont dépt accompli celte 1one :dite, il lui
sera possible (le si'i er aw sein du cou,ili' pour l 'élimination de
la dtseriutinaliun a l'égard des (m'amen conformément aux erIi
ca les 20 et 21 de ;a convention, cumin' qui se réunit chaque
arel"t' ail stage de ., Nations dette.,.

La France pourra alors formuler des recommandation, . el,
aussi, presrnler d e s suggcsltuns pou' (labbe le rappuri d ' uricn
tarer) i-11e contribuera par son exemple, a taire avancer Ics
n'enlaidis et les habitudes sociales des autres palis.

,h' pense en particulier aux payr : du tiers monde var, malheu-
reusement, les dispositions di s criminatoires persistent dans les
pays :signataires.

En outre, la France sera ie premier pays signataire de la
cornnrunauté européenne a ratifier la convention, et son attitude
aura, je l'espère, valeur d'exemple .
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Pour toutes ces raisons, je souhaite que la France ratifie i

	

Progrès également en ce qui concerne les conséquences du
cette convention, au nom du principe fondamental du droit de j mariage pour les femmes mariées en matière de nationalité ou
l'égalité de l'homme et de la femme. (Applaudissements sur les

	

d'éligibilité.
Je suis heureuse également que l ' article 3 de cette convention

recommande aux Etats de prendre, notamment dans le domaine
politique, des mesures, y compris de nature législative, propres
à assurer le p rogrès dus femmes . Tiens donc! La France ratifiant
cette convention, j'espère que l'attitude du Conseil constitu-
tionnel - qui a déclaré irrecevable la fixation de quotas pour
les candidatures de femmes lors des élections au scrutin de
listes — de ridicule et anachronique qu'elle était, deviendra
superfétatoire.

Madame le ministre, je vois dans cette convention plus
qu ' un texte formel, un voeu pieux ou un exercice da style,
puisqu'elle aura des conséquences concrètes et positives, y
compris en France, pays à ce point en tête pour ja défense des
droits des femmes qu'il a introduit dans sa législation, gràce à
vous, ce que nous appelons des discriminations positives s.

Je considère donc cette convention comme un acte positif
de la communauté internationale à l'égard des droits des femmes.
Sa ratification par la France sera un engagement solennel à
poursuivre la politique entreprise par le Gouvernement depuis
deux ans dans un domaine auquel, vous vous en doutez . madame
le ministre, je suis particulièrement sensible . (Applaudissements
sur les baves des socialistes et des communistes .)

bancs des socialistes et des communistes .)

M. le président. La parole est à Mme Neiertz.

Mme Véronique Neiertz . Madame le ministre, mesdames,
messieurs, ii est devenu banal de répéter — tous les orateurs
qui m'ont précédé l'on dit — que cette convention sur l'élimina-
tion de toutes les formes de discriminations à l'égard des fem-
mes est mieux adaptée aux pays en voie de développement
qu'aux pays industrialisés.

Pourtant, elle va nous permettre, même à nous, qui vivons
dans un pays industrialisé, et de surcroit dirigé, depuis 1981,
par un gouvernement de gauche très attentif à traquer les
discriminations dont souffrent encore les Françaises, de faire
progresser notre législation, tant il est vrai que, en ce qui
concerne leurs conditions . même las femmes des pays industria-
lisés sont encore, sous certains aspects, en situation de sous-
développement.

Avant de donner les raisons pour lesquelles, nous, Françaises,
allons bénéficier de l'application de cette convention, je formu-
lerai quelques observations sur la portée mondiale du texte de
l'O. N . U . pour les femmes.

Ce texte offre manifestement l'occasion, comme l'a fort
bien souligné Mme le rapporteur, de faire progresser l'idée
d'égalité entre les femmes et ies hommes . Il apporte aussi
la preuve que la Déclaration universelle des droits de l'homme
n'est pas si universelle que cela, de même que la Déclaration
des droits de l'homme de 1789, à laquelle nous continuons à
nous référer : pourtant elle laissait allégreme r, i dans l'ombre
les droits de la moitié de la population francah e !

La convention a donc des mérites évidents . déjà parfaite-
ment rappelés par les orateurs précédents, je n ' y reviens pas.
Pour autant, elle n'ose pas transgresser certains tabous, liés
depuis des siècles à la condition de la femme . Si elle s'adresse
plus particulièrement aux pays en voie de développement, il
est dommage que ses auteurs n'aient pas eu l'audace de men-
tionner sinedement les discriminations dont sont victimes
les femmes dans certains pays — que dis-je, des femmes! des
petites filles, des enfants! Je veux parler de la dot et des
atteintes à l'intégrité physique.

li est un pays, le Yemen du Nord — mais Je pourrais en citer
d ' autres --, République jeune et progressiste, qui a voulu réduire
le commerce matrimonial en fixant autoritairement le prix des
épouses à un niveau très inférieur à leur cote réelle sur le
marché . La différence ent re le prix légal et le cours du marché
ira aux coopératives de l ' r.lat C ' est ainsi qu 'on finance le
développement de ce pays! Voilà donc une loi inapplicable, et
d'ailleurs inappliquée . qui en dit long sur la condition de
femmes mime en pays dit progressiste!

Quant aux mutilations sexuelles perpétrées sur les petites
filles . .jusque sur le sol français, elles ne figurent pas non plus
parmi les discriminations dénoncées par la convention, et on ne
peut que le regretter !Si encore on pouvait invoquer un argument
tactique pour expliquer cet oubli — je veux dire faire ratifier
la convention par les pays musulmans, par exemple --- une telle
prudence s rxnliquerail ouais re n 'est t'a,s le ces puisque aucun
pays musulman n ' a voulu salifier la convention, sauf l'Egypte.
Cela tnnntre bien, et nous en sommes d'ailleurs tous et toutes
persuadées . que les tabous pesant sur les femmes sont d'une force
à la mesure de l'oppression qu'ils révèlent et du pouvoir qui
exerce r .'tte oppression.

Mais, après tout, en France . le temps n'est pas si lointain où
parler de la contr aception était illégal, avorter était puni de mort.
Je ne cherche donc pas à donner de leçons, d'aucune manière, à
aucun pays je veux plutôt cerner la portée réelle d'un texte
élaboré par l'O. N . U . à l'intention de toutes les nations.

Revenons aux conséquences des dispositions de cette conven-
tion sur la législation f rançaise.

L'article 15 et l'article 16 . cunsacrant le principe de l'égalité
(les capacités inridiquie de . humilies et des femmes, conduisent
à remettre en cause tout un chapitre rte not re code civil sur le
régimw de lu communauté légale. Les recommandations sur le
partage égal des responsabilités entre hommes et femmes dans
le mariage, et hor s du mariage, ne sont passées ni dans les textes
ni dans la réalité de notre pays . La ratification de Cette conven-
tion nous oblige donc à hàlcr le processus de • toilettages de
notre code civil : aprés tout . c'est une excellente chose

De même, la convention reconnalt des droits identiques au
mari et t la femme pour transmettre le nom de famille . C'est
un droit que les Françaises n'ont pas encore et dont l'obtention
devrait être favorisée par la ratification de cette convention .

M. le président. La parole est à Mine le rapporteur,

Mme Paulette Nevoux, rapporteur . Nous avons enregistré, avec
satisfaction, que le Gouvernement souhaitait lever la réserve
n" 6 et s'était engagé à lever, dans les mois à venir — élans la
mesure où notre législation va être réformée — les réserves
n"" 4, 5, 8 et 9.

Nous nous félicitons, dans ces conditions, de voter le projet
de loi ratifiant la convention.

M. le président . La discussion générale est close.

La parole est r Mme le ministre chargé (les droits de la
femme.

Mme le ministre chargé des droits de la femme . Mesdames,
messieurs, je vous remercie de vos interventions, que j ' ai écoutées
attentivement . Pour la sixième réserve, vous avez satisfaction car
j ' ai bien souligné que le Gouvernement ne la confirmerait pas.

J ' ai bien compris dans quel esprit certaines interventions
avaient été présentées . S'agissant d'égalité entre les femmes et les
hommes, nous sommes tous des pays sous-développés . Dans
ce domaine, tout le monde doit balayer devant sa porte ! Des
textes du genre de cette convention, venant des Nations unies,
peuvent peut-être nous aider à accélérer le processus engagé . Il
faudra encore pas mal de temps pour qu'il arrive à sun terme.
Certaines dispositions demeurant en vigueu r chez nous et ailleurs
sont difficiles ;à comprendre !

Vous avez évoqué, madame Neiertz, certaines pratiques en
usage dans certains pays en - oie de développement . Je n'en ai
pas fuit mention parce que je pensais que ce n'était pas le
lieu ; ne pensez pas pour autant que je reste indifférente à
de telles pratiques : je vous confirme que, s ' agissant notam-
ment des mutilations sexuelles, dont on s'est aperçu qu'elles
se pratiquaient mime sur notre territoire, je suis intervenue . Un
groupe interministériel a été c•on .ditué et il est en train de
préparer des textes qui confirmeront, si néce-saire — je pensais
que ce n'était pas nécessaire niais il y a un débat à ce sujet ---
que de telles pratiques sont interdites en France.

Bref, j 'ai été sensible à toutes vos interventions et j ' ai
pris note des points sur lesquels la convention garde le silence.
Qu ' il soit t rès clair que, dams ce domaine, il y a énormément à
faire pour améliorer les législations de tous les pays dans le
sens de l'égalité entre les hommes et les femmes.

M . le président . Aucune motion de renvo i en commission
n ' étant présentée, le pansage à la d! .scussion de l 'article unique
du projet de loi, adopté par h- Sénat, est de droit.

Article unique.

M. le président. c Article unique . - Est autorisée la ratifi-
cation de la convention sur l ' élimination de toutes les fo rmes
de discrimination à l'égard des femmes, ouverte à la signature
à New York le 1•' mars 1980, dont le texte est annexé à la
présente loi.

Personne ne demande la parole ! ...

Je mets aux voix l 'arlicle unique du projet de loi.

(L 'article unique du prr .jet de loi est adopte .)
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CONVENTION EUROPEENNE SUR LE STATUT JURIDIQUE
DU TRAVAILLEUR MIGRANT

Discussion d ' un projet de loi adopté par le Sénat.

M. le président . L'o rdre du jour appelle la discussion du
projci de loi . adopte par le Sénat, autorisant l'approbation d ' une
conccnlion européenne relative au statut juridique du tra-
vaillera migrant in " 1512 . 1527).

La parole est à Mme Neiertz, rapporteur de la commission
des affaires étrangères.

Mme Véronique Neiertz, rapporteur . Monsieur le ministre
chargé des affaires européennes, mes chers collègues, l'objet
do cette convention européenne est de faire adopter par les
Dais membres du Conseil de l ' Europe des dispositions commu-
nes concernant le statut juridique des travailleurs migrants
ressur!issants de l ' un de ces Etats.

Cette convention traite donc des aspects les plus impo r tants
des conditions de vie et de travail des travailleurs migrants
et de leur famille, afin de leur assurer, dans toute la mesure
du pus.+iû! ;, l'égalité de traitement avec les travailleurs natio-
naux.

La convention a été proposée à la signature des pays membres
le 24 notemhrc 1977 . Mais pour entrer en vigueur, elle devait
être ratifiée !-,ir au main .: : inq Elats membres à une date fixée
à trois mois après la ratification par le cinquième Etat . Le
cinquième Etat qui a ratifié cette convention après le Portugal,
l 'Espagne, la Suède et la Turquie fut non pas la France - et
o : peut le regretter — mais les Pays-Bas en février dernier,
ce qui explique que ce texte n'est seulement entré en vigueur
à l ' égard de ces cinq Etats que le I'' mai 1983.

Pourquoi la France n'a-telle signé cette convention que le
29 avril 1982 et ne l'a-t-elle pas encore ratifiée ? Eh bien,
parce que, entre 1977 et 1983, la France a changé de politique
à l'égard des tr availleurs immigrés, qu'ils soient ou non t'essor-

d ' un pals ctu Conseil le l'Europe . Jusqu ' en 1981, notre
pi», se résc'riait la possibilité de provoquer le retour d 'office
de certains travailleurs immigrés dans leur paye d'origine, ce
qui mettait notre pays en cont r adiction avec la convention.

Les lois soties par le Parlement en se p tembre et en octobre
1981, qui réglementent les conditions d 'entrée et de séjour
des étrangers en France, l'emploi des travailleu rs en situalinn
irrégulière et reconnaissent aux étrangers le droit d ' association,
ont mis fin à la politique menée pendant le septennat précé-
dent et permettent enfin à la France de ratifier aujourd'hui
cette convention européenne.

Ainsi que l 'a rappelé mon collègue rapporteur au Sénat
sur i e projet rte loi, un problème technique secondaire a
longtemps été invoqué par les gouvernement, d ' alors pour
justifier le refus d ' adhésion de la France à la convention entre
1977 et 1981.

L' article 9 de la convention prévoit, en effet, que le travail-
leur immigré qui il perdu •,,n emploi lient demeurer dans
l ' Etal d ' accueil pendant cinq mois, alors que notr e code du
travail limitait cette durée à trois mois . La question sest tr ouvée
réenlue par la publication d'une circulaire du ministre de la
solidarité nationale en claie du 5 août 1981 qui permet de
prolonger de trois mois la période initiale . Une telle mesure
assouplissait fa eircufatre du 10 juin 1980 qui précisait les condi-
tions d'application de l'article IL 341-31 de notre code du
travail.

Ainsi, les difficulté ., - techniques invoquées avant 1D81
pour justifier la non-ratification de cette convention par la
France, ont disparu gràc•e à la circulaire du 5 a g it 1981.

On comprend rial pourquoi ce qui était possible à un ministre
en août :931 ne l'avait pas été les années iurécédenies . il faut
donc chercher ailleurs les raisons de l'altilude de la France
jm:qu'en 1981 . Ce n ' est pas un problème tartrique, niais un
problème politique qui l'a empêchée de procéder à la ratification.

I,a convention européenne relative au statut juridique des
travailleurs immigrés s ' Inscrit dans la volonté de defence des
droits de l'homme et de protection des libertés fondamentales.

La crise économique internationale que nous t r aversons
constitue une menace permanente pour ces libertés . Lev: pre-
mier% luot'liés sont Ica travailleurs immigrés, qui se retrouvent
sans emploi dan* leur pays d ' accueil . L 'importance d ' un statut
juridique qui les protège n 'en est que plus grande et plus
urgente.

Quelles sont, très brièvement, les dispositions de cette
convention?
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Elles concernent d'abord les conditions d'accueil et de
retour :

Chaque travailleur immigré oui a obtenu un emploi se voit
garantir : premièrement, l'obtention d'un contrat de travail ou
d'une offre d'emploi précise avant son départ pour l'Etat
d'accuei! : deuxièmement, le droit de sortie de son Etat d'ori-
gine et le droit à l'admission clans l'Etat d ' accueil, après auto-
risation préalable et sous réserve des législations nationales
relatives à la sécurité publique, à l ' or dre public, à la santé
publique et aux bonnes mœurs : troisièmement . des informa-
tions complètes sur les conditions de vie et de travail propo-
sées : enfin, l'assistance technique pour le retour, l'assistance
financière étant laissée à l ' appréciation de chacune des parties.

Les dispositions de cette convention concernent également les
condition ; de vie et de travail : dél i vrant; d'un permis de
travail, droits liés à l'octroi d'un permis de séjour, possibilité
de regroupement familial, égalité avec les travailleurs nationaux
en matière de conditions de travail, droit de transfert des
économies dans le pays d 'origine, nième protection que les
travailleurs nationaux en matière d'accident du travail et de
maladies professionnelles, faculté de réemploi en cas de chô-
mage ou de maladie, égalité de tr aitement avec les nationaux
en matière de recours administratif ou judiciaire.

L'ensemble de ces dispositions est non seulement conforme
à la législation française mais en retrait sur certains points,
notamment sur le droit d'association et sur la non-discrimination
des étrangers au sein des institutions représentatives du per-
sonnel, comma l'a fixé la loi du 28 octobre 1982.

En ce qui concerne le regroupement familial, la circulaire
du 10 juillet 1981 a rappelé le droit pour tout étranger régu-
lièrement installé en France depuis un an au moins et disposant
de ressou r ces suffisantes et d'un logement adapté de faire
venir auprès de lui son conjoint et ses enfants mineurs.

Aussi le Gouvernement français a l'intention de déposer
auprès du secrétariat général du Conseil de l'Europe une décla-
ration à ce propos, selon taq :relle tout regroupement familial
en France est subordonné aux dispositions définies à l'article 12.
alinéa 2 . de la convention, à savoir que le travailleur migrant
dispose de ressources stables, suffisantes pour subvenir aux
besoins de sa famille,.

En outre, il est apparu né :-cssairc au ministère des affaires
sociales et de la solidarité nationale de déposer une réserve
relative à l'article 18 de la conveniion, en raison du fait que
les prédations non contributive ; per exeuu~i,' ! ' uitucation
supplémentaire du fonds national dei solidarité, ou encore l'allo-
cation pour les adulte ; handicapés - ne sunt servies aux
ressortissants étrangers sur le territoire français qu 'à condition
qu ' existe un accord spé : ifique de réciprocité visant ces presta-
tions lion contributives.

Dans l'ensemble, compte tenu de la législation française, la
cunvenlion n'apparait pas comme un ensemble juridiquement
bien cont raignant.

Cette convention n 'est pas ouverte à l 'adhésion d ' Etats non
membres du Conseil de l'Europe et ne sera applicable qu'à de,s
tr availleurs migrants ressurl .,s :mts d'un litai meuduu'' . Malgré
l ' importance en nombre des personnes c•ouc .•r ore ; . malgré la
précision du statut juridique élaboré . la portée nie., dispositions
prises ne doit pas être surestimée, au moins en ce qui concerne
la Fiance.

La comnnissiun des affaires étr angères :p st prononcé pour
l ' adoption du projet de loi tendant à autoriser l ' approbation
der cette convention, qui ne lim .ie pas la liberté d action de la
France dans un domaine mir noire législation nationale est
largement protect rice des droits des travailleur, migrants, et ce,
depuis 1981 . IApplaudussennvrls sur les bancs des socialistes
des communistes .)

M . le président . 1 .a parole est à M . le ministre délégué auprès
du ministre ces relations extérieures, chargé des affaires euro-
péennes.

M . André Chandernagor, ministre délégué auprès du ministre
dis relations extérieures . chinai des affaires européennes.
Madame le l'apporteur, je vous remercie des indications que
vous avez bien voulu donner sur les dispositions générales d•a
cette convention et le contexte dans lequel elle s ' inscrit.

Ce texte s'intègre dans le mécanisme complexe établi
par le Conseil de l ' Europe pour protéger et développer les
droits de l'homme et les libertés fondamentales, mécanisme qui
comprend un certain nombre de conventions inspirées de la
Convention européenne des droits de l'homme ainsi que des
accords relatifs aux questions sociales, en particulier la charte
sociale eur opéenne .
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D a pour objectif principal d'assurer aux travail l eurs migrants
ressortissants d'un Etat membre du Conseil de l'Europe une
égalité de traitement aussi large que possible avec les travail-
leurs nationaux en matière de conditions de vie et de travail.

Il s' agit d'une convention cadre qui concerne les aspects
essentiel ;, de la situation juridique des travailleurs migrants.
Elle tient compte à la fois de la législation de droit interne
et des accords internationaux, de telle sorte que, sur chacun des
aspects d& la situ 'fion juridique des intéressés, s'appliquent
les dispositions les plus favorables.

La convention est entrée en vigueur le 1" mal 1983. Nous
l'avons nous-même signée le 29 avril 1982, lors de la soixante-
dixième session ou comité des ministres du Conseil de l'Europe.

On nous avait laissé beaucoup de retard à rattraper, tant en
ce qui concerne les signatures que les ratifications de conven-
tions européennes . Nous en avons du reste signées d'autres,
depuis la convention ouvrant le droit de recours individuel
devant la commission européenne des droits de l'homme, dont
la signature par la France avait tardé quelque vingt ans, jus-
qu'à celle-ci, en passant par la convention transfrontalière.

Notre politique à l'égard de l'Europe, de celle des Vingt et
un comme de celle des Dix, n 'est pas ostentatoire : elle se
veut réaliste, animée de la préoccupation constante d'affirmer
vis-à-vis des pays tiers l'identite européenne, dans le respect
— cela va de soi — de nos prérogatives nationales.

Nous pensons qu'un des domaines où se peut le plus utile-
ment affirmer l'identité européenne demeure celui de la
défense des droits de l'homme par des dispositions communé-
ment observées au niveau de l'Europe, qui assurent, mieux
qu 'ailleurs et mieux que par le passé, le respect, en taules cir-
constances, de la dignité de la personne humaine.

Notre demande d'autorisation parlementaire de ratification de
la présente convention répond à cette préoccupation . Nous étions
d'autant mieux fondés à la signer et à vous demander de la
ratifier qu'en ce qui concerne la protection des droits des tra-
vailleurs migrants, notre législation nationale a accompli depuis
deux ans de grands progrès, au point qu'il n'y a plus de sec-
teur de notre droit interne qui soit en retrait par rapport à la
convention.

Sur quelques points particuliers, la législation française va
même au-dela, prévoyant une obligation là où la convention
ne prévoit qu'une recommandation : ainsi, en matière d'attribu-
tion de bourses aux étrangers, la convention prévoit — arti-
cle 14-3 — que les Etats s'efforceront d'assimiler l'étranger au
national, ce que la France réalise depuis 1959 pour les bourses
nationales.

Surtout, et c'est là le point essentiel . le droit français a
reconnu aux immigrés des droits qui ne sont pas évoqués par la
convent4)n, notamment le droit d'association ou la possibilité
de p,Iriiciper a des élections prefe,sionnelles . C'est à ce type
de droit que pensaient sans doute le rapporteur au Sénat et le
rapporteur à l'A :.scmblée nationale il y a un instant en observant
qu'à bien des i' ards notre droit positif national va au-delà
du statut propose.

Cette politique se situe tout à fait dans la ligne des objectifs
défini, depuis 1981 par le Gouvernement français en matière
d'éniieration, à savoir : maitriser les flux migratoires, coopérer
avec les pays d'origine, stabiliser la population étr angère ins-
tallee en France Elle a été concrétisée par la promulgation de
trois grandes lois la loi du 29 octobre 1981, relative aux condi-
tions d'entr ée et de séjour des étrangers en France, la loi du
17 octobre 1981, relative à l'emploi des travailleurs étrangers
en situation irrégulière, enfin, la loi du 9 octobre 1981, concer-
nant les associations dirigées en droit ou en fait par des étende
sers.

L'article 38 de la convention autorise les parties signataires
à formuler des réserves. Nous avons l'intention d'en formuler
deux, l'une au sujet de l'article 12 relatif au regroupement
familial, l'autre relative à l'article 18 traitant de la sécurité
sociale. Mine le rapporteur a suffisamment développé cet aspect
pour que je n'aie pais besoin d'insister plus longtemps.

Sous le bénéfice de ces observations, je demande à l'Assemblée
nationale d 'autoriser le Gouvernement à ratifier la présente
convention, ainsi que le Sénat l'a déjà fait en premicte lecture.
(Applaudissements sur les bancs des socialistes et des commu-
nistes .)

M. le président. Dans la discussion générale, la parole est à
M . Fourré.

M. Jean-Pierre Fourré . Monsieur le président, messieurs Ics
ministres, mes chers collègues, lies t r avaux de l'assemblée du
Conseil de l'Europe demeurent fort méconnus, son rôle, voire
son existence sont oubliés par la plupart
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Sans doute ne faut-il pas s'illusionner sur la portée de toua
les débats et recommandations entées par les parlementaires
des vingt et ur, pays membres . Et pourtant, lorsque, après de
longues et difficiles négociations - dix années -- une convention
ue l'importance de celle que vous nous présentez est adoptée par
le comité des ministres du Conseil de l'Europe, l'on se doit de
reconnaitre l'intérêt de développer encore les initiatives au
sein de cette instance.

N'est-il pas, en effet, nécessaire, à l'échelle des problèmes
du monde, de préserver ce lieu de rencontres, de discussions
et de propositions au niveau européen, au-delà des compétences
de la Communauté? L'Europe, celle de la Communauté, rede-
vient en ce moment le thème privilégié de certains qui la redé-
couvrent, élections obligent !

Le Conseil de l'Europe, quant à lui, ne semble être ni un
eijeu ni une préoccupation majeure . Sans doute les niveaux
sont-ils bien différents. Mais est-ce une raison pour que les
médias oublient systématiquement la raison d'être de cette
assemblée ? Je ne le crois pas, et permettez-moi d'ailleurs de
regretter cet état de fait.

Le débat d'aujourd'hui n'a pas pour objet que nous nous
interrogions, j'en suis sûr, sur le rôle du Conseil de l'Europe.
Mais il me donne l'occasion, — en tant que membre de ce
conseil — de rappeler à ceux qui ne l'avaient pas remarqué,
bien que le projet de loi et le rapport y fassent référence, que,
parmi les organisations politiques d'Europe occidentale, le Conseil
de l ' Europe, la plus ancienne et celle que représente le plus
grand nombre de pays, oeuvre concrètement pour défendre
les principes de la démocratie parlementaire et des droits de
l'homme, en améliorant les conditions de vie et en développant
les valeurs humaines.

La convention eu ropéenne relative au statut juridique du
travailleur migrant fait partie de ces grandes conventions
qui ont marqué les législations des pays membres, telles que,
pour ne citer que les plus importantes, la convention européenne
des droits de l'homme et la charte sociale européenne.

Aussi, comment ne pas s'interroger, comme l'a fait le rap-
porteur, sur le refus d'adhésion de la France entre 1977 et
1981 ? S'agissant d'assurer aux travailleurs migrants un traite-
ment qui ne soit pas moins favorable que celui dont bénéficient
les travailleurs nationaux de l 'état d'accueil, l'on peut s'étonner
du peu d'empressement du Gouvernement de droite d'alors
à signer cet accord international . Les travailleurs immigrés,
parmi ceux qui dans un contexte économique difficile sont les
plus touchés, sont quotidiennement utilisés comme prétexte
à un racisme de plus en plus dangereux . Nous ne pouvons
l'accepter.

C 'est pourqum je me lelicile de constater qu 'une fois encore,
en complément des lois votées en septembre et octobre 1981,
la France confirme, avec cette convention, combien elle est
attachée à se battre sur le terrain des droits de l'homme . C'est
bien de cela qu'il s'agit . Les droits du migrant face aux devoirs
qui lui sont rappelés, et certains ne s'en privent pas, doivent
étre clairs dan, l'esprit de chacun et reconnus par tous . Une
information précise, diffusée largement, y compris sur l'évolution
de l'immigration en France, devrait contribuer, par une meil-
leur e connaissance de cette réalité, à établir des rapports diffé-
rents entre communautés . Sans doute n'est-ce pas la seule solu-
tion . Pourtant, combien d'idées préconçues seraient alors remises
en question !

Je souhaite, gour nia part, que le Gouvernement engage une
véritable campagne et qu'il prenne toutes dispositions pour
donner aux médias tous les éléments d ' appréciations, pour assurer
une réelle information . Diverses organisations, dont le M . 11 .A . P.,
l'ont déjà fait . Pourquoi le Gouvernement me prendrait-d pas
le relais à partir de quelques questions clés éclaircies par des
renseignements officiels ?

A la question : qui sont les immigrés? on répondrait que leur
pourcentage est sen. iblement le même qu'il y a cinquante ans,
qu'ils représentent 8 p . 100 (le la population totale (le la France,
mais 8,5 p . 100 de la population active, car ils comprennent une
proportion plus élevée d'hommes en àge de travailler, que, can-
tonnés le plus souvent dans des tàches subalternes, ils sont pour
la plupn°t du temps manœuvres, O . S . ou ouvriers qualifiés.

A la question : qu'en est-il du coût social des immigrés? un
tirée serait qu ' ils liaient leurs impôts comme n ' importe quel
l'' raerais -- :amide directs, impôts locaux, T .V .A . que
l'ensemble d .'s Troyens financiers eoasaerés à l'immigration ne
provient liés deb l 'argent (les Français, que les sommes engagées
sont prêt•: vécs pour I'essentiel sur les allocations familiales des
i„^ignés dont la famille est restée au pays d'origine.

A la question : les immigrés et la sécur ité sociale'' on rap-
pellerait qu'ils cotisent comme tous les travailleurs, un,tis qu'en
proportion, ils perçoivent moins que les Français, leur fige

ASSEMBLEE NATIONALE — 1'•



ASSEMRLEE NATIONALE — l'• SEANCE DU 27 JUIN 1983

	

3263

moyen étant plus faible que celui des assurés français et le
remboursement à 100 p . 100 moins fréquent . De plus, pour ce
qui concerne les hospitalisations, les statistiques doivent être
modulées en tenant compte de la concentration des immigrés
dans certaines régions et d'une moindre fréquentation des éta-
blissements privés qui, à eux seuls, représentent environ
45 p. 100 des journée, remboursées par la sécurité sociale.

Le Gouvernement pourrait encore répondre à tant d'autres
questions ! Sur les immigrés et les allocations familiales, sur
les immigrés et l ' insécurité . sur les immigrés et l ' exportation
de devises . sur les immigrés et l'emploi.

N ' ayons pas peur du débat ! Abordons le problème sans
complaisance en rappelant que la population de la France a
été renforcer de vagues successives d'immigrés qui ont apporté
à notre pays leur travail, tous intelligence, leur culture d'origine.
Un Français sur cinq, c ' est-à-dire onze millions d'entre nous,
trouve un ascendant étr anger s'il remonte seulement à ses
arrière-grands-parents . Certaines déclarations hàtives devraient
donc ètre évitées. Il est temps que cessent les réactions émo-
tionnelles . provoquées par je ne sais quelle implication de
. Feininger _ ., somme d ' aucuns sr complaisent à le rappeler,
dans des événements exploités par certains journaux sous la
rubrique

	

faits divers

Les droits de l'homme . c'-ux de la convention eur opéenne.
impliquent la reconnaissance des droits du migrant . Le Gouver-
nement n ' avait pas attendu aujourd ' hui pour le dire . Il est
heureux qu ' il ait décidé de demander l ' autorisation de l ' appro-
bation de la convention relative au statut juridique du travail-
leur migrant, et que . fait d'un hasard à relever, notre assemblée
puisse . à quelques jours d ' intervalle, émettre un vote favorable
sur ce texte et sur la comme& uiration de l ' abolition de l ' escla-
vage iapplua'tisseencnts ,cor les bancs des snc•inli .cte .s et des
communistes )

M. le président. La parole est à M . Rieubon .

Dans le domaine de l'affirmation des droits syndicaux, éco-
nomiques, sociaux et culturels des immigrés en situation régu-
lière, beaucoup reste donc à faire . Mais il convient aussi — et
c'est le second volet de notre politique — de faire preuve d'une
rigueur accrue pour éviter l ' entrée de nouveaux travailleurs.
La conjoncture économique et sociale commande un renfor-
cement du contrôle particulier et l ' application de peines
sévères pour ceux qui organisent ie trafic de main-d'ir'uvre
et emploient des travailleurs clandestins en violant les règles
élémentaires du droit au travail et de la sécurité sociale.

Plus généralement, l'approfondissement de la politique entre-
prise par le Gouvernement pour aider le tiers monde et luter
contr e le sous-développement est une condition essentielle
de l'arrêt de l 'immigration en procenance de ces pays.

M . Parfait Jans . Tees bien !

M . le président . La discussion générale est close.

Aucune motion de renvoi en commission n ' étant présentée, le
passage à la discussion de l'article unique du projet de loi,
adopté par le Sénat, est de droit

Article unique.

M . le président . s Article unique . -- Est autorisée l'approba-
tion de la convention européenne relative au statut juridique du
travailleur migrant, faite à Strasbourg, le 24 novembre 1977,
dont le texte est annexé à la présente loi.

Personne ne demande la parole' . ..

Je mets aux voix l'article unique du projet de loi.

(L ' article unique du projet de loi est adopte .)

1

M . René Rieubon . Monsieur le ministre, la convention qui nous
est soumise constitue un progrès dans la mesure ois, jusqu ' à
présent, aucune convention de cette nature ne limitait les compé-
tences nationales des Etats pour prendre des mesures défavo-
rable,, aux immigrés.

Cela &'tant, il ne faut pas surestimer l ' importance dr cette
convention . Ses dispositions sont souvent en retrait sur celles
que la Er rance a adoptées depuis mai 1981 . Mme le rapporteur
a d ' ailleurs indiqué que les modifications apportées à notre
politique de l ' immigration et à certaines circulaires relatives
au maintien du droit au séjour des immigrés au chômage
avaient permis à la France de signer enfin cette converti in.
e que la droite n'avait pu faire, compte tenu d ' une politique

axée sin le retour force.
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mlerrogeon, cependant sur deux points.

Nous voudrions d ' abord que vous nous confirmiez l'attitude
du Gouvernement quant a l ' article :32 de la convention . ( ' et
article prévoit, en suhetance, que les disposition, de la convem
ton ne pourront être interprétées comme diminuant les droits
dont les immigrés bénéficient en application des lois nationales.
Il ne conviendrait pas que cette convention soit voueidérée
comme rependant aux iruthlemes rk's migrants et du paye
d'arrut-il En réalité, il ne : ' agit que d'une réglentenlistutn
minimale di'pa-sée par noire leni .slation, que nous devons encore
enrichir Pour un bon équilibre social, la "rance doit continuer
à anu'linrer I :, ,&maton& de, immigrés se trouvant sut' son
terrine .

5'a ;, .,,,r,I en ,erund bru dr, lu,litiyues ,iuVies par certains
de nos partenaires de la Communauté éronunnique européenne,
et en particulier par la République fédérale tI ' Alleoapne, un
doit observer qu ' elles. cnoportenl -- en fait ou en droit des
pratique, de retour forci• qui semblent -ontredit'e les stipula
tien, ,n- la runvenlio i

Net,, groupe ineiste pour quc soit poursuivie avec rigueur la
nurse' en u'uvre oies cieux volet :, que duit c•onupnrter une poli-
tique d ' immigration cligne de la France.

l'renieiminent, l ' affirmation du droit dis immigrés à vivre
en E r rance dans ries conditions égoe'alcnles a celles doit béné-
fic'ient les Français suppose, en particulier, le développenrmt
l'une politique d ' accueil e1 d 'ante lopentent . L'article 13 de
la convention r'unlient, à cet égard, des dispositions dont on
peut se demander si ell .xt ne restent pas un peu théoriques à
l'Iour:' actuelle . q prévoit le contrôle de salubrité des luge
mente des immigrés et la protection des travailleurs migrants
contre l'exploitation en matière de loyer, il dispense enfin
que .toute partie contractante veillera .. à ce que te, loge-
ment du tr availleur migrant soit convenable . .

INTEGRATION DANS DES CORPS DE FONCTIONNAIRES
DE CERTAINES CATEGORIES DE PERSONNELS

DE NOUVELLE-CALEDONIE

Discussion d ' un projet de loi adopté pa le Sénat.

M. le président . L ' ordre du jour appelle la discussion du
projet de loi . adopté par le Sénat, perlant intégration de cer-
taines catégor ies de personnels en Inncrion dans les établisse-
ments d'enseignement secondaire ou datte les services adminis-
tratifs du vire rectorat de Nouvelle-Calédonie et d é pendances
dans des corps de fonctionnaires de l ' Ela'

	

1512, Id09).

La parole est à M . Oriel, rappelle•m' de la commission ries
affaires cult,n'elles, familiales; et soci,cles

M. Pierre Ortet, rapporteur . Monsieur le président, monsieur le
ministre de l ' éducation nationale, mes chers collègues, le projet
de loi qui nous est soumis aujon'd ' hui a été adepte. par le Sénat
en première lecture le 9 juin dernier . Il doit permettre l'inté-
gration dans le corps des fnncliunnaires de l'Eaat dr certains
agents non titulaires en funeliun dans des établissements d'en-
seignement secondaire ou dans les services eihninisiratifs du
vice-rectorat de Nouvelle Calédonie et (le ses dépendances.

Ce texte complète les dispositiuns de I ' astérie ttfl de la loi
de finances rectificative du 311 décembre 1963 . qui transférait
l ' enseignement public du second dense de la eonipétence terri-
toriale de la Nouvelle-Calédonie à celle de l'1•:lat . Il complète
de mémo la toi de finances de 1982 qui avait expre .ssnment
prévu, au titre du budget du ministère do l 'ivluraton nationale,
la création des 142 emplois nécessaires à celte intégration.

l, champ d'appliraton du projet de loi est défini an pre-
mier alinéa de l'article 1" . Pourront être inté'gré's dans les
corps de fonctionnaires de l ' Elat les personnels ouvriers, de
service et de laboratoire exerçant à la date de la promulgation
de la loi des fonctions à temps complet dans les i•lablissenu'nts
d ' enseignement secondaire oc dans Ir, services administratifs
du vicerr( trial de la Nouvelle ('alédouduie i t de ses cicpeuilanc•es.

Ainsi, comme c'est l ' usage dams la funeliun publique, ce projet
- certains pourront le regretter

	

ne saurait concerner les
agents employé:, à mi Iemp .e ou à temps partiel.

Il e .st à souligner aussi qu ' aucune condition d' :uncir'nnrli n ' est
imposée pour prétendre à celle intégration et que la dénomi-
nation • enseignement secondaire , . recouvre aussi butin l'ensei-
gnement secondaire général dispensé dans les collèges et les
lycée» que l 'enseignement technique dispensé dans les lycées
teehnulogiques et dans les L .1': P .
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Enfin, je précise que les 148 emplois budgétaires créés par la
loi de finances pour 1982 se répartissent comme suit : 72 agents
non spécialistes, 66 agents spécialistes, 4 agents de service de
première et de deuxième catégories et 6 agents de laboratoire.

La procédure d'intégration fait l'objet du second alinéa de
l'article 1•' ainsi que de l'article 2.

J'insiste sur le fait que cette intégration sera facultative. Les
personnels qui voudront en bénéficier devront en faire eux-
mêmes la demande dans un délai de trois mois à compter de la
date de publication du décret d'application prévu au second
alinéa de l'article 1•' . L'intégration prendra effet à la date de
promulgation de la loi.

Pour le reste, le projet renvoie à un décret en Conseil d'Etat
qui fixera les conditions d'intégration des intéressés compte
tenu de leur qualification, de leur classification et de leur
ancienneté ainsi que les conditions de validation des services
antérieurs pour les droits à pension.

D'après les indications que nous avons recueillies, le méca-
nisme de l'intégration serait le suivant :

Dès leur nomination en tant que stagiaires, les personnels
recevront notification de leur classement . Ils disposeront alors
de six mois pour confirmer leur volonté d'intégration. Comme
il est de règle en la matière, ils seront rémunérés en qualité de
stagiaires dans les corps, grade et échelon correspondant à
leurs nouvelles fonctions . La durée du stage .sera d'une année,
à l'issue de laquelle ils seront titularisés, après avis de la com-
mission administrative paritaire compétente. S'ils ne donnaient
pas satisfaction au cours du stage, ils pourraient être autorisés
à accomplir un nouveau stage d'une durée maximale d'un an,
à l'issue duquel ils seraient soit titularisés, soit licenciés.

Enfin, l'article 3 du projet de loi comporte une disposition
largement dérogatoire au droit commun de la fonction publique
et qui justifie, à elle seule, l'intervention du législateur . Il est,
en effet, prévu que les agents qui seront intégrés ne pourront
être nommés en dehors des limites territoriales de la Nouvelle-
Calédonie et de ses dépendances que sur leur demande ou par
mesure disciplinaire.

Ce projet de loi répond aux souhaits constamment exprimés
par les personnels concernés ou par leurs représentants ainsi
que par les élus locaux ou nationaux de Nouvelle-Calédonie. Il
offre toutes les garanties à ces agents, tout en assurant le bon
fonctionnement du service de l'éducation nationale . Au nom
de la commission des affaires culturelles, familiales et sociales
unanime, je vous demande donc . mes chers collègues, de l'adop-
ter dans le texte du Sénat.

M. le président . La parole est à M. le ministre de l'éducation
nationale,

M. Alain Savary, ministre de l'éducation nationale . Monsieur
le président, mesdames, messieurs, après l'exposé très précis
de M. le rapporteur de la commission des affaires culturelles,
je me contenterai de souligner que cette mesure d'intégration,
qui améliore sensiblement le déroulement des carrières de
certains agents, était vivement souhaitée par les intéressés.
Elle a également recueilli l'assentiment des au'oritéa locales,
qui ont considéré qu'elle mettait un terme aux difficultés
actuelles dues à l'absence de définition des missioas incombant
à ces personnels et à l'imprécision de leur statut, singullere-
ment en matière d'obligations de service et de congés.

Je puis enfin vous assurer que le décret d'application sera
soumis au Conseil d'Etat dès la publication de la loi.

M . le président . Dans la discussion générale, la parole est à
M . Pidjot.

M. Roch Pidjot. Monsieur le président, monsieur le ministre, .
mes chers collègues, ce projet de loi a pour objet de permettre la
titularisation dans des corps de fonctionnaires de l'Etat de certains
agents non titulaires qui exercent leurs fonctions dans des établis-
sements d'enseignement secondaire ou dans les services admi-
nistratifs du vice-rectorat de Nouvelle-Calédonie et dépendances.

Il mettra un terme à une discrimination causée par la loi
de finances rectificative, ô combien imparfaite ! du 30 décem-
bre 1965, qui avait intégré dans le cadre d'Etat une partie seule-
ment du personnel enseignant, au détriment du personnel
employé et des agents de service des divers établissements, cette
dernière catégorie étant rattachée au cadre territorial . Je vous
laisse imaginer, mes chers collègues, les difficultés adminis-
tratives qu'a connues le vice-rectorat et le mécontentement
engendré par une telle mesure.

Ainsi, plus de cent cinquante personnes pourront être titula-
risées . D'ailleurs, la lot de finances pour 1982 avait prévu la
création de ces emplois.

Par ce texte, le Gouvernement répare une erreur et répond en
même temps au souhait maintes fois exprimé, tant , par les per-
sonnels que par les élue locaux ou nationaux.

Je voudrais cependant appeler l'attention du Cenvernement
sur l'article 3, qui dispose : Les agents intégrés ne peuvent
être mutés en dehors des limites territoriales de la Nouvelle-
Calédonie et de ses dépendances que sur leur demande ou par
mesure disciplinaire .»

Je reconnais que ces dispositions dérogent à l'ordonnance
du 4 février 1959 portant statut général des fonctionnaires, et
plus particulièrement à son article 48. Toutefois, monsieur le
ministre, j'espère qu'à l'avenir les agents recrutés sur place
dans les corps du ministère de l ' éducation nationale resteront
eux aussi, sauf par mesure disciplinaire ou à la demande des
intéressés, dans les limites territoriales de la Nouvelle-Calédonie.
Les raisons d'une telle décision sont ai évidentes que je ne
demande pas au Gouvernement de faire voter une loi, mais
seulement d'adopter une attitude de principe . Je suis persuadé
que les personnels de la fonction publique nationale métropoli-
taine n'y verront pas une discrimination mais simplement une
attitude de raison, une attitude de bon sens.

La Polynésie française possède, par une loi, un cadre de
fonctionnaires de l'Etat ayant vocation à servir en Polynésie . Le
Conseil constitutionnel n'a jamais jugé cette mesure anticonsti-
tutionnelle.

Reconnaissant toute la valeur de ce projet de loi et le fait
qu'il répond aux voeux des intéressés, j'ose espérer que le Gouver-
nement adoptera une attitude de raison sur la question que j'ai
soulevée.

M. le présidant. La parole est à M. Lauriol.

M . Marc Lauriol. Je tiens à faire part à l'Assemblée des
observations que nos collègues M . Jacques Lafleur et M . Didier
Julia auraient souhaité formuler eux-mêmes au sujet de ce
texte. Malheureusement, ils n'ont pu être présents à cette
séance, ce dont ils vous prient de les excuser.

L'enseignement secondaire en Nouvelle-Calédonie relevait
autrefois de la compétence territoriale . Mais, depuis la loi de
finances rectificative du 30 décembre 1965, ce secteur est passé
dans le domaine de la compétence de l'Etat . Le projet de loi
en discussion — il vient du Sénat — portant intégration des
agents de service de l'enseignement secondaire en Nouvelle-
Calédonie, régularise la situation de 148 personnes qui récla-
maient cette mesure depuis longtemps . En effet, ce texte est
le couronnement d'une action dans laquelle notre collègue
Jacques Lafleur, appuyé d'ailleurs par Didier Julia, a joué un
rôle éminent, notamment en posant un grand nombre de ques-
tions écrites.

La première étape, en vérité décisive, fut franchie en 1980,
lorsque le précédent gouvernement reconnut le bien-fondé de
cette demande d'intégration et décida d'y donner suite. La
deuxième étape fut accomplie par la loi de finances pour 1982
qui a créé 148 emplois dans le budget de l'éducation nationale.
C'était, bien sûr, le préalable obligé de l'intégration . Enfin, le
projet de loi n" 1572, dont nous débattons en ce moment,
réalise la troisième étape : les 148 agents pourront être intégrés
dans la fonction publique de l'Etat, en l'occurrence dans l'admi-
nistration de l'éducation nationale, s'ils le demandent.

Nous voterons donc ce projet de loi, mals ce qui compte main-
tenant, c'est que le décret prévu à l'article 1" intervienne le
plus vite possible . A cet égard, monsieur le ministre, noua
prenons acte des assurances que vous venez de donner à l'Assem-
blée nationale sur vos intentions de le publier aussitôt que
possible, et nous vous en remercions.

M. le président. La parole est à M. le ministre de l'éducation
nationale.

M. I . ministre de l'éducation nationale . Je confirme à M . Lau-
riol que les textes sont prêts et que, dès que la loi aura été
publiée, nous suivrons la procédure normale pour les décrets.

M. Marc Lauriol . Merci, monsieur le ministre.

M. I. ministre de l'éducation nationale. J'ai également bien
entendu ce que M. Pidjot a dit concernant l'avenir. Il a bien
voulu reconnaître qu'il y avait des problèmes juridiques et qu'il
n'était pas possible de prendre des mesures législatives dans
le sens qu'il indiquait, car elles seraient contraires au statut
général des fonctionnaires . Il a notamment évoqué l'article 48
de l'ordonnance du 4 janvier 1959 en vertu duquel Il appartient
à l'autorité compétente de procéder aux mouvements des fonc-
tionnaires, après avis des commissions administratives paritaires .



ASSEMBLEE NATIONALE —

Une disposition différente constituerait une rupture dans l'éga-
lité de traitement entre des fonctionnaires appartenant à des
corps identiques.

Je tiens néanmoins à souligner qu'en la matière la pratique
suivie est importante . Ce sont en effet les intéressés qui for-
mulent leurs voeux d'affectation, et j'espère que les commissioaa
paritaires en tiendront compte pour les territoires que vous
avez évoqués . C'est ce que je peux déclarer à ce point de la
discussion, en recommandant à l'Assemblée de bien vouloir
adopter ce projet de loi.

Ainsi que l'a rappelé M . Lauriol, des postes budgétaires
existent depuis la loi de finances de 1982 ; il convient de les
pourvoir au plus tôt.

M. le président. La parole est à M . le rapporteur.

M. Pierre Octet, rapporteur . Je tiens d'abord à faire écho aux
propos de M. le ministre . En effet, M. Pidjot demande — cela
se comprend — le maintien au pays ; or, il est pratiquement
impossible de faire passer une telle disposition sur le plan
législatif . Cela présenterait d'ailleurs plus d'inconvénients que
d'avantages.

Quant à M . Lauriol, il s'est fait le défenseur de M . Lafleur et
de M. Julia en soulignant qu'ils avaient agi volontairement et
efficacement, notamment en posant des questions écrites, ce
qui aurait abouti à la disposition de la loi de finances de 1982.
Je suis tout de mème étonné qu'il ait fallu attendre jusqu'à
aujourd'hui pour régler définitivement le problème des 148 per-
sonnes en Nouvelle-Calédonie . Si le gouvernement de l ' époque
l'avait voulu, cela aurait pu être décidé bien avant.

M . Marc Lauriol . Le principe a été admis en 1980.

M. le président. La parole est à M. Pidjot.

M. Roch Pidjot. Vos propos sont étonnants, monsieur le
ministre . En effet, une loi a permis aux fonctionnaires de l'Etat
ayant vocation à servir en Polynésie française d 'y être affectés.
Or le Conseil constitutionnel n'a jamais jugé cette mesure anti-
constitutionnelle . Pourquoi ne pourrait-on pas prendre une me-
sure similaire pour la Nouvelle Calédonie?

M. le président . Personne ne demande plus la parole dans la
discussion générale ? . ..

La discussion générale est close.

Aucune motion de renvoi en commission n'étant présentée,
le passage à la discussion des articles (lu projet de loi, dans le
texte du Sénat, est de droit.

Articles '1" à 3.

M. le président . : Art . 1" . - Les per.<.unneLL ouvriers, de
service et de laboratoire exerçant, à la date de promulgation
de la présente loi, des fonctions à temps complet dans les éta•
blissements d'enseignement secondaire ou dans les services
administratifs du vice-rectorat de la Nouvelle-Calédonie et dépen-
dances pourront être, sur leur demande, intégrés dans des corps
de fonctionnaires de l'Etat relevant du ministère de l'éduca-
tion nationale.

• Un décret en Conseil d'Etat fixe les conditions d ' intégration
des intéressés compte tenu de leur qualification et de leur
classification, les modalités selon lesquelles les services anté-
rieurs seront pris en compte pour la détermination de leur
classement, ainsi que les conditions dans lesquelles ces services
pourront être validés pour les droits à Pension . .

Personne ne demande la parole '' . ..

Je mets aux voix l'article 1".

(L'article 1" est adopté .)

t Art . 2 . — Les intégrations prendront effet à la date de
promulgation de la présente loi . . -- (Adopté .)

• Art . 3 . -- Les agents intégrés dans les corps du ministère
de l'éducation nationale, conformément aux dispositions de
l'article 1" de la présente loi, ne peuvent être mutés en dehors
des limites territoriales de la Nouvelle-Calédonie et tlépen-
danctur que sur leur demande ou par mesure disciplinaire . . --
(Adopté . )

M. l• président . Personne ne demande la parole ? . ..

Je mets aux voix l'ensemble du projet de loi.

(L'ensemble du projet de loi est adopté .)

l'• SEANCE DU 27 JUIN 1993
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MODIFICATION, DU STATUT
DES AGGLOMERATIONS NOUVELLES

Discussion, en troisième lecture, d'un projet de loi.

M. le président. M . le président de l'Assemblée nationale a
reçu de M. le Premier ministre la lettre suivante :

Paris, le 21 juin 1983.
Monsieur le président,

J'ai été informé que la commission mixte paritaire n'a pu par-
venir à l 'adoption d ' un texte sur les dispositions restant en dis-
cussion du projet de loi portant modification du statut des
agglomérations nouvelles.

J'ai l 'honneur de voue faire centaure que le Gouvernement
demande à l ' Assemblée nationale de procéder . en application de
l 'article 45, alinéa 44, de la Constitution, à une nouvelle lecture
du texte que je vous ai transmis le 16 juin 1983.

Je vous prie d'agréer, monsieur le président, l 'assurance de
ma haute considération

En conséquence, l'ordre du jour appelle la discussion, en
troisième lecture, de ce projet de loi in ., ' 1594, 1618).

La parole est à M . Alain Richard, rapporteur de la commission
des lois constitutionnelles, de ta législation et de l'administration
générale de la République.

M. Alain Richard, rapporteur . Monsieur le secrétaire d'Etat
auprès du Premier ministre, mes chers collègues, la raison pour
laquelle la commission mixte paritaire n'est pas parvenue à
un accord peut être exposée en quelques mots : elle réside
dans une opposition de principe entre les deux assemblées sur
la gamme des possibilités offertes aux communes pour l'admi-
nistration des agglomérations nouvelles dont elles font partie.
En effet, le Sénat souhaite exclure de cet éventail de choix
une formule de groupement intercommunal — la communauté
d'agglomération nouvelle -- relativement classique par les
compétences qui lui sont attribuées, mais prévoyant l'élection
directe des délégués (le chaque commune au conseil du grou-
pement . Or les représentants de l ' Assemblée nationale au sein
de la commission mixte paritaire tenaient au contraire à ce
que cette formule figure, et sans incitation particulière, parmi
celles pre ;,osées aex communes . C'est donc sur cette ouverture
de l'éventail des possibilités que le désaccord est intervenu.

Le Sénat proposait également d'instituer une nouvelle formule
d'administration des agglomérations nouvelles -- les syndicats
e"intéréts communautaires — que nous rejetons par principe,
puisqu ' elle tend à conférer, à cet organisme, des attributions
spéciales, en matière d 'ur banisme par exemple, dans une zone
délimitée à l'intérieur du territoire communal . Cela aboutirait,
chacun le comprend aisément, à réintroduire le travers prin-
cipal qui a conduit à la réforme de la législation actuelle,
c'est-à-dire l'application de régimes de droit différents selon
les parties de communes, ce qui rompt l'unité communale.

Cette rupture n ' a présenté aucun caractère dramatique, elle
découle de considérations de principes liées aux conceptions
propres aux majorités des deux assemblées. I.e Sénat est
attaché à des formules de coopération intercommunales très clas-
siques, alors que, pour l ' Assemblée, le contexte géographique
et humain des villes nouvelles justifie des solutions plus ori-
ginales

Cett e opposition de principe n ' avait cependant pas empêché,
dès la deuxième lecture, un r .ippruchcmeut très prononcé des
positions des deux assemblées en ce qui concerne tordes les
dispositions concrètes d ' administration des agglomérations en
cause . Bien que la commission mixte paritaire ne soit osa par-
venue à un accord, le rapporteur du Sénat et moi-mème sommes
restés en contact pour lentes de réduire encore le nombre des
désaccords ponctuels qui subsist dent sur certains points tech-
niques . Cela explique que je vous proposerai d'adopter conformes
certaines dispositions retenties par le Sénat et que Je vous
soumettrai des amendements d'ajustement tendant à réduire au
minimum le nombre (Ica désaccords . . Ainsi les dispositions qui
auront à s ' appliquer sur le terrain - pour lis cas où la for-
mule de la communauté d'agglomération nouvelle ne sera pas
choisie

	

devraient résulter de délibérations communes aux deux
assemblées.

'l'et est le sens des quelques amendements que je défendrai,
hormis ceux tendant à instituer la formule de la communauté
d'agglomération nouvelle.

M . I• président . La parole est à M . le secrétaire d'Etat auprès
du Premier ministre
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M. Jean Le Garrec, secrétaire d 'Etat . Ce projet de loi est très
important, car il permet d'apporter une réponse législative au
problème de la nécessaire évolution des villes nouvelles . Un bon
travail a été effectué par les deux assemblées, mais, ainsi que
vient de le préciser M . le rapporteur, il est dommage qu'un
désaccord soit intervenu sur '_a création de la communauté
d'agglomération nouvelle . Cela est d'autant plus regrettable qu'il
s'agit — je l'ai indiqué moi-même à l'Assemblée et su Sénat —
d'uns innovation intéressante . J'aurais pu comprendre qu'elle
soit discutée si elle avait été ia seule possibilité offerte aux
combines . Or celles-ci auront le choix avec deux autres for-
mules et rien ne s'oppose donc à ce qu'elle soit conservée.

Par ailleurs — M. le rapporteur l'a également rappelé —
le syndicat d'intérêts communautaires présente l'inconvénient de
faire réapparaitre les difficultés qui ont déjà été rencontrées
dans l'application de ce qu'il est convenu d'appeler la loi Boscher.
Si l'on retenait cette formule, on recréerait un problème que
le projet en discussion tend précisément à éliminer.

Il ne faut certes pas ignorer les efforts accomplis pour aboutir
à des positions communes — nous y sommes parvenus pour
l'essentiel — mais il est impossible de ne pas prévoir . conformé-
ment au texte initial du Gouvernement, la possibilité d'instau-
rer une communauté d'agglomération nouvelle . Par ailleurs, nous
ne pensons pas souhaitable de retenir la formule du syndicat
d'intérêts communautaires.

Par conséquent, le Gouvernement, sans avoir à justifier sa
position article par article, soutiendra tes amendements pro-
posés par le rapporteur, qui tendront à reconstituer le texte
dans la rédaction adoptée à l'Assemblée ainsi que certains
autres qui auront essentiellement pour objet de donner plue
de force et plus de précision au texte qui vous est soumis.

M. le président . Personne ne demande la parole dans la discus-
sion générale ? . ..

Aucune motion de renvoi en commission n'étant présentée,
le passage à la discussion des articles du projet de loi pour
lesquels les deux assemblées du Parlement n'ont pu parvenir
à un texte identique est de droit dans le texte du Sénat.

Article 1" ter.

M . I. président . . Art . 1" ter . — Il peut être procédé à la
création d'une agglomération nouvelle dans les conditions sui-
vantes.

. Le représentant de l'Etat dans le département où se trou-
vera le siège de l'agglomération nouvelle propose, après concer-
tation avec les maires et les conseillers généraux concernés, la
liste des communes intéressées et le projet de périmètre d'urba-
nisation.

. Le projet de liste des communes intéressées et de périmètre
d'urbanisation, ainsi établi, est soumis pour avis aux conseils
municipaux des communes concernées, au ou à chaque conseil
général et au conseil régional concernés . La décision est prise
par arrêté du représentant de l'Etat dans le département en
cas d'avis favorable de chacun des conseils municipaux ;
à défaut, la décision est prise par décret en Conseil d'État ..

MM . Rieubon, Porelli, Maisonnat et les membres du groupe
communiste et apparenté ont présenté un amendement n" 84
ainsi rédigé:

. Après le premier alinéa de l'article 1" ter, insérer
l'alinéa suivant :

Lorsqu'une commune située dans le voisinage d'une zone
industrielle ou commerciale aura vu sa population fortement
accrue par les effets induite sur le plan démographique de
cette création, et que la partie active de sa population
atteindra 10 p . 100 au moins des effectifs des personnels
employée sur ladite zone, la commune concernée devra, si
elle le demande, être intégrée dans le nouveau périmètre
proposé par le représentant de l'Etat pour l'agglomération
nouvelle . ►

La parole est à M . Rieubon.

M. Reni Rieubon. Par cet amendement, nous voulons réparer,
à l'occasion de ce texte sur les agglomérations nouvelles, une
injustice criante dans certaines réglons et, en particulier, dans
la zone Industrielle et portuaire de Fos.

Au coure des deux interventions que j'ai faites successive .
ment au mois d'octobre 1982 lors de la première lecture du
texte, puis le Il mai dernier, lors de la deuxième lecture, j'ai
exposé les raisons pour lesquelles noua souhaitions profiter de
ee débat pour abolir définitivement certaines dispositions de la

loi Boscher. II est temps en effet de revenir sur des dispositions
purement politiques prises à l'encontre de municipalités qui
avaient refusé d'être aux ordres de la majorité de l'époque.

C'est ainsi que dans la région du golfe de Fos trois communes
seulement ont été admises au bénéfice de la loi Boscher alors
que celles qui n'avaient pas voulu se soumettre à ce texte ont
été écartées, ce qui les a privées de toute possibilité d'obtenir
des ressources fiscales provenant de la zone industrielle et por-
tuaire . Pourtant elles assumaient déjà, et elles continuent d'assu-
mer des charges très lourdes pour le logement des populations.
Ainsi dans ma commune — mais elle n'est pas la seule dans ce
cas 26 p . 100 de la population active travaillei .t sur le site de
Fos . Ces communes sont désormais dans une situation impossible
car le surcroit de population qu'elles ont reçu leur a causé des
difficultés financières inextricables. Les taux de la taxe d'habi-
tation et de la taxe professionnelle y sont deux ou trois fois plus
élevés que dans les trois communes du syndicat communautaire
d'aménagement.

A l'époque, le Gouvernement de droite avait voulu faire de
ces t ois communes gérées par des membres de sa majorité
trois vitrines dans le département dei Bouches-du-Rhône et dans
toute la région afin de démontrer, i l'aide de moyens finan-
ciers provenant de la zone industrielle . qu'elles pouvaient damer
le pion aux municipalités démocratiques de la région de l'étang
de Serre.

D n'est plus possible de continuer ainsi . Certes, depuis 1977,
les trois communes en cause sont administrées par des municipa-
lités de gauche, mais il est bien évident que l'on ne peut pas
attendre d'elles — malgré le changement de majorité — qu'elles
acceptent volontairement d'abandonner une partie de leurs res-
sources . Or le système actuellement en vigueur ne permet pas
d'intervenir alors qu'il s'agit de sommes considérables. J'ai déjà
rappelé que la taxe professionnelle rapportait 30 milliards d'an-
ciens francs à trois communes qui regroupent 60000 habitants.
Or, dans la même zone, quatre autres communes ont les plus
grandes difficultés pour équilibrer leur budget et sont au bord
de l'asphyxie fiscale en raison des chargea qu'elles supportent
à cause du surcroît de population.

Je sais, monsieur le secrétaire d'Etat, que, comme votre pré-
décesseur, M . Michel Rocard, vous jugez cette situation absurde ;
mais il faut maintenant trouver une solution . En effet, nous
ne pouvons pas attendre de la seule bonne volonté de nos
collègues, même si nous sommes de la même obédience politique,
qu'ils règlent le problème par un compromis avec les communes
voisines.

M. le président . Quel est l'avis de la commission ?

1 M. Alain Richard, rapporteur. II ressort de l'exposé de M.
Rieubon que cet amendement est surtout le support d'un dia-
logue avec le Gouvernement.

La solution législative que M . Hieubon propose à un problème
en effet très grave pour l'équilibre au sein de sa région est
tout de même difficile à retenir puisque, son amendement
devenant une norme générale, pourrait s'appliquer partout et
dans des conditions parfois lâcheuses.

C'est la raison pour laquelle la commission l'a repoussé, mais
en ayant pleinement conscience que le problème qu'il pose
doit recevoir une solution amiable sous l'égide du Gouverne-
ment.

M. le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. Jean Le Garrec, secrétaire d'État. Comme vient de le
rappeler M. le rapporteur, c'est un dialogue que nous avons
engagé avec M . Rieubon iors des précédentes lectures.

Le problème est réel et nous ne le nions pas, mais M . Rieubon
sait bien qu'il n ' est pas possible de le traiter par la voie légis-
lative . Il faut encourager les différents interlocuteurs à négocier
une solution qui cet d'ailleurs prévue par l'article 2 : la révision
du périmètre d'urbanisation.

J'ai déjà écrit à M . le commissaire de la République pour lui
signaler l'intérêt que porte le Gouvernement à cette question et
lui demander de rechercher, en application de l'article 2, les
conditions permettant de faire face aux difficultés supportées
par une partie de la population.

Quant au sens qu ' il convient de donner à l'expression :
. communes concernées ., figurant dans cet article, c'est bien
volontiers que je le préciserai à M . Rieubon . Il s'agit non pas
seulemcoot des communes comprises dans le périmètre de la
ville nouvelle, niais aussi des commence limitrophes intéressées,
par exemple, par l'existence d'une zone industrielle . Si seules
étaient concernées les communes déjà inscrites, à l'évidence la
révision du périmètre d'urbanisation ne se poserait plus . Le pro-
blème serait donc résolu avant d'avoir été posé.

1
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Je tiens à assurer à M . Rieubon que mus poursuivrons ce dia-
logue.

Compte tenu de ces explications, je demande à M. Rieubon de
retirer son amendement.

M. le président . La parole est à M. Alain Vivien.

M. Main Vivien . Monsieur le secrétaire d'Etat, j'ai écouté
avec beaucoup d'intérêt la réponse que vous avez apportée à
M . Rieubon . J'avais eu l'intention de déposer un amendement
sur ce point car se pose dans ma circonscription un problème
qui est quelque peu différent de celui que vient d'exposer
M . Rieubon, mais qui risque d'entraîner certaines conséquences
pour les communes qui seront comprises soit dans les syndicats,
soit dans les communautés prévues par la loi.

Une zone d'activité importante, qui regroupe à la fois les
entreprises Dassault et la S .N .E .C .M .A ., s'étend sur une
partie du territoire de l'un des syndicats communautaires de
la ville nouvelle de Melun-Sénart, celui de Sénart-Villeneuve.
Or tous les phénomènes induits par l'existence de cette zone
industrielle, notamment la circulation, le logement des travail-
leurs, sont sipportés par ce syndicat communautaire.

Dois-je conclure de votre réponse à M . Rieubon que les
communes concernées seront bien toutes celles qui, d'une façon
ou J'une autre, l'ont été par cette zone industrielle? Les
négociations qui seront conduites par le commissaire de la
République aboutiront-elles à verser le bénéfice de la taxe
professionnelle acquittée par les entreprises de la zone indus-
trielle au budget du syndicat communautaire, qui a la charge
d'équipements lourds, et non aux budgets de collectivités locales,
qui, elles, ne supportent aucun des inconvénients que je viens de
décrire ? Si tel n'était pas le cas, il s'ensuivrait une distorsion
tout à fait inconcevable.

Monsieur le secrétaire "Flat, je souhaite donc que vous
nous apportiez quelques y, écisions en ce qui concerne les lignes
de conduite qui seront données au commissaire de la République
du département de Seine-et-Marne.

M. le président. La parole est à M. le secrétaire d'Etat auprès
du Premier ministre.

M . Jean Le Garrec, secrétaire d'Etat . Monsieur Vivien, vous
m'avez très bien compris.

Nous avons prévu une procédure de revision, à l'initiative
des commissaires de la République, après consultation des
communes concernées, qui est une procédure négociée . Quand
on négocie, on doit pouvoir négocier sur tous les problèmes.

Mais voua comprendrez que je ne puisse pas répondre à
une question qui concerne la situation d'une zone industrielle
précise, que d'ailleurs je n'ai pas parfaitement en tête.

De plus, il existe un double risque : celui de l'élargissement
des problèmes par cercles concentriques ou, au contraire, celui
de leur réirécisacment- Nous avons voulu créer le lieu d'analyse,
le lieu d'impulsion et le lieu de concertation. Il n'appartient pas
au Gouvernement de les résoudre à la place des communes
concernées.

Mais si un problème d'une aussi grande spécificité que celui
que vous venez d'évoquer existe, il doit être pria en compte
par le commissaire de la République.

M . Main Vivien. Je vous remercie, monsieur le secrétaire
d'Etat.

M . le président . La parole est à M. Rieubon.

M. René Rieubon. Monsieur le secrétaire d'Etat, ce que
vous venez de nous expliquer, en particulier concernant la
région de Fos, me donne d'autant plus satisfaction que vous
confirmez, avec plus de précision, lei propos que vous teniez
le 11 mai 1983, en réponse à l'amendement que nous avions
déposé avec mea amis Porelli et Maisonnat : . P est évident,
monsieur Porelli, que nous ne manquerons pas de souligner
l'intérêt de vos remarques auprès du commissaire de la Répu-
blique, afin que les conditions permettant une évolution de
ce périmètre puissent être négociées . On ne peut pas préjuger
le résultat . La loi prévoit aussi, en cas de non-accord, la
possibilité d'une intervention du Gouvernement. Mais, fran-
chissons les étapes une par une . . ..

Nous ne pouvons qu 'être d'accord.

Cependant, monsieur le secrétaire d'Etat, Je vous demande
encore une fois de porter, à l 'avenir, une grande attention
à ce problème, qui est très grave pour nos communes.

M . le président. Vous retirez donc votre amendement, mon.
sieur Rieubon ?

M. Reni Rieubon. Oui, monsieur le président.

M. le président. L'amendement n" 84 est retiré.

Personne ne demande plus la parole ? ...

Je mets aux voix l'article P' ter.

(L'article 1" ter est adopté .)

Article 2.

M . I . président. s Art . 2. — Au plus tard le 31 décembre 1983,
il est procédé à une revision du périmètre d'urbanisation et,
le cas échéant, à une modification de la liste des communes
de chacune des agglomérations nouvelles dans les conditions
prévues aux alinéas suivants.

. Le projet de revision de la liste des communes intéressées
et du périmètre d'urbanisation est proposé, après consultation
des conseils municipaux des communes concernées, par le
représentant de l'Etat dans le département où se trouve le
siège du syndicat communautaire d'aménagement.

c Ce projet de revision peut comporter l'unification des
périmètres d'urbanisation d'agglomérations nouvelles limé•
trophes . Dans le cas où ces périmètres d'urbanisation sont
situés dans des départements différents, la procédure de revi-
sion est conduite conjointement par les représentants de l'Etat
dans les departements où se trouve le siège des syndicats
communautaires d'aménagement concernés.

• Lorsque le représentant de l'Etat dans le département envi-
sage d'ajouter à la liste des communes membres de l'agglomé-
ration nouvelle une commune qui n'en faisait pas jusqu'alors
partie, il consulte le conseil municipal qui peut s'opposer à
l'intégration de la commune dans l'agglomération nouvelle.
Dans ce cas, la commune ne figure pas sur le projet de révision
du périmètre d'urbanisation.

• A la demande d'un ou de plusieurs conseils municipaux,
le représentant de l'Etat dans le département propose le retrait
de cette ou de ces communes en assortissant cette proposition
des revisions territoriales rendues nécessaires par la poursuite
de l'urbanisation et préalablement acceptées par les communes
concernées.

• Dans le projet de revision du périmètre d'urbanisation
qu ' il élabore et transmet aux conseils municipaux intéressés, le
représentant de l'Etat dans le département peut, avec l'accord
des conseils municipaux des communes intéressées et pour tenir
compte de la continuité des quartiers urbains existants ou à
créer, inclure des projets de rectification des limites territo-
riales des communes qu'il propose de maintenir dans l'agglo-
mération nouvelle . Lorsque ces modifications de limites terri -
toriales sont susceptibles d'affecter les limites territoriales de
communes qui n'appartenaient pas à l'agglomération nouvelle,
l'accord des conseils municipaux de ces communes est requis.

. Le projet de revision du périmètre d'urbanisation et, le cas
échéant, de modification de la liste et des limites territoriales
des communes membres de l'agglomération nouvelle ainsi que
les conditions financières et patrimoniales de ces modifications,
est soumis au vote du ou des syndicats communautaires d'amé-
nagement et des conseils municipaux des communes concernées.
Si le comité du ou des syndicats communautaires et Jes deux
tiers des conseils municipaux représentant plus de la moitié
de la population ou la moitié des conseils municipaux repré-
sentant plus des deux tiers de la population votent pour ce
projet en des termes identiques, le nouveau périmètre d'urba-
nisation, la liste et les limites territoriales des communes mem-
bres de l'agglomération nouvelles sont adoptés de plein droit
et constatés par le représentant de l'Etat dans le département.
Si les conditions de majorité ci-dessus ne sont pas remplies, la
décision ne peut être prise que par décret en Conseil d'Etat . .

Le Gouvernement a présenté un amendement n" 78 rectifié
ainsi libellé:

• Rédiger ainsi le début du cinquième alinéa de l'ar-
tic!e 2:

3 Sur la demande d'une ou plusieurs communes, ou s'il
l'estime nécessaire, le représentant de l'Etat peut proposer
le retrait d'une ou plusieurs communes en assortissant
cette proposition . . . . (Le reste sans changement .)

La parole est à M. le secrétaire d'Etat auprès du Premier
ministre .
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M. Jean Le Garrec, secrétaire d'Etat. L'objet de cet amen-
dement est de permettre le ret .ait de l'agglomeration à l'ini-
tiative, si cela est nécessaire, du représentant de l'Etat, d'une
ou de plusieurs communes.

Le retrait pourra ainsi être effectué soit aar demande spé-
cifiée de la part d'une ou de plusieurs communes, soit à l'ini-
tiative du commissaire de ie République, pour faire face à
des problèmes difficiles qui pourraient éventuellement se poser
et venir à sa connaissance.

M. I. président . Quel est l'avis de la commission ?

M. Main Richard, rapporteur . La commission avait, dans un
premier temps, retenu la formulation du Sénat qui avait prévu
que la procédure de retrait, au moment de ia redéfinition
du périmètre ne pouvait être engagée qu'à l'initiative des com-
munes . Mais, quelle qu'ait été sa volonté de conciliation, la
commission n'avait pas prêté attention au fait que dans la
formulation du Sénat, lorsqu 'une telle demande était présentée
par une commune, l'introduction du retrait dans la proposition
de révision du périmètre était de droit, ce qui manifestement
ex -dait notre volonté.

En outre on ne peut pas réduire les cas de mise en jeu de
la procédure de retrait à la seule demande expresse d'un conseil
municipal . Car on peut très bien imaginer, ne serait-ce que par
réaction au second degré, que ie retrait d'une commune devienne
nécessaire. Par exemple, lorsque plusieurs communes situées
au pourtour du périmètre d'une ville nouvelle ont demandé et
obtenu le retrait, si cela rompt la continuité territoriale avec
une commune qui se trouverait à l'extérieur, il parait logique
que le commissaire de la République propose aussi le retrait
de cette commune.

Donc la formule < Sur la demande d'une ou plusieurs com-
munes, ou s'il l'estime nécessaire, le représentant de l'Etat
peut proposer le retrait . . . » répond à toutes ces nécessités.
C'est pourquoi la commission y est favorable.

M. I . président . Je mets aux voix l'amendement n" 78 rec-
tifié.

(L'amendement est adopté .)

M. le président. Le Gouvernement a présenté un amendement
n" 79 ainsi rédigé :

• Compléter le dernier alinéa de l'article 2 par la phrase
suivante :

• La décision qui constate les nouvelles limites terri-
toriales des communes modifie en tant que de besoin les
limites cantonales . .

La parole est à M. le secrétaire d'Etat auprès du Premier
ministre.

M. Jean Le Garrec, secrétaire d'Etat . Les modifications des
limites territoriales des communes sont susceptibles d'affecter
les limites cantonales qui, en vertu du droit commun, sont
modifiées par décret en Conseil d'Etat, en application de l'ordon-
nance du 2 novembre 1945 et de l'article R . 112-17 du code des
communes, procédure qui demande des délais assez longs.

Nous avons souhaité qu'une procédure exceptionnelle s'insère
dans le contexte global de révision des limites de l'agglomération
nouvelle et que, le cas échéant, les limites cantonales puissent
être revues par simple arrêté préfectoral.

M. le président. Quel est l'avis de la commission ?

M. Main Richard, rapporteur . La rectification des limites can-
tonales n ruait pas été envisagée, mais cet amendement est dans
la logique du texte qui tend à mettre à Jour l'ensemble de limites
administratives découlant de l'organisation de l'agglomération
nouvelle.

M. le président . Je mets aux voix l'amendement n" 79.

(L'amendement est adopté .)

M. le président . Personne ne demande plus la parole ?

Je mets aux voix l'article 2, modifié par les amendements
adoptés.

(L'article 2 . ainsi modifié, est adopté .)

Article 2 bis.

M. le président. Le Sénat a supprimé l'article 2 bis.

M . Alain Richard, rapporteur, a présenté un amendement n' 1
ainsi rédigé :

s Rétablir l'article 2 bis dans le lexie suivant :
• Le périmètre d'urbanisation défini aux articles 1" ter

et 2 est considéré comme périmètre d'opération d'intérêt
national au sens de la loi n" 83-8 du 7 janvier 1983 relative

à la répartition de coinp-•lenees entre les communes, les
départements, les régions et l'Etat ; les opérations situées
à l'intérieur de ce périmètre constituent des projets d'inté-
rêt général au sens de cette même loi . »

La parole est à M . le rapporteur.

M. Alain Richard, rapporteur. Cet amendement porte sur un
des rares points de désaccord avec le Sénat, mais il est essentiel.

Il s'agit de l'exercice, par l'Etat, des compétences données
aux villes nouvelles en matière d'urbanisme quand elles prennent
le caractère d'opérations d'intérêt national . Ce pouvoir de substi-
tution peut s'exercer aux deux extrêmes du processus d'urba-
nisme.

D'une part, au moment de la constitution des schémas direc-
teur, le commissaire de la République édicte des normes d'urba-
nisme de caractère national en définissant les éléments struc-
turants de la ville nouvelle.

D'autre part, lorsqu'une Z .A .C . a été créée par le syndicat
ou par l'organisme responsable et que le président du syndi-
cat n'attribue pas les permis de construire, le commissaire de
la République est autorisé à le faire, mais j'insiste bien sur le
fait que ce n'est que par voie de substitution.

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement?

M . Jean Le Garrec, secrétaire d'Etat . Favorable.

M. le président. Je mets aux voix l'amendement n" 1.

(L'amendement est adopté .)

M. le président . En conséquence, l'article 2 bis est ainsi rétabli.

Article 4.

M . le président . s Art . 4 . -- . Après la révision du périmètre
d'urbanisation et après modification éventuelle de la liste des
communes membres de l'agglomération nouvelle, selon les moda-
lités de l'article 2 ci-dessus, ou après création de l'agglomération
nouvelle prévue à l'article 1'' ter ci-dessus, les conseils muni-
cipaux des communes figurant sur la liste des communes
membres sont appelés à se prononcer dans un délai de six mois
sur le choix de l'une des solutions suivantes :

« 1" création d'une nouvelle commune, soit par fusion simple,
soit par fusion-association des communes membres de l'agglomé-
ration nouvelle ; le choix en faveur de cette solution doit être
opéré par les communes dans les dette premiers mois du délai
ouvert à l'alinéa ci•dessus . Toutefois, dans le cas où il est pro-
cédé à des élections municipales à la suite de la modification
des limites territoriales de certaines communes en application
de l'article 2, les délais de six mois et de deux mois visés ci-
dessus sont portés respectivement à sept mois et à trois mois.
La consultation de la population prévue à l'article L . 1122 du
code des communes est effectuée dans les deux mois suivants.
Dans le cas où il résulte de cette consultation que la majorité
absolue des suffrages exprimés correspondant à un nombre de
voix au moins égal au quart des électeurs inscrits dans l'ensemble
des communes consultées est en faveur de la fusion, celle-ci est
prononcée par arrêté du représentant de l'Etat dans le dépar-
tement . Les dispositions des articles L . 112-3 et L. 112 . 5 à L . 112-12
du code des communes sont alors applicables. Dans le cas
contraire . les communes disposent d'un délai de deux mois pour
opter entre l'une des trois solutions restantes

« 2" transformation en commune unique, suivant le régime
de la fusion sim p le, des communes ou portions de communes
comprises à l'intérieur du périmètre d'urbanisation

s 3" création d'un syndicat d'intérêts comnumautaires régi par
les dispositions de la présente loi per adh :'sinn, en termes
concordants, à un projet de décision institutive ré^_tant Ir tonc-
tionnement du syndical :

. 4" création d ' un syndicat d'aggloméation nouvelle régi par
les dispositions de la présente lui par adhésion, en termes
concordants, à un, projet do décision institutive réglant le fne .
bonnement du syndicat . sous réserve, le cas échéant, des dispo-
sitions prévues au deuxième alinéa de l'article Il.

< Le choix entre ces solutions s'effectue à la majorité qua-
lifiée des conseils municipaux concernés : deux tiers des
communes représentant plus de la moitié de la population ou
la moitié des communes représentant plus des dcex tiers de
la population . Ce décompte ne s'effectue qu'entre les n,mmuncs
dont les conseils municipaux se sont prononcés explicitement
en faveur de l'une des solutions énumérées aux quatre alinéas
précédents . A défaut de décision obtenue dans es conditions
avant l'expiration du délai pré e u au premier afin^a . la zone
comprise à l'intérieur du périmètre d'urbanisation est érigée
en commune .
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< La commune visée au 1" ci-dessus est créee par arrêté du
représentant de l'Etat dans le département à une date fixée par
celui-ci . La commune visée au 2" ci-dessus ou à l'alinéa précé-
dent est créée par arrété du représentant de l'Etat dans le
département à une date fixée par celui-ci . Cet arrêté constate
les sou-elles limites communales. Le syndicat d'intérêts commu-
nautaires visé au 3" ou le syndicat d'agglomération nouvelle
visé au 4" sont autorisés par arrété du représentant de l'Etat
dans le département qui fixe la date à laquelle cet établisse-
ment public est substitué au syndicat communautaire d'aména-
gement.

. Après chaque renouvellement général des conseils muni-
cipaux, les conseils municipaux des communes membres d'un
syndicat d'agglomération nouvelle peuvent décider, à la majorité
qualifiée prévue au cinquième alinéa du présent article, de lui
substituer un syndicat d'intérêts communautaires . Selon les même
conditions de majorité qualifiée, les conseils municipaux des
communes membres d'un syndicat d'intérêts communautaires
pe :ivent, après chaque renouvellement général des conseils muni-
cipaux, décider de lui substituer un syndicat d'agglomération
nouvelle. Cette décision, qui doit avoir été prise dans un délai
de six mois, prend effet neuf mois après le renouvellement
général des conseils municipaux . s

M. Main Richard, rapporteur, a présenté un amendement
n" 2 ainsi libellé:

s Rédiger ainsi le quatrième alinéa (3") de l'article 4
3" création d'une communauté d'agglomération nou-

velle régie par les dispositions de la présente loi par adhé-
sion, en termes concordants, à un projet de décision insti-
tutive réglant le fonctionnement de la communauté. s

La parole est à M. le rapporteur.

M. Alain Richard, rapporteur . Cet amendement est le premier
d ' une série que je ne commenterai pas.

C'est la réintroduction, dans les possibilités ouvertes aux
communes . de se cnnstitoer en communauté d'agglomération
nouvelle

M. le président. Quel est l ' avis du Gouvernement ''

M. Jean Le Garrec, secrétaire rl'Etnt . Favorable.

M. le président. Je mets aux voix l ' amendement n" 2.
t[ . ' an+en,ienunt est adopté .)

M. le président . Le G :,uvcrncment a présenté un amendement
n" 80 ainsi rédigé :

Compléter l'avantllernière phrase de l'avant-dernier ali-
néa de l'article 4 par les mots : , et le cas échéant les nou-
velles limites cant,mates . ,

La parole est a 11 le secrétaire (l ' Etat auprès du Premier
ministre.

M. Jean Le Garrec, secrétaire d'I3'tar Cet amendement est
la conséquence de l'amendement sur Ics limites cantonales.

M. le président . Quel est l 'avis de la conunission "

M. Alain Richard, rapporteur . F' avorahie

M. le président, Je mets aux voix 1 amendement n " 80.

(L 'amendement est adopte . )

M. le président . M . Main Richard, rapporteur, a présenté
un amendement n" 3 ainsi rédigé :

• Au début de la dernière phrase de l'avant dernier ali-
néa de l'article 4, substituer aux mots . Le syndicat rl ' In-

téréts communautaire, viré ., les mots : •l .a communauté
d'agglomération nouvelle visée

La parole est à M . le rapporteur.

M . Alain Richard, rapporteur . Je nie permets, monsieur le
pris:idcnt . de présenter en bloc des u ,i 'ndenleil s qui ne sont
que des amentlement .e conséquence ri latifs a la suppre'a,IOn
du syndicat d'intérêts communautaires et a la réintroduction
de la communauté :1'agttoméralinn nuuv,•lle.

Cela concerne, à l'article 4, les amendements n 3 et 4 corrige.
à l'article 7, l'amendement n" 5, avant l'article 8, l ' amendement
n" 6 et à l'article 8, l 'ana nde+ment n" 7

M . le président . Quel est l'avis du ( .(,uvernewrnl

M . Jean Le Garrec, seerilalre d'Efrit Favorable aux amende-
ment, indiqués.

M. le président . Je mets aux v .,ix l'amendement n" :t

(f. 'ontendernent est adopté

M . le président . M . Alain Richard, rapporteur, a présenté un
amendement n" 4 corrigé ainsi rédigé :

e Après les mots : s présent article s, substituer a la fin
de la première phrase et â la deuxième phrase du dernier
alinéa de l'article 4 les dispositions suivantes : < de substi-
tuer au syndicat une communauté d'agglomération nouvelle . s

Cet amendement ayant déjà été défendu et le Gouvernement
ayant donné son avis, je le mets aux voix.

(L'amendement est adopté .)

M. le président . Personne ne demande plus la parole ? . ..

Je mets aux voix l'article 4, modifié par les amendements
adoptés.

(L'article 4, ainsi modifié, est adopté .)

Article 7.

M . le président . c Art . 7 . — Le syndicat d'intérêts communau-
taires exerce ses compétences sur le territoire des communes
membres inclus dans le périmètre d'urbanisation.

< Le syndicat d'agglomération nouvelle regroupe des communes
entières ; ses compétences s'exercent sur l'ensemble du territoire
des communes membres .»

M . Alain Richard, rapporteur, a présenté un amendement n" 5
ainsi libellé :

<Rédiger ainsi l'article 7 :

< La communauté ou le syndical d'agglomération nouvelle
regroupe des communes entières ; ses compétences s'exer-
cent sur l'ensemble du territoire des communes membres . s

Cet amendement a déjà été défendu et accepté par le Gouver-
nement, ainsi que l'amendement n" 6 qui va suivre.

Je le mets aux voix
(L'amendement est adopté.)

M . le président . En conséquence, ce texte devient l'article 7.

Avant l'article 8.

M . le président . Je donne lecture du libellé de la section Il :

SECTION II

Dispositions communes au syndicat d ' intérêts communautaires
et au syndicat d'agglumération nouvelle.

M . Alain Richard, rapporteur . a présenté un amendement n" 6
ainsi libellé:

< Rédiger ainsi l'Intitulé de la section Il :
s Dispositions propres à la comuutnauté d'agglomération

nouvelle •.
Je le mets aux voix.
(L ' amendement est adopte .,

Article 8.

M. le président. Le Sénat a supprimé l ' article 8.

M . Alain Richard, rapporteur . a présenté un amendement n" 7
ainsi rédigé:

Rétablir l ' article 8 dans le texte suivant :
La communauté d 'agglom ération nouvelle est un éta-

blissement public de cooperatron intercommunale à carae-
tere adm+nestralif administre par un conseil d'aegloméra-
lion composé de dclégui's des communes élus au suffrage
universel par I's électeurs inscrits dans les eonununes
membres de cotte runununau,t.

Le n,ullhlc de consol ll+•rs élus dans chaque commune
est fixé en li,ntliun do !a p',puialil n (IM . a .,,,n e leu' le
dernier recensement général ou ruml,ldnu•nlairt', conformé-
matit au tableau suivant, sous rate, . qu ' aucune (onuuune
ne détienne la majorité absolue:

() 'J Mt1 N l

	

5
NOM 6 R F

,le

	

<Inleç ;u.,.

Ite nuées rte 2 500 habitant	 2
1)e 251)11 a 3 499 habitants 3

1)e 351(0 a 91gf)

	

habitants 4
De 10 MO ta (4!i011

	

habltn ;s	 ) 5

I)e 15 000 il 1t11:10

	

habitants 0
De 21111(10 hahit,u, ;,

	

et

	

sardes sus	 7



3270

	

ASSEMBLEE NATIONALE — 1" SEANCE DU 27 JUIN 1983

«Lorsque la répartition des sièges entre les communes,
effectuée suivant les règles définies ci-dessus, donne à l'une
d'entre elles la majorité absolue des sièges, le nombre de
ses délégués est réduit pour être inférieur à la moitié du
nombre total des membres du conseil d'agglomération.

«Le conseil d'agglomération est élu pour six ans ; son
renouvellement intervient en même temps que celui des
conseils municipaux.

« Le conseil d'agglomération est élu à une date fixée par
le représentant de l'Etat dans le département . Il est procédé
à son installation dans un délai d'un mois après son élection.

«Le premier mandat du conseil d'agglomération sera
écourté pour faire coïncider son échéance avec celle du
mandat des conseils municipaux.

«Le mode de scrutin appliqué à cette élection est iden-
tique dans chaque commune au mode de scrutin applicable
à l'élection du conseil municipal.

« Entre deux élections générales du conseil d'aggloméra-
tion, il est procédé, 3 la fin de la deuxième et de la quatrième
année de mandat, à une élection partielle dans chacune des
communes où au moins trois sièges sont à pourvoir lorsqu'on
additionne les sièges devenus vacants et les sièges supplé-
mentaires auxquels donne droit l'augmentation de la popu-
lation légale de la commune, constatée lors d'un recensement
général ou complémentaire . Si l'application de ces disposi-
tions a pour effet de permettre à l'une des communes de
détenir la majorité absolue du nombre des délégués, il n'est
pas procédé à l'élection partielle dans cette commune.

«Le conseil d'agglomération élit parmi ses membres un
président et des vice-présidents selon les dispositions appli-
cables à l'élection des maires et adjoints.

«Sous réserve des dispositions de la présente loi, les
règles, droits et obligations applicables au président et au
conseil des communautés urbaines sont applicables au pré-
sident et au conseil d'agglomération ; de même, les dispo-
sitions applicables aux communautés urbaines sont applica-
bles à la communauté d'agglomération nouvelle . s

Sur cet amendement, le Gouvernement a présenté un sous-
amendement n" 81 ainsi libellé :

:Rédiger ainsi la première phrase du cinquième alinéa
de l'amendement n" 7 :

«Toutefois, la première élection du conseil d'aggloméra-
tion a lieu à une date fixée par le représentant de l'Etat
dans le département . s

L'amendement n" 7 a déjà été soutenu.

La parole est à M . le secrétaire d'Etat auprès du Premier minis-
tre, pour défendre le sous-amendement n" 81.

M. Jean Le Gare«, secrétaire d'Etat . Ce sous-amendement a
simplement pour objet d'apporter une précision utile quant aux
dates de la première élection du conseil d'agglomération.

M. le président. Quel est l'avis de la commission ?

M. Alain Richard, rapporteur . Avis favorable !

M. le président. Je mets aux voix le sous-amendement n" 81.
(Le sous-amendement est adopté .)

M. le président. Je mets aux voix l'amendement n" 7, modifié
par le sous-amendement n" 81.

(L'amendement, ainsi modifié, est adopté .)

M. le président. En conséquence, l'article 8 est ainsi rétabli

Avant l'article 9.

M. le président . Le Sénat a supprimé la division de la sec-
tion III et son intitulé.

M . Alain Richard, rapporteur, a présenté un amendement n" 8
ainsi rédigé :

Rétablir la section III dans l'intitulé suivant :
• Dispositions propres au syndicat d'agglomération nou-

velte s

La parole est à M . le rapporteur.

M. Alain Richard, rapporteur . L'amendement n" 8 a la même
portée que les amendements précédents.

M. le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. Jean Le Q i rree, secrétaire d'Etat. Favorable !

M. le président . Je mets aux voix l'amendement n" 8.
(L'amendement eat adopté

Article 9.

M . le présidant. • Art . 9. — Sous réserve des dispcsitions de
la présente loi, toutes les disposition« applicables aux syndicats
de communes sont applicables au syndicat d'intérêts commu-
nautaires et au syndicat d'agglomération nouvelle .»

M . Alain Richard, rapporteur, a présenté un amendement n" 9
ainsi rédigé :

«Dans l'article 9, supprimer les mots : «au syndicat
d'intérêts communautaires et s.

La parole est à M . le rapporteur.

M. Alain Richard, rapporteur . Amendement de conséquence !

M . le présidant . Quel est l'avis du Gouvernement?

M . Jean Le Garrec, secrétaire d'Etat . Favorable !

M. le président . Je mets aux voix l'amendement n' 9.

(L'amendement est a d opté .)

M . le présidant . Personne ne demande plus la parole ? . ..

Je mets aux voix l'article 9, modifié par l'amendement n" 9.

(L'article 9, ainsi modifié, est adopté .)

Article 11.

M. le président. « Art . 11 . — Chaque syndicat est administré
par un comité composé de membres élus, en leur sein, par les
conseils municipaux (les communes constituant l'agglomération
nouvelle. La répartition des sièges entre les communes est
fixée par la décision institutive . Toutefois, chaque commune
est représentée par deux délégués au moins et aucune ne peut
disposer de la majorité absolue. La répartition tient compte
notamment de la population de chacune des communes.

« A défaut de l'accord prévu à l'alinéa précédent, à la date
de l'arrêté d'autorisation pris par le représentant de l'Etat
dans le département, la répartition des sièges entre les com-
munes est déterminée en fonction de la population, telle qu'elle
résulte du dernier recensement général ou complémentaire,
conformément au tableau suivant, et sous réserve qu'aucune
commune ne détienne la majorité absolue :

NOMBRE
de d4fàgvê.

De moins de 2 500 habitants	
De 2 500 à 3 499 habitants	
De 3500 à 9999 habitants	
De 10 000 à 14999 habitants	
13e 15000 à 19999 habitants	
De 20000 habitants et au-dessus 	

• Lorsque la répartition des sièges entre les communes,
effectuée suivant les règles définies ci-dessus, donne à l'une
d'entre elles la majorité absolue des sièges, le nombre de ses
délégués est réduit pour être inférieur à la moitié du nombre
total des membres du comité du syndicat d'intéréts communau-
taires ou du syndicat d'agglomération nouvelle.

« La décision institutive fixe également les conditions de
population municipale telle qu'elle résulte du dernier recerem-
ment général ou complémentaire, ouvrant droit pour les com-
munes membres de l'agglomération nouvelle à l'augmentation du
nombre de leurs délégués au sein du comité.

« Le comité (lu syndicat est installé dans le délai d'un moi
à compter de la création du syndicat d'intérêts communautair:
ou de la création du syndicat d'agglomération nouvelle.

M . Main Richard, rapporteur, a présenté un amendement,
n" 10, ainsi rédigé :

«Dans la première phrase du premier alinéa de l'arti-
cle Il, supprimer les mot . : «, en leur sein, s.

La parole est à M . le rapporteur.

M. Main Richard, rapporteur . Cet autre point de désaccord
entre les deux assemblées est aussi un point de désaccord entre
l'Assemblée et le Gouvernement.

S'agissant de la composition du a»nseil du syndicat d'agglo-
mération, nous avons souhaité maintenir la règle de droit com-
mun applicable pour les syndicats intercommunaux selon laquel-
le les communes peuvent envoyer comme délégués des person-
nes qui ne sont pas conseillers municipaux.

M . le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

COMMUNES
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M. Jean Le Garree, secrétaire d'Etat. J'ai, à plusieurs reprises.
expliqué la position du Gouvernement .L'article 11 doit être
harmonisé avec les dispositions de la loi du 31 décembre 1982
sur les établissements publics de coopération intercommunale,
qui précise que la désignation des délégués des communes au
conseil de la communauté urbaine se fait au sein de chaque
conseil municipal concerne.

Je maintiens cette position et je m'oppose à cet amendement.

M . le président . La parole est à M. Alain Vivien.

M. Alain Vivien . Cette disposition a été introduite par le
Sénat . La majorité sénatoriale devrait être représentée ici par
l'opposition . J'observe que celle-ci est absente de notre débat.
C'est dire le peu de cas qu'elle semble faire de la réforme des
agglomérations nouvelles.

M . le président. Je mets aux voix l'amendement n' 10.

(L'amendement est adopté .)

M . le président. M . Alain Richard, rapporteur, a présenté un
amendement n" 11, ainsi rédigé :

Après les mots : r entre les communes . . substituer à la
fin du deuxième alinéa et au tableau de l'article 11 les
mots : s'effectue dans les conditions prévues à l'article 8
pour la communauté d'agglomération nouvelle .»

La parole est à M. le rapporteur.

M. Alain Richard, rapporteur . Les amendements n"' 11, 12 et
13 corr igé portent sur la substitution de la communauté d'agglo-
mération nouvelle au syndicat d'intérêts communautaires.

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. Jean Le Garrec, secrétaire d'Etat . Favorable !

M . le président . Je mets aux voix l'amendement n" il.

(L 'amendement est adopté .)

M. le président. M . Alain Richard, rapporteur, a présenté
un amendement, n" 12, ainsi rédigé :

• Supprimer le troisième alinéa de l'article Il . .

C'et amendement, comme l'amendement n" Il, a déjà été
défendu par la commission et accepté par le Gouvernement.

Je le mets aux voix.

(L ' amendement est adopté .)

M. le président. M . Main Richard, rapporteur, a présenté un
amendement n' 13 corrigé ainsi rédigé

Dans le dernier alinéa de l'article 11, supprimer les
nuits : s du syndicat d'intérêts communautaires nu de la
création ..

Je mets aux voix cet amendement, dirja détendu par la com-
mission et accepté par le Geuverneneent.

(L ' amendement est adopte .)

M. le président . Personne ne demande plus la parole :' ..

.Ie mets aux voix l'article 11, modifié par les amendements
adoptés.

(L 'article I1, ainsi )norh)(é . est adopté .)

Article 12.

M. le président . s Art . 12 . - - Par dérogation aux dispositions
de l'article 1 .. 163-16 du code des communes, s la décision de
retrait d'une commune membre du syndicat d'intérets commu-
nautaires ou du syndicat d'agglomération nouvelle est prise par
décret en Conseil d'Etat sur proposition du représentant de
l'état dans le département après avis conforme du comité syndi
cal et des conseils municipaux des communes concernées obtenu
à la majorité telle que définie à l'article 2 . .

Je suie saisi de deux amendements identiques, re"' 14 et 82.

L'amendement n" 14 est présenté par M . Alain Richard, rap
Porteur : l'amendement n" 82 est présenté par le Gouvernement.

C'es amendements sont ainsi rédigés

s Dans l 'article 12, supprimer les mois : s du syndicat
d ' intérêts communautaires ou e

ta parole est à M . le rapporteur, pou soutenir l ' arnendermeil
n" 14.

M . Alain Richard, rapporteur. Il s ' agit d ' un aruendemenl de
conséquence qui supprime le syndicat (I ' il .ii'ri'L+ communautaires.

M. le président . La parole est à M. le secrétaire d'Etat.

M . Jean Le Garree, secrétaire d'Etat . L'amendement du Gou-
vernement est identique.

M . le président . Je mets aux voix par un seul vote les amen-
dements n"• 14 at 82.

(Ces amendements sont adoptés .)

M . le président . Le Gouvernement a présenté un amendement
n" 83 rectifié ainsi rédigé :

A la fin de l'article 12, substituer aux mots : s des com-
munes concernées obtenu à la majorité telle que définie
à l'article 2

	

les mots : r des communes membres obtenu
à la majorité telle que définie à l'article 2.s

La parole est à M . le secrétaire d'Etat.

M. Jean Le Garrec, secrétaire d'Etat . Il s'agit d'une précision
de rédaction . Les communes concernées sont les communes
membres.

M. le président . Quel est l'avis de la commission ?

M . Alain Richard, rapporteur . . .ris favorable !

M. le président . Je mets aux voix l'amendement n" 83 rectiiié.

(L'amendement est adopté.)

M. le président . Personne ne demande plus la parole? . ..

Je mets aux voix l'article 12, modifié par les amendements
adoptés.

(L'article 12, ainsi modifié, est adopte .)

Article 12 ter.

M. le président . s Art . 12 ter . – Les biens, immeubles et
meubles, faisant partie du domaine public des communes mem-
bres sont affectés au syndicat d'intérêts communautaires ou au
syndicat d'agglomération nouvelle dans la mesure où ils sont
nécessaires à l'exercice de ses compétences.

s Le syndicat d'intérêts communautaires ou le syndicat d'agglo-
mération nouvelle est propriétaire des biens du domaine publie
qu'il acquiert nu crée dans l 'exercice de ses compétences.

.Il peut être procédé par ,mention à des transferts de
propriété entre les communes et le syndicat, ainsi que des
droits et obligations qui sont attaches aux biens transférés . Ces
transferts ne donnent pas lieu a indemnités, droil .e, taxes,
salaires ou honoraires.

M. Main Richard, rapporteur, a présenté un amendement
n 15 ainsi rédigé:

«Supprimer l 'article 12 ter.

l .a parole est à M . le rapporteur.

M. Alain Richard, rapporteur Les amendements n"' 15, 16, 17
et 18 suppriment successivement les articles 12 ter, 12 quater,
12 gnio,, .,ie .e ainsi qu ' un titre intcn'alé avant l ' article 12 quin-
guues . Ce sont des amendements de conséquence.

M . le président . Quel est l 'avis du Gouvernement "

M . Jean Le Garrec, serretuire (I ' Etat . Favorable à loue ces
amendements.

M . le président . Je mets aux voix l ' amendement n" 15.

11 . ' arecette nient est u .topte .)

M. le président . En conséquence, l ' article 12 ter est supprimé.

Article 12 quater

M. le président . s Art . 12 welter . ---- lm syndicat d'intéréls
communautaires ou le syndical d'agglomération nouvelle est
substitué de plein droit au syndicat communautaire d ' aména-
gement dans ses droits et obligations.

• Il assure le service de la dette du syndicat communuut• 're
ainsi que celle afférente, d'une part, aux équipements créés
ou acquis par lue, el, (l ' autre part, eux équipements créés ou
acquis par les commune .; Int'sque ce:« équipements figurent sur
la liste des i"geipemeutte reconnus d'intérêt commun dans ies
conditions pri'rucs à l ' article Liquides

• La c'onvers'ion de délégation de mail rise d'ouvrage conclue
par le, syndicat coetunuuautaire cl'renéuagemen; avec l'établis-
sement public d ' aménagement est révisée, à la demande du
syndicat d'intérêts communautaires ou du syndicat d'agglomé-
ration nouvelle, lors de la création de celui-ci . s
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M. Main Richard, rapporteur, a presenté un amendement
n' 16 ainsi rédigé :

• Supprimer l'article 12 quater. ,

Cet amendement a déjà été défendu par M. le rapporteur et
accepté par le Gouvernement, ainsi que les amendements n"' 17
et 18 qui vont suivre.

Je le mets aux voix.
(L'amendement est adopté .)

M. le président. En conséquence, l'article 12 quater est sup-
primé .

Avant l'article 12 quinquies.

M. le président . Je donne lecture de l'intitulé de la sec-
tion III bis :

SECTION III bis.

Dispositions propres
au syndicat d'intérêts communautaires.

M. Alain Richard, rapporteur, a présenté un amendement
n' 17 ainsi rédigé :

• Supprimer l'intitulé:
• Section III bis : Dispositions propres au syndicat d'inté-

rêts communautaires . s

Je le mets aux voix.

(L'amendement est adopté .)

Article 12 quinquies,

M. le président. • Art . 12 quinquies. — Le syndicat d'intérêts
communautaires exerce, à l'intérieur du périmètre d'urbanisa-
tion, les compétences d'une communauté urbaine telles qu'elles
sont énumérées à l'article L. 165-7 du code des communes et
selon les modalités des articles L. i65-15 à L . 165 .20 dudit code.

• Toutefois, sur l'ensemble de leur territoire, les communes
membres du syndicat ont la responsabilité de l'élaboration
des plans d'occupation des sole et de la délivrance des auto-
risations d'utilisation du sol, en dehors des zones d'aména-
gement concerté situées dans le périmètre d'urbanisation.

• Conformément à l'article L . 165-15 du code des communes,
chaque commune membre peut, par convention conclue avec
le syndicat, assurer l'entretien et la gestion des équipements
d'intérèt local situés dans le périmètre d'urbanisation et,
notamment, des écoles préélémentaires et élémentaires, des
crèches, des jardins d'enfants, des haltes-garderies, des maisons
de jeunes, des maisons de quartier, des espaces verts et de
tout équipement équivalent ayant le même objet juridique
quelle que s, .l sa dénomination, lorsque ces équipements sont
principalement destinés aux habitants de la commune .,

M . Alain Richard, rapporteur, a présenté un amendement n" 18
ainsi réetigé

• Supprimer l ' article 12 quinquies.

Je le mets aux voix.
(L 'amendement est adopté .)

M. le président. En conséquence, l'article 12 quinquies est
supprimé

Avant l'article 13.

M . le président Je donne lecture de l'intitulé de la sec-
tion IV

SECTION IV

Dispositions propres au syndicat d'agglomération nouvelle.

M . Afin It chard . rapporteur, a présenté un amendement n" 19
ainsi libellé

t Rédiger ainsi l'intitulé de la section IV :
• Dispositions générales communes à la communauté

d'agglomération nouvelle et au syndicat d'agglomération
nouvelle ..

La parole est à M . le rapporteur.

M . Main Richard, rapporteur . Il s'agit, l0 encore, d'un amen
dement de conséquence.

M . le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M . Jean Le Germe, secrétaire d'Etat . Favorable!

M. I. président Je mets aux voix l'amendement n" 19.

(L'amendement est adopté )

1" SEANCE DU 27 JUIN 1983

Article 13.

M. le président. • Art . 13 . — Le syndicat d'agglomération nou-
velle exerce les compétences des communes en matière de pro-
grammation et d'investissement dans les domaines de l'urba-
nisme, du logement, des transports, des réseaux divers et de la
création des voies nouvelles . Il est compétent en matière d'inves-
tissement pour la réalisation des équipements rendus nécessaires
par les urbanisations nouvelles engagées sous forme de zones
d'aménagement concerté ou de lotissement comprenant plus de
cinquante logements, quelle que soit la localisation de ces équipe-
ments ; les autres équipements sont réalisés par les communes
soit sur leurs ressources propres, soit sur des crédits délégués
à cet effet par le syndicat d'agglomération nouvelle .»

M . Alain Richard, rapporteur, a présenté un amendement, n" 20,
ainsi libellé

• Rédiger ainsi le début de la première phrase de l'ar-
ticle 13:

La communauté ou le syndicat d'agglomération nou-
velle. . . . (le reste sans changement).

La parole est à M. le rapporteur.

M . Alain Richard, rapporteur. Les amendements n"" 20 et 22
sont des amendements de conséquence.

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ?

M . Jean Le Garrec, secrétaire d'Etat . Favorable à ces deux
amendements.

M. le président . Je mets aux voix l'amendement n" 20.
(L'amendement est adopté .)

M. ie président. M . Main Richard, rapporteur, a présenté un
amendement, n" 22, ainsi libellé :

• Rédiger ainsi le début de la deuxième phrase de l'ar-
ticle 13:

• Elle ou il est compétent . . . . (le reste sans changement).

Cet amendement a déjà été défendu et le Gouvernement a
donné son accord.

Je le mets aux voix.
(L'amendement est adopté .)

M. le président. M . Main Richard, rapporteur, a présenté un
amendement, n" 21, ainsi rédigé

• Compléter la première phrare de l'article 13 par les
mots : • et du développement économique •.

La parole est à M. le rapporteur.

M . Main Richard, rapporteur . Cet amendement rétablit la
compétence de la communauté ou du syndicat d'agglomération
nouvelle dans le domaine du développement économique.

M. le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. Jean Le Garrec, secrétaire d'Etat . Favorable!

M . le président . Je mets aux voix ('amendement n" 21.
(L'amendement est adopté .)

M. le président . ,M . Alain Richard, rapporteur, a présenté un
amendement n" 23 ainsi rédigé :

• Dans la deuxième phrase de l'article 13, substituer au
mot : • cinquante le mot : trente ..

I,a parole est à M. le rapporteur.

M . Alain Richard, rapporteur . Cet amendement tend à résoudre
l'un des derniers désaccords qui subsistent entre l'Assemblée et
le Sénat. Il s'agit d'un seuil de compétence entre les communes
membres et les syndicats en matière d'urbanisme.

Nous avons prévu que les zones opérationnelles seraient de la
compétence de la communauté ou du syndicat . Reste à prévoir les
conséquences de celte disposition pour des opérations d'urba-
nisme de taille moyenne qui ne se présentent pas sous ferme
de Z A C . comme les lotissements et les permis groupés.

Nous avions prévu . en deuxième lecture, que de telles opéra-
tions seraient de la compétence communale lorsqu'elles compor-
teraient jusqu'à vingt logements, alors que le Sénat estimait que
ce nombre devait ètrc porté à cinquante.

Nous faisons un pas vers le Sénat en proposant que le seuil
de compétence soit élevé à trente, mais ce chiffre nous parait -
un maximum. Au delà de ce seuil, on aurait affaire, dans les
communes moyennes, à des opérations qui auraient un effet
structurant sur l'urbanisme de la commune.

M. le président Quel est l'avis du Gouvernement ?
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M. Jean Le Garrec, secrétaire d'Etat . Ce pas nous a paru un
bon compromis . Nous le soutenons.

M. le président . Je mets aux voix l'amendement n" 23.
(L'amendement est adopté .)

M. le président . M . Main Richard, rapporteur, a présenté un
amendement n" 24 ainsi rédigé :

• A la fin de la derrière phrase de l'article 13, après les
mats : e délégués à cet effet par », insérer les mots : . la
communauté ou s.

La parole est à M . le rapporteur.

M. Main Richard, rapporteur. Il s'agit d'un amendement de
conséquence.

M. le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. Jean Le Garrot, secrétaire d'Etat . Favorable !

M. le président. Je mets aux voix l'amendement n" 24.
(L'amendement est adopté .)

M. le président. Personne ne demande plus la parole ? . ..

Je mets aux voix l'article 13, modifié par les amendements
adoptés.

(L'article 13, ainsi modifié, est adopté .)

Article 13 bis.

M. le président. Art . 13 bis . — Le syndicat d'agglomération
nouvelle exerce les compétences définies aux articles L. 122. 1-1,
L. 122-1-2 et L . 122-1-3 du code de l'urbanisme relatives aux
schémas directeurs.

< Lorsque les communes ne sont pas couvertes par un schéma
directeur approuvé et rendu exécutoire, les compétences qui
leur sont normalement attribuées relatives à l'élaboration des
plans d'a_cupation des sols sont exercées par le syndicat d'agglo-
mération nouvelle . .

M . Alain Richard, rapporteur, a présenté un amendement n' 25
ainsi libellé:

• Rédiger ainsi le .ébut du premier alinéa de l'arti-
cle 13 bis

. La communauté ou le syndicat d'agglomération nou-
velle . . . . (le reste sans changement).

La parole est à M. le rapporteur.

M. Main Richard, rapporteur . Les amendements n"' 25 et 28
sont des amendements de conséquence.

M . le président . Quel est l'avis du Gouvernement?

M. Jean Le Garrec, secrétaire d'Etat . Favorable à ces deux
amendements.

M. le président . Je mets aux voix l'amendement n" 25.
(L'amendement est adopté .)

M. le président . i.t . Alain Richard, rapporteur, a orésenté un
amendement n" 28 ainsi rédigé :

. A la fin du second alinéa de l'article 13 bis, après les
mots : . sont exercées par ., insérer les mots : s la commu-
nauté ou s.

Cet amendement a déjà été défendu et le Gouvernement l'a
accepté.

Je le mets aux voix.
(L'amendement est adapté .)

M. le président . Personne ne demande plus la parole ? ...
Je mets aux voix l'article 13 bis, modifié par les amendements

adoptés.
(L'article 13 bis, ainsi modifié, est adopté )

Article 13 ter.

M . le président . . Art . 13 ter. — Le syndicat d'agglomération
nouvelle exerce les compétences attribuées aux communes rela-
tive„ aux zones d'aménagement concerté et au plan d'aménage-
ment des zones ainsi qu'aux lotissements comportait plus de
cinquante logements.

s Les projets relatifs à ces décisions d'urbanisme sont soumis
pour avis aux conseils municipaux des communes dont le terri-
toire est intéressé.

s Dans les zones d'aménagement concerté et les lotissements
de plus de cinquante logements, ainsi que les opérations grou-
péen de plue de cinquante logements, le président du syndicat

•('agglomération nouvelle exerce les pouvoirs dévolus au maire
de la commune en matière d'autorisations d'utilisation des sols
et l'assembiée délibérante exerce ceux du conseil municipal en
matière d'adoption des investissements.

s Toutefois, lorsque 90 p . 100 de la surface des programmes
prévisionnels de construction de la zone d'aménagement concerté
ont été réalisés, le comité du syndicat le constate par une déli-
bération qui a pour effet de restituer au maire dans cette zone
ses pouvoirs en n atière d'autorisation d'utilisation du sol . a

M . Alain Richard, rapporteur, a présenté un amendement a" 27
ainsi libellé :

. Rédiger ainsi le début du premier alinéa de l'arti-
cle 13 ter :

. La communauté ou le syndicat d'agglomération nou-
velle . . .

	

(le reste sans changement).

La parole est à M. le rapporteur.

M . Main Richard, rapporteur. C'est encore un amendement
de conséquence.

M . le président . Quel est l'avis du Gouvernement?

M . Jean Le Garrec, secrétaire d'Etat. Favorable !

M. le président . Je mets aux voix l'amendement n" 27.

(L'amendement est adopté .)

M . le président . M . Alain Richard, rapporteur, a présenté un
amendement n" 28 rectifié ainsi rédigé :

. Dans le premier alinéa et à deux reprises dans l'avant-
dernier alinéa de l'article 13 ter, substituer au mot : s cha-
que-rite s, le mot : s trente s.

La parole est à M . le rapporteur.

M. Alain Richard, rapporteur. L'amendement n" 28 rectifié
est une conséquence du changement de seuil de compétence
communal, ce seuil étant porté à trente logements.

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement?
M . Jean Le Garrec, secrétaire d'Etat. Favora ale

M. le président . Je mets aux voix l'amendement n" 28 rectifié.
(L'amendement est adopté .)

M. le président . M. Alain Richard, rapporteur, ei présenté un
amendement n" 29 ainsi rédigé :

. Dans l'avant-dernier alinéa de l'article 13 ter, après
les mots : . le président s, insérer les mots; : e de la commu-
nauté ou s.

La parole est à M. le rapporteur.

M. Alain Richard, rapporteur . Il s'agit d'un amendement de
conséquence. Il en est de méme de l'amendement n" 30.

M. le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. Jean Le Garrec, secrétaire d'Etat . Favorable aux deux
amendements!

M. le président . Je mets eux voix l'amendement n° 29.
(L'+nnendenrent est adopté .)

M. le président . t . Alain Richard, rapporteur, a présenté un
amendement n" 30 ainsi rédigé :

< Dans le dernier alinéa de l'article 13 ter, après les
mots : • ont été réalisés, s, insérer les mots : s le conseil
de la communauté ou s.

Cet amendement a déjà été défendu et M . le secrétaire d'Etat
l'a accepté.

Je le mets aux voix.
(L'amendement est adopté,)

M . le président. Personne ne demande plus la parole ? . ..

Je mets aux voix l'article 13 ter, modifié par les amendements
adoptés.

(L 'article 13 ler, ainsi morlifté, est adopté .)

Article 13 quater.

M. le président . . Art . 13 quater . — Les communes gèrent
les équipements, à l'exception de ceux qui sont reconnus d'inté-
rêt commun et qui sont à ce titr e créés et garés par le syn-
dicat d'agglomération nouvelle.

.11n inventaire des équipements existants ou en voie de
réalisation est dressé lors de la création du syndicat d'agglo-
méraliun nouvelle ; les conseils municipaux se prononcent à



3274

	

ASSEMBLEE NATIONALE — 1" SEANCE DU 27 JUIN 1983

la majorité définie à l'article 2 dans un délai de quatre mois
à compte : de la date de l'arrêté pris par le représentant de
l'Etat dans le département en application du septième alinéa
de l'article 4, sur la liste des ét uipements reconnus d'intérêt
commun lors de l'établissement de cet inventaire qui est constaté
par un arrêté du représentant de l'Etat dans le département.
L'inventaire est renouvelé après chaque renouvellement des
conseils municipaux dans les conditions prévues pour son éta-
blissement initial.

s Les équipements dont la réalisation est décidée par le
syndicat d'agglomération nouvelle, postérieurement à l'établis-
sement de cet inventaire, peuvent être ajoutés à la lisse des
équipements reconnus d'intérêt commun par délibération du
syndicat adoptée à la majorité des deux tiers au moment de
la première inscription budgétaire les r°ncernant.

. Si un équipement de nature inte r communale n'est pas
porté sur la liste des équipements reconnus d'intérêts communs,
faute de la majorité qualifiée prévue à l'..linea précédent, la
commune à qui en revient la gestion peut saisir le représentant
de l'Etat dans le département . Celui-ci peut demander qu'il
soit procédé à une nouvelle lecture de la délibération du comité
du syndicat . s

M . Alain Richard . rapporteu r , a présenté un amendement n" 31
ainsi rédige :

• Dans le premier alinéa de l'article 13 quater, après les
mots n créés et gérés par s . insérer les mots : . la commu-
nauté ou

La parole est à M . le rapporteur.

M. Main Richard, rapporteur . Les amendements n"' 31, 32,
33 et 34 sont des amendements de conséquence du retour à la
formule !a communauté ou le syndicat d'agglomération
nouvelle' .

M. le président . M . Alain Richard, rapporteur, a présenté un
amendement n" 36 corrigé ainsi rédigé :

• Après les mots : s la gestion peut >, substituer à la fin
de la première phrase et à la seconde phrase du dernier
alinéa de l'article 13 quater, les mots : • demander qu'il
soit ajouté à cette liste par arrêté du représentant de l'Etat
dans le département, aimés une nouvelle délibération du
conseil d'agglomération ou du comité du syndicat ..

La parole est à M. le rapporteur.

M . Alain Richard, rapporteur. Cet amendement résulte d'un
petit désaccord avec le Sénat Il nous semble en effet que,
lorsqu'une commune supporte la charge d'un gros équipement à
caractère intercommunal et n'a pas pu obtenir de la majorité
qualifiée des communes que cet équipement soit placé sous
gestion intercommunale, on ne peut pas lui donner comme seule
garantie une nouvelle délibération du comité du syndicat.
comme le Sénat l'envisageait, car, si la majorité qualifiée des
communes n'a pas été obtenue, cette garantie ne réglera pas
son problème.

Aussi nous parait-il nécessaire que le commissaire de la
République garde à ce stade un pouvoir arbit r al -,t puisse, de
ce fait, inscrire d'office l'équipement en question dans les équi-
pements à la charge de la communauté ou du syndicat.

M. le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. Jean Le Garrec, secrétaire d ' Etat . Favorable!

M. le président . Je mets aux voix l'amendement n" 36 corrigé.
(L'amenderaient est adopté .)

M. le président . Personne ne demande plus la parole ? . .,

Je mets aux voix l'article 13 quater . modifié par les amende-
ments adoptés.

(L 'article 13 quater . ainsi modifié, est adopté .)
M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement

M. Jean Le Garrec, secrétaire d'Etat . Favorable à ces quatre
amendements.

M. le président . Je mets aux voix l'amendement n" 31.

(L'amendement est adopté .)

M. le président . M . Alain Richard, rapporteur, a présenté un
amendement n" 32 ainsi rédigé :

s Dans la première phrase du deuxième année de l'arti-
cle 13 quater, après le- mots • lors de la création ., insérer
les mots : de la communauté ou ..

Cet amendement a déjà été défendu par la commission et
accepté par le Gouverneraient, de même que les amendements
n"' 33 et 34

Je le mets aux voix.

(L'amendement est adopte .)

M. le président. M . Alain Richard, rapporteur, a présenté un
amendement n" 33 ainsi rédigé

e Au début de l'avant-dernier alinéa de l'ut ticle 13 quater,
après les mots . est décidée par ., insérer ees mots : . la
communauté ou •

Je le mets aux voix.

(L ' amendement est adopte )

M . le président. M Alain Rn'hard, rapporteur, a présenté un
amendement n' 34 ainsi rédigé' :

Dans l'avant-dernier alinéa de l'article 13 quater, après
les mots' • par délibération ., insérer les mots : . de la
communauté ou ..

Je le mets aux voix.

(L 'amendement est adopte' )

M. le président. M Alain Richard, rapporteur, a présenté un
amendement n 35 ainsi rédigé:

. Dan . le dernier alinéa de l'article 13 quater, substituer
aux mois . . a l ' alinéa précédent ., las :note atm deux
alinéas précédents -

La parole est a M le rapporteur

M. Alain Richard, rapporteur . Il s ' agit d ' une rit- tIfi 'utiu n de
forme pour bien faire comprendre que la prucé'dine d ' Inscription
à l'tnve•nt,ur" de. équipements communs relève à la fois de la
décision de . c . .nsoils municipaux et du comité du syndicat.

M . le président . Qeel est l'avis du Gouvernement ?

M. Jean La Garrec, secrétaire d'Etat . Favorable !

M. le président. Je mets aux voix l'amendement n" 35.
(L 'amendement est adopté .)

Article 13 quinquies.

M. le président- s Art . 13 quinquies . — Le syndicat d ' agglo-
mération nouvelle peut assurer la gestion de services et l'exé-
cution de tous travaux ou études, pour le compte des communes
membres clans les conditio .s fixées par convention avec la ou
les communes intéressées . Il peut demander, dans des conditions
fixées par convention, à une ou plusieurs communes d ' assurer
pour son compte certaines prestations de services et, le cas
échéant, certains investissements . Ces conventions sont adoptées
à la majorité des deux tiers des membres du comité syndical . .

M . Alain Richard, rapporteur, a présenté un amendement,
n" 37, ainsi libellé

s Rédiger ainsi le début de la première phrase de l'ar-
ticle 13 quinquies

. La communauté ou le syndicat d'agglomération nou-
velle . . . . (le reste sans changement).

l .a parole est à M . le rapporteur.

M. Alain Richard, rapporteur l .es amendements n"' 37, 38
et 39 sont des amendements de conséquence.

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ?

M . Jean Le Garrec, .secret ore' d'Elat Favorable aux trois
amendements?

M. le président . Je met :, aux voix l'amendement n" 37.
(L ' amendement esi adapte )

M . le président. M . Alain Richard, rapporteu r , a présenté un
anteodement, n" 38, ainsi libelle

• Rédiger ainsi le début de la deuxième phrase de l'ar-
ticle 13 gwnquies

• Elle au il peut demander, (le reste sans change-
nient)

('et :unendentent a déjà été défendu et a rrçli l'accord du
Gouvernement, de mima . (pu . l'amendement n'' 39.

.le le mets aux voie.
(L ' amen(ement est adopte .)

M . le président . M . Alain Richard, rapporteur, a présenté un
amendement, ri" 39, ainsi rédigé .

. A la lin de la dernière phrase de l'article 13 quinquies,
après les mots . . des deux liens dis nie'nibres >, insérer
les mots : . du conseil d'agglomération ou ..

Je le mets aux voix
(L'amendement est adopté )

M . le président . Personne ne demande plus la parole ? ..

Je mets aux voix l'article 13 quinquies, modifié par les amen-
dements adoptés.

(L'article 13 quinquies, ainsi modifie, est adopte .)
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Article 13 sezies.

M . le président . . Art . 13 sectes . — I.e syndical d'agglomé-
ration nouvelle est substitue de plein droit pour l'exercice de
ses compétences aux communes membres qui font partie d ' un
établissement public de coopération lorsque celui-ci comprend
des communes extérieures à l ' agglomération nouvelle.

. après consultation de ces communes membres, le syndicat
d 'agglomération nouvelle peut . dans le delai d'un an à compter
de sa création, demander son retrait de l ' établissement public
de cooperatoso . pour l 'exercice d' une ou plusieurs coup tentes
dans les conditions lisèr es au prisent article.

. i .e comité du syndicat d ' agglomé r ation nouvelle et le concile
de l'établissement public de coopération se prononcent, par
délibérations concordantes, sur les conditions de ce' retrait . Ces
dilib:rations déterminent les conditions linanciéres et patri-
moniales de ce retrait, ainsi que l ' affectation des personnels
concernes.

' toutefois . ce retrait ne peut i•lre elTecluc qu ' en vue d ' har-
moniser les conditions de gestion du ou des services en cause
au sein (le l 'agglomération nouvelle.

• Dans le cas où les délibérations concordantes visées ci-dessus
n'ont pas etc prises dans le délai de six mois à partir de la
date oit la demande de retrait e été transmise à toutes les
personnes murales ;oncernées . la décision peut étre prise par
ar:•été du repri.sentant de l'État dans le département.

M . Alain Richard, rapporteur, a présenté un amendement
n" 40. ainsi libellé:

. itediger ainsi le début du prernir- alinéa de l 'arti-
cle 13 se .rres :

I .a communauté ou le syndicat cf agginmeration nou-
stile

	

I .e reste sans chansement l

I .a p:uoie est ;e il le rapporteur

M. Alain Richard, rapporteur, Les amendements n"' 40
41 et 42 sunt des amendements de conséquence.

M. I . président . Quel est l 'a' us (lu Gnuse•rne'ment

M. Jean Le Garrec, ..i - o-luire cl'E'eit . I^avorable• aux trois
amendements!

M. le président . .le mets aux irnx I arm'ndente•nt ,, 40.

I .'ii,e' II'! cuit' cil

	

('St

	

od'g1f1' c

M. le président . ii, Alain Richard, rapporteur, a présenté tin
amendem e nt, n" 41, ainsi rédigé:

I) .in .a le deux :eme alinéa de l ' article 13 série.: . aimés
le, ulula . de ces communes membres,

	

insérer les mots:
la communauté ecu

( ' st amendement a dits cté drfenilu et le Gouvernement a
dormi' sain ,iconrd, ainsi qu ' a l ' amcndenrenl u" 42 quo va suivre.

Je le mets aux voix
I L ieuerr,le,urnf est aluptr

M. le président . M. Alain Richard, rapporteur, a présenté
un amendement . n" 42 . ainsi libellé:

. He'd'ger ainsi le début du troisu'me alun a de l'asti
rie

	

13rce ..
. Ise conseil de la ieiinun•rule ou le roiuitr du syndical

d asslninératon nnnic il,'

	

' clé reste sans rhangenu•nt 1.

Je le :nets aux tins
IL ' nn .en deererll eYt (:dopa, . I

M . le président . Personne ne demande plus la pa role'.

Je met ., aux mecs l ' article 13 sr' e's , nunlifcc' ica- Ie, :amen
denu'nla adoptés

(l . ' crrlo'I, 13nexles mage modifie . c st adopte )

Article 14.

M. le président . Le Sénat a supprime

	

14
M Alain Richard, rapporteur, a prosente' un a n a-ci lonc'•nl,

n" 43 . carvi rédigé:
• l :i',ablir l'arrdt' 11 'Lins le t•xli stuc rai

. 11 . 9 biens . Imnu•uhles et meubles, faisant partie du
domaine publia. «les communes nu•n :bres sun, alieete' , ce
1 .1 I' . .rniritriaolc' ecu au st n'brat rl', n , .?tonca• ilion nnu• elle•

rima fa 'rivalise nu Ils sont nu .- .s,c,re ., a l'exercice 'le se,
rmnipétenres

La commctnautc ou le syndicat d'agglomération nouvelle
est propriétaire des biens du domaine public qu'elle ou
qu'il acquiert ou crée dans l'exercice de ses compétences.

.I1 peut être procédé par convention à des transferts
(le propriété entre les communes et la communauté ou
le, syndicat ainsi que des droits et obligations qui sont
attachés aux biens transférés . Ces tr ansferts ne donnent pas
lieu à indemnités, droits, taxes, salaires ou honoraires..

La parole est à M . le rapporteur.

M. Alain Richard, rapporteur. Cet amendement rétablit l ' arti-
cle 14 qui avait changé de numéro.

M. le président . Quel est l ' avis 'lu Gimiernenu•nt "

M . Jean Le Garrec, secretarre d'f?tnl On revient à !a rmlcictiun
d'origine . Le Gouvernement y est d nu• favorable.

M. le président . Je mets aux voix l'amendement n" 43.
(L 'arrreluience'•il est adopta' .)

M . le président . En conséquence, l'astate 14 est ainsi ri talili.

Article 15.

M. le président . Le Sénat a supprime l'article 15.
M . Alain Richard, rapportera', a présenté un amendement,

n 44, ainsi re'digé :
• Rétablir l 'article 15 dans le texte suisanl

I .a communauté ou le syndicat d 'ag'tloinération nouvelie
est substitue de plein droit au syndicat communautaire
d ' aménagement dans ses durits et obligations.

Elle ou il assure le service de la dette du syndicat
c•onnnunautaire ainsi qt :e celle affereute, d ' une part . aux
équipements criés ou acquis pal lui et, d 'autre part . aux
equipenients criés ou acquis par I . s runcinUnes iorsque ces
équipements figurent sur la liste des équipe•rnents reeunnus
d ' intérêt commun dans les cunditieens prévues à Parti .•! ;• ; ;i
quater.

. La convention de -' : .ssalun de maitrise d ' ouvrage
enrichie par le rvndicat cunuuunautaire d'amenae,ement :ncc
l ' élt,hlissement public d'anienagenu'nt est révisée, la
demande de la cununnnauie" ou du syndicat d 'agglouu•ratieen
nouvelle, lors de la création de celle-ci ou de celui'ri.

I .a parole est à M le rapporteur.

M . Afin Richard, supporteur . Cet amendement tend à réintro-
duire l'article 15 à sa place antérieure.

M. le président . Quel est l ' avis du Gouvernement

M . Jean Le Garrec, se'c'rétaire ei ' Etat . ('et tunendenu'nt prucéde
de la neénie logique que le précédent . Le Gonvernenu'nt ne peut
donc qu ' y être également favorable.

M. le président. Je mets ans voix l ' ainendc•cnent n" 44
(L 'ucueudenirut e' t iulcrlrlr .)

M. le président . En ennsequenee, l ' ait rte 15 est ainsi rélabti.

Avant l'article 16.

M. le présideni .le donne lecture de l'intitule de la seclinn V :

So arec V

Dispositions financières et fiscales communes au syndicat
d'inférêts communautaires et au syndicat d ' agglomération
nouvelle.

11 . Alain Richard, rapp n ertenr, a présenté un amendenu•nt,
n 45, ainsi libellé .

Hcdiger ainsi l ' intitule de la ,écrou 1' :
Dispositions financ ivres et fi"railes enunuuncs à la cont-

rnun :urté d 'agglomération nonielle' id au ssnchcal d 'agglee-
'ne-ratiun nouvelle

I .a parole est cc 11 le' rilppnrtrnl'

M . Alain Richard, rapporteur . Ménu• exlcliccérium que pour les
um•ni1••ment, n

	

4 :1 et 44.

M . le président . (Quel est l ' ai i, d, . Gr.uiet liement ''

M . Jean Le Garrec, serre-ture,I'l:nul . l'aiurable

M . le président . Jr mets aies voix l ' amendement n' 45.
if, ' oumn,Irisent c^a! udu ;eié t
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Article 16.

M. le président . . Art . 16 . -- Le budget du syndicat d'intérêts
communautaires ou du syndicat d'agglmération nouvelle est
exécutoire dans les conditions applicables aux budgets des
communes.

«Toutefois, lorsque son équilibre nécessite, du fait du déve-
loppement rapide de l'agglomération, l'inscription d'une dota
fion en capital de l 'Etat, en application de l ' article 24 ri-après,
celle-ci duit avoir préalablement fait l'objet d'une convention
avec l'Etat.

. Les dépenses que le s\ndic•at d'intérêts communautaires ou
le syndicat d'agglomération nouvelle doit engager en exécution
de la convention de delcgatiun de mail rise d'ouvrage consti-
tuent des dépenses obligatoires .+

M. Alain Richard, rapporteur. a présenté un amendement,
n' 46, ainsi rédigé:

Dans le premier alinéa de l 'article 16 . substituer aux
mots : , du syndicat d'intérêt communautaire, les mots:
. de la communauté

La parole est à M . le rapporteur.

M . Alain Richard, rnpp'rrtrtir . Les amendements n'' 46 et 47
sont la conséquence du rétablissement de la communauté d'ag-
glomération nouvelle.

M . le président . Quel est l ' avis du Gouvernement '?

M . Jean Le Garrec, secrétaire d'Etat . Favorable aux deux
amendements.

M. !e présl d enf . J e mets aux voix l ' amendement n " 46.
tl, arr . . : :!^nient est adopte )

M. le président . M. Alain Richard, rapport e ur, a présenté
un amendent : nt . n 47, ainsi rédigé

- Dans le dernier alinéa de l ' ailé le 16 . substituer aux
mots

	

Ir syndicat d ' inté rèts communautaires

	

les mots :
. la comm unaute

('et amendement a déjà été défendu et le Gouvernement s'y

est dei- lave favorable.

Je le ue•ts aux voix,

(I .'urnendernenl est adopte )

M. le président . Personne ne demande plus lu parole ? . ..

Je mets aux cuis l ' ai tu lr• 16, Inudtlie par les amendements
adoptés

1 . article 16, anis. : n :nulijre, est ailupte 1

Article 17.

M. le président . Art 17 - Les communies membres d ' un
mil, at il ':01('I et . (omrnuim Lii uuin'> ou d un .V t- ui -si il ' a';t!lo

nt 'ration nnuse•lle entent les taux et perçoivent le produit des
taxi, lonctéms, de la taxe d habitation et des autres droits
et taxes, à l ' exclusion de la taxe professionnelle, conforrnement
air: dlvposlliuns applicables aux communes.

M Alain Richard, rapporteur, a présenté un amendement,
n 48, ainsi rédigé:

• Dans l ' article 17, substituer aux mois : • d ' un syndical
l ' intérêts communautaires • les mots d ' une commit-
natté ..

La parole est à M. le rapporteur.

M. Alain Richard, rapporteur Il s'agit d'un amendement de
conséquence.

M. le président . Quel est l 'avis du Gouvernement ?

M. Jean Le Garrec, secrétaire r1 ' Etot Ftnorable!

M. le président. Je filets aux voix l'amendement n' 48
(L 'nrnenrlernent est adopté )

M . le président . Personne ne demande plus la parole'' . ..
Je mets aux voix l'article 17, modifié par l'amendement n" 48.
(L ' article 17, urnsr fluidifié, est «dopfé .)

Article 18.

M. le président . -t Art . 18 . — Le syndicat d'intérêts commu-
nautaires ou le syndicat d'agglomération nouvelle est substitué
aux communes membres pour l 'application des dispositions rela-
tives à la taxe professionnelle et notamment des articles 1648 A
et 1648 B du code général des impôts Il perçoit le produit de
cette taxe et en vole le taux clans les limites defutics aux troi-
sième et quatrü'ine alinéas du 1 de l ' article 1636 B sc,ries et
à l ' article 1636 B sc'plies du code général des impôts.

. four l'application des troisième et quatrième alinéas du I
de l article 1636 B se-ries précité :

1'' Le taux de la taxe cl ' h'ihilatiin est égal au taux moyen
de cette taxe constaté dans l'ensemble des communes membres
du syndicat d ' intérêts communautaires ou du syndicat d'agglo-
mération nouvelle;

.2" I .e taux h . e yen pondéré de ia taxe d 'habitation et des
taxes foncières est égal à la somme les taux moyens constatés
pour chacune de ci s taxes dans l ' en u'ntble des commutes
membres du syndicat d ' intérêts communautaires ou du syndicat
d ' agglomération nouvelle . pondérés par l ' importance relative
des bases de ces trois taxes pour l'année visée au premier
alinéa du 3" ci-après

.3' La variation des taux définis aux l' et 2" ci-dessus est
celle constatée l'année précédant celle au titre de laquelle le
syndicat (Pinteras communautaires ou le syndicat d'aggloméra-
tion nouvelle vote son taux de taxe professionnelle.

,-\ titre transitoire, elle est calculée, la première année
d'application des dispositions du présent article, à partir des
taux de la taxe d ' habitation et des taxes foncières votées les
deux années précédentes par le syndicat co mnunautaire d ' amé-
nagement auquel le syndicat d'intérêts communautaires ou le
syndicat d'agglomération nouvelle s ' est substitué.

M . Alain Richard, rapporteur, a présenté un amendement,
n" 49, ainsi rédigé :

. Au début de la première phrase du premier alinéa de
l ' article 18, substituer aux mots : • Le syndicat d ' intérêts
communautaires - les mots . . I .a communauté -.

I .a parole est a \I le rapporteur.

M . Alain Richard, rapporteur, Les amendements n"' 49 à 54
sont des amendements de conséquence.

.)e nie plais à souligner crue l ' article 18, qui porte sur l ' un des
éléments les plus ditfu•ile .s te .hnupumaent et les plus contro-
versé, du texte, a savoir le transfert a l ' e•rhelon '•ununun :utlau'e
de la fixation du taux de la taxe pnrfe..:ionnelle, a recueilli
l ' accord de l ' Assemblée et du Sonal Celui-c•t nous a rejoints, ce
qui permettr a d'adopter une solution à l'unanimité.

Cependant, l ' aimerais Interroger le Gouvernement sur un pro-
tileme d'application de la future loi.

Dans le cas on l'une des vonuuuuos concernées bénetiriait
jusqu'a ',relent sur sort territoire propre, d'un vericlucnl (le
l'État parce qu'elle avait atteint le plafond du taux do 1 . taxe
professionnelle il ale liait t'ait legulinu• que la cnnunun :nule ou
le syndicat continue de tieneficu•i' de cet apport )lin tnter-
prétalion est elle I,i bonne, uurnsieu r le secrétaire d 'h :tal

M. le président. lac parole est a M . le sec•retatre d'End.

M . Jean Le Garrec, seeret,ure (Chiai . Cette Interprétation est
effectivement lut bonne.

M . I . président. .le mets aux voix l ' amendement n" 49.
tI. 'rnnenrlr•rnrnf rsl nd,eple 1

M . le président . M . Alain Richard, rapporteur-, a présenté un
amendement . n" 50, :oust libellé :

Rédiger ainsi le début de la seconde phrase du premier
alinéa de l ' article 18:

Elle ou il perçoit . ' (Le reste sans changement .)
Cet amendement, comme les amendements n 51, 52, 53 et 54,

a déjà été défendu par la connnlssion et accepté par le Gou-
vernement.

Je le mets aux voix.

(1 . 'uiueudeniest est adopte )

M. le président. M . Arlon Iliehartl, rapporteur, a présenté un
allle•Ile la'Ille lit . n

	

SI, ainsi rédige
*Dans le Ir•oisien,,. alun, il 1 te l 'article 18, substituer

aux rimes : . du s•,mhcat d'Intérêts communautaires le .s
mots : . de la cinemmnanté

Je le mets aux voix.
tI. 'urnenrleneenl est adopté .)
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M . Alain Richard, rapporteur . Il s ' agit d ' un amendement de
conséquence.

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ?

M . Jean Le Garrec, secrétaire d ' Etat . Favor able !

M . le président . Je mets aux voix l'amendement n" 55.
(L'amendement est adopté .)

M. le président . M . Alain Richard, rapporteur, a présenté
un amendement n" 56 ainsi rédigé .

. Dans la première phrase du deuxième alinéa de l'arti-
cie 18 bis . substituer aux mots : .composée pour moitié
au moins d'élus communaux désignés par le comité du
syndicat i les mots : •, et après consultation des conseils
municipaux de l'ensemble des communes membres ..

La parole est à M . le rapporteur.

M . Alain Richard, rapporteur. Les amendements n"' 56 et 57
portent sur la composition de la conunission indépendante qui
sera charrie d'évaluer les charges administratives courantes
-- fonctionnement des écoles . des équipements pour la petite
enfance, entretien de voirie . etc . - qui seront transférées du
syndicat communautaire actuel aux différentes communes, et sur
le montant desquelles seront calculés les reversements du pro-
duit de la taxe professionnelle . Le rôle de cette commission
sera donc décisif.

Le Sénat a admis que sa composition serait fixée par décret.
Mais il a suggéré qu'elle comprenne pour moitié au moins
des élus communaux désignés par le comité du syndicat . Cela me
parait avoir au nttuns deux inconvénients : le premier est
que cette conunissiun a un r %ile essentiellement technique et
de chiffrage et que les élus qui ne sont pas des professionnels
de la comptabilité communale auront fort peu de chance d'y
participer effectivement ; le second inconvénient est qu ' il parait
un peu hasardeux que les élus en question soient désignés par
le comité du syndicat, c'est-à-dire par l'une des parties pre-
nantes à ce partage . Plus on estimera élevées les charges
qui reviennent aux communes, plus on réduira la part du
syndicat sur l'attribution de taxe professionnelle.

I1 ne me parait donc pas logique que les représentants des
communes soient aussi nombreux et qu ' ils soient désignés par
une seule des parties.

C ' est pourquoi, par l'amendement n" 57, nous proposons que
la commission comprenne au moins deux maires des ronununes
intéressées

Quant a l ' amendement n" 511, il prévoit qu ' avant d ' opérer la
répartition par arrété, le commissaire de la République consulte
l ' ensemble des conseils municipaux des communes membres,
niais aimés que la commission a fait sen travail.

M. le président . Quel est l ' avis du Gouvernement sur l'amen-
dement n" 56

M . Jean Le Garrec, seermoie i . d'f•'tnt . Je n .' suis pas favorable
a cet anu'nd(mlent, niais je m ' en remettrai à la sagesse de
l ' Assenthli'i'.

Mon opposition n ' est pas de prinr•ipe ut tient :amplement
à une raison pratique . 1.a prucéd ' risque d 'Arc tellement
lourde que le délai létal de deux mois sera ditticilcntrnl
respecte . ( 'est la le seul pr'uhleme qui si . pose . 1, i procédure
qui consiste n demander au represent :nit di. I rial de pr'.ndre
cnnlact :ives les niaises peut' bien cn'_ .c .,'r l ' analyse des situa
tinta, nous eeinlde plus souple, II dune prefc•rable.

('el a mndeno'nl part di . bonnes intenleins . mals Il n'est pas
compatible• avec notre souci de respecter le délai Ires bref de
deux anus .,.

M . le président . La parole est a M le rapporteur.

M . Alain Richard, rapporteur . Je suis sensible a ce dernier
argunu•nt . perse-te à penser qu ' il faut consulter le, commu-
nes, mais j'admets qu 'on ne puisse pas rem it' tous les cunseila
auumc'ipaux.

M . Jean Le Garrec, seereturn' d'Emf, Variés !

M. Alain Richard, ruppurlenr . Aussi serais je tenté de rea-
Isfh'r nom aniendrnu•nl et de remplacer les mots : • après consul-
tation des conseils municipaux par les mois • après consul-
tation dis maires . . ('e sont eux qui préparent I('s budua ts
roeunursaux et c' 'esl leur arts qui est pertinent dans cette
affaire.

M. le président . La parole est a S1 . le secrit,iire d'Etut.

M. le président . M . Main Richard, rapporteur, a présenté un
amendement, n 52 . ainsi rédigé :

e Dans le quatrième alinéa (2") de l'article 18 . substituer
aux mots : . du syndicat d ' intérêts communautaires > les
mots : . de la communauté ,.

Je le mets aux voix.
(L 'amendement est adopté .)

M. le président . M . Alain Richard, rapporteur, a présenté un
amendement, n" 53 . ainsi rédigé :

• Dans le cinquième alinéa (3") de l'article 18 . substituer
aux mots : . le syndicat d ' intérêts communautaires les
mets : la communauté •.

Je le mets aux voix
(L 'amendement est adopté .)

M. le président . M. Main Richard, rapporteur, a présenté un
amendement, n" 54, ainsi rédigé

A la fin du dernier alinéa de l ' article 18 . substituer aux
mots : • le syndicat d'intérêts communautaires c les mots
. la communauté •.

Je le mets aux voix.
(L'amendement est adopté .)

M . le président . Personne ne demande plus la parole " ...
Je mets aux voix l ' article 18 . modifié par les amendements

adoptés
L ' article 18 . ainsi usodtfir• est adopté .)

Article 18

M. I . président. s Art . 18 ber . — Le syndicat d ' intérêts com-
munautaires ou le syndicat il'agglmneratmn

	

(«ms . . aux
communes membres une dotation destinée à couvrir une insuf-
fisance éventuelle des ressuuices des communes qui résulte-
rait de., transfert, de user tt •, et de charges présÔes par la
présente loi . ('es dotations constituent pour l ' agglomération
une dépense obligatoire.

, Après avis d ' une commission . composée pour moitié au
mois ; d'élus communaux désignés par le comité du syndicat• le
représentant de l'Etat dans le departvinent détermine une dota-
tion de téférence. ( ' elfe dotation sera calculée sol- la base des
compte s administratifs de l ' organisme d'agglomération et des
communes pour l ' exeic•ire 1983 . en tenant compte des mesures
nouvelles et de, transferts de recettes et de charges qui auront
été etteet :',cnu'nt décidé, en 1984 par lesdites ro :lectieites . Son
montent devra être conunuiigié aux communes dans un délai
de deux mois suivant la runslatation de l ' inventaire prévu à
l ' article 13 quater . l ' n décret détermine la composition de la
cnnuni•nuut prétuc titi pre,'ii) article

i A'' cas ou (s'a ti'an .ferta feraient apparaltre, au contraire.
un excédent de plus de 1(1 p 100 de la section de fonction
ne nie ut du hudeet d 'une continuum c e t excédent (testa éhe re-
versé à l ' organisme d ' aggluntéialinn et constituera pour la corn
muni. une dépense obligatoire.

La dutalion de chaqu'. commune (toile par rapport celle
de l'anse'• précédente et, pour la plen nitr année, par rapport
à la dotation de référence, selon un indice résultant

• 1 De l ' indice de variattun des baises de taxi' I,riufessuo ;1n PIIP
di' l'ensemble de l'agglomération

2 'Fun indice de nenlulalum ealeulé, à somme totale
constante . en fouettait de l ' rtalulton d ' une aune' . a l ' auto•
du pnads de la population légal( amgrm'ntéi ' tir La population
[relise de chaque commune par rapport à la population tnta ;e
légale augmentée ale ta populattun fictive di. l ' . 0 ,iiuéralinu

• 3 Du plus petit dis deux Indices resullaat pour iliaque
commune (le l ' application des dispositions chi troi,iin(' alinéa de
l ' article 1636 Il sein ., elu code général des inputs

• La modulation du 2' s ' applique également aux reverse
mentit des c•ummunes prévus air troisicme alinéa du présent
article . Les nndalrtés di . calcul de celle nmetulatiun seront
fixées par d é cret.

Lorsqu'il est procédé à une rdvistun de l'inventaire prévu à
l 'article 13 quater . le représentant de l ' I•aal (Lins le dé•paite
ment prucedc à une rivisiun di. l ' rn .cnible des tlntatiun. di .
référence et des reversements communaux osé., ails de la
commission prévue au pre, . nt article .

M Alain 1tirhard, tappett'.ua, a présenté un anu'mlenu•nt,
n 55 . ainsi rédige :

\u débit' du ;manier alinéa de l'article 18 bis, substi
tuer aux mots

	

• Le ayndu•at d iuréréte communautaires .
les mots . La commun .

	

,.

I. parole est à M le rapporteur .
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M. Jean Le Garrec, secrétaire d'Etat . Dans ces conditions,
j'accepte cet amendement n" 56.

M. le président. Je mets aux voix l'amendement n' 56, compte
tenu de la rectification proposée par M . le rapporteur et qui
tend à substituer aux mots : des conseils municipaux . les
mots : . des maires ..

(L'amendement, ainsi rectifié, est adopté .)

M. le président . M . Main Richard, rapporteur. a présenté un
amendement n" 57 ainsi rédigé :

s Compléter le dernier alinéa de l'article 18 bis par les
mots : s qui doit comprendre au moins deux maires s.

La parole est à M . le rapporteur.

M. Alain Richard, rapporteur . J'ai déjà défendu cet amende-
ment.

M. le président . Quel est l'avis du Gouvernement'.

M. Jean Le Garrec, secrétaire d'Etat. Favorable !

M. le président . Je mets aux voix l'amendement n" 57.

(L 'amendement est adopté .)

M. le président . Personne ne demande plus la parole? . ..

Je mets aux voix l'article 18 bis, modifié par les amendements
adoptés.

(L'article 18 bis, ainsi modifié, est adopté .)

Article 19.

M. le président . s Art . 19 . — Si, du fait de l'application des
dispositions de l'article 1636 B sexes ou de l'article 1336 B septies
du code général des impôts, les ressources propres du syndicat
d ' intérêts communautaires ou du syndicat d 'agglomération nou-
velle, à l'exclusion du produit des emprunts, sont insuffisantes
pour couvrir la charge de la dette et les autres dépenses obliga-
toires, notamment la dotation (l'équilibre servie aux communes
en vertu de l'article précédent . le syndicat d'intérêts communau-
taires ou le syndicat d'agglomération nouvelle peut prélever une
taxe additionnel!, sur les taxes foncières et sur la taxe d'habi-
tation, sous réserve que les rapports entre les taux de ces trois
taxes soient égaux aux rapports constatés, l'année précédente,
entre les taux moyens pondérés de chaque taxe dans l'ensemble
de, communes membres .,

M . Alain Richard, rapporteur, a présenté un amendement,
n

	

,8, ainsi rédigé :
tans l ' article 19, substituer aux moLs : s du syndicat

d'intérêts communautaires , les mots s de la communauté .
et aux mots : • le syndicat d'intérêts communautaires ., les
mots : . la communauté ,.

La parole est à M. le rapporteur.

M. Alain Richard, rapporteur . C ' est un amendement de consé-
quence

M . le président . Quel est l'avis du Gouvernement

M. Jean Le Garrec, sverctatre rl' tut Favorable !

M. le président. Je mets aux voix l'amendement n" 58.

11 . 'nrmrnrlrrnent est (dopté)

M . le président . Personne ne demande plus la parole ? . ..

Je mets aux voix l'article l0, modifié par l'amendement n" 58.

(L ' mrtu le 19 . ainsi modifié, est adopté )

Article 20.

M . le président . . Art . 20 . -- Pour !'uppliratun des articles
1648 A et 1648 B du code général dei, impoli, le potentiel fiscal
du syndicat d'uttérets communautaires ou du syndical d ' agglomé-
ration nouvelle est calculé en tenant compte des hases de taxe
d'habitation et de taxes foncières imposées au profil des commu-
nes membres . Les impôts sur les ménages sont ceux perçus par
ces communes.

s Dans le dernier alinéa du 1 de l'article 1648 A du code géné-
ral des impôts et au 1" du paragraphe Il du même article, les
mots : s organismes mentionnés à l'article 4 de la loi n' 70610
du IO juillet 1970 tendant à faciliter la création d' . .. . sont sup
primés . .

M. Alain Richard, rapporteur, a présenté un amendement,
n" 59, ainsi rédigé :

s Dans la première phrase de l'article 20, substituer aux
mots : s du syndicat d'intérêts communautaires » les mots:
s de la communauté s.

`La parole est à M. le rapporteur.

M. Alain Richard, rapporteur . Même objet que le précédent.

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ?

M . Jean Le Garrec, secrétaire d'Etat . Même avis !

M . le président . Je mets aux voix l'amendement n" 59.

(L'amendement est adopté .)

M . le président . Personne ne demande plus la parole ? . ..

Je mets aux voix l'article 20, modifié par l'amendement n" 59.
(L 'article 20, ainsi modifié, est adopté .)

Article 21.

M. le président . s Art . 21 . — Chaque commune peut décider
d'appliquer la procédure d'intégration fiscale progressive pré-
vue à l'article 1638 du code général des impôts, afin de réduire
les écarts de taux de taxe d'habitation ou de l'une des taxes
foncières constatés l'année précédant la constitution du nouveau
syndicat, entre la zone d'agglomération nouvelle et la portion
de son territoire située hors de cette zone.

s Toutefois, Bette procédure doit être précédée d'une homo-
généisation des abattements pratiqués en matière de calcul de
la taxe d'habitation.

s Par dérogation aux dispositions de l'article 1638 précité, des
taux d ' imposition différents peuvent ètre appliqués pour l'éta-
blissement des dix premiers budgets . Les différences qui affec-
lent les taux d'imposition appliqués sont réduites chaque année
de un onzième et supprimées à partir de la onzième année.

• Le syndicat d'intérêts communautaires ou le syndicat d'ag-
glomération nouvelle peut décider, indépendamment de l'article
1638 du code général des impôts, de réduire progressivement
les écarts de taux de taxe professionnelle constatés l'année pré-
cédant la mise en application de la présente loi entre : d'une
part le taux pratiqué en zone d'agglomération nouvelle, et les
taux des territoires des communes membres situés hors zone
d'agglomération nouvelle, et d'autre part le taux moyen pondéré
de référence qui aurait été applicable à l'organisme d'agglomé-
ration nouvelle compte trou notamment des dotations de réfé-
rence visées à l'article 18 bis . Cette réduction des écarts de
taux s'effectue à raison d'un onzième par année pendant dix
ans.

M . . .tain Richard, rapporteur . a présenté un amendement,
n " 60 . ainsi rédigé .

• Dans le premier alinéa de l ' article 21, après les mots:
«l'année précédant la constitution ., insérer les mots : . de
la conununau'e ou .

La parole est à M . le rapporteur

M . Alain Richard, rapporteur Le•, amendements n"' 60 et 61
tendent également à introduir e le mol

	

. commtmaulé s.

M. le président . Quel est l ' avis du Gouvernement

M . Jean Le Garrec, secrétaire rl ' Etat, Favorable

M. le président. Jr mets aux voix l ' amendement n 611

(L 'arneedermcnt est m'opté )

M. le président . M . Alain Richard, rapporteur, a présenté
un amendement, n 6l, ainsi rédigé

• Au début du di'rnie.r alinéa de l'article 21, substituer ;quit
mots : s du syndicat d'intérêts communautaires . les nuls :
s La comnnuunuté ,,

('et amendement a déjà été défendu.

Quel est l'avis du Gouvernement '.

M. Jean Le Garrec, secrétai re d 'i';trit . Favurubte'

M . le président. Je mets aux sutx l ' amendement n 61
(L'amendement est adopté )

M. le président . Ise Gouvernement a préaenié un amende
ment, n" 86, ainsi rédigé :

«1 . Dans la première phrase .lu dernier alinéa de l'arti-
cle 21, supprimer les mots : indépend;nnnuvtt de l' :u•t-
c•le 1638 du code général ries impôts
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«II. Compléter cet alinéa par la phrase suivante :

• Dans ce cas, les dispositions de l'article 1638 du code
général des impôts ne sont pas applicables..

La parole est à M . le secrétaire d'Etat

M. Jean Le Garrec, secrétaire d'Etat . Il s'agit d'un amende-
ment rédactionnel, le texte initial pouvant donner lieu à ambi-
guïté.

M . le président . Quel est l'avis de la commission ?

M . Alain Richard, rapporteur. La commission avait approuvé
la rédaction de l'article 21 résultant de la précédente proposition
du Gouvernement . Elle avait bien compris qu'il s'agissait
d'appliquer non pas l'article 1638 du code général des impôts
mais une autre procédure qui est une procédure de rapproche-
ment des taux et non d'intégration fiscale . Il lui parait donc
plus correct d'écrire à la fin de l'alinéa que les dispositions de
l'article 1638 ne sont pas applicables.

Aviè favorable!

M . le président. Je mets aux voix l'amendement n" 86.

(L'amendement est adopté .)

M . le président. Personne ne demande plus la parole ? . ..

Je mets aux voix l'article 21, modifié par les amendements
adoptés.

(L ' article 21 . ainsi modifié, est adopté .)

Article 23.

M. le président . • Art . 23 . — Les communes reçoivent la
dotation globale de fonctionnement selon les dispositions du
droit commun à compter de la seconde année de fonctionneme,t
du syndicat d'intéréL, communautaires ou du syndicat d'agglomé-
ration nouvelle . Pou r le calcul de la dotation de péréquation, le
potentiel fiscal de chaque commune intègre, au titre de la taxe
professionnelle . 'me quote-par' déterminée en divisant le total
du reversement prévu à l'article 18 ois ci dessus par le taux de
taxe professionnelle voté l'année précédente par le . syndicat
d'intérêts communautaires nu le syndicat d'agglomération nou-
velle et, pour le produit de taxe professionnelle non reversé par
le syndicat, une quote-part, proportionnelle à la population de
la commune, dans les hases d'imposition correspondant à ce
produit.

e Pour la première année de fonctionnement du syndicat d'inté-
rêts communautaires ou du syndicat d'agglomération nouvelle,
la dotation globale de fonctionnement au titre de la zone d'agglo-
mération nouvelle dans ses limites de l'année précédente est
calculée dans les conditions applicables au syndicat communau-
taire d'aménagement auquel le syndicat d'intérêts communau-
taires ou le syndicat d'agglomération nouvelle s'est substitué.
Les modalités de répartition entre les communes du montant de
dotation ainsi obtenu sont fixées par décret . Pour l'année sui-
vante, la base de calcul de la dotation forfaitaire au titre de la
zone d'agglomération nouvelle dans ses limites anciennes est
répartie entre les communes proportionnellement à leur pope .
lation dans cette zone.

• Pour l'application de dispositions relatives à la dotation
globale de fonctionnement, pour toute répartition de fonds com-
mun et pour l ' attribution de subventions de l ' Etat soumise à
un critère démographique, il est ajouté ià la population de, cha-
que commune une population fictive calculée dans les conditions
applicables aux syndicats communautaires d ' aménagement ..

M. Alain Richard, rapporteur, a présenté un amendement,
n" 62, ainsi rédigé :

• Dans la première phrase du premier alinéa (le Parti-
rie 23, substituer aux mots • du syndicat d ' intérêts commu-
nautaires • les mots

	

• de la communauté

La parole est à M . le rapporteur.

M . Alain Richard, rapporteur. Les amendements n'' 62, 63,
85, 84 et 65 *ont des amendements de con . .équence . Il s'agit
toujours de remplacer le syndicat J'intérêts communautaires
par la communauté.

M. le président . Quel est l'avis du Gouvernement'

M. Jean Le Garrec, secrétaire d'Etat . Favorable à ces amen-
dements!

M. le président . Je mets aux voix l'amendement n" 62.

(L'amendement est adopté .)
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M. le président . M . Alain Richard, rapporteur, a présenté un
amendement, n' 63, ainsi rédigé :

.Dans la deuxième phrase du premier alinéa de Parti.
cle 23, substituer aux mots : e le syndicat d'intérêts com-
munautaires les mots : • la communauté ,.

Cet amendement, comme les amendements suivants, n"• 85,
64 et 65, a déjà été défendu et a recueilli l'accord du Gouver-
nement.

Je le mets aux voix.

(L'amendement est adopté .)
M. le président. M . Alain Richard, rapporteur, a présenté un

amendement, n" 85, ainsi rédigé :
s Dans la deuxième phrase du premier alinéa de l'arti-

cle 23, après les mots : • taxe professionnelle non reversée
par ,, insérer les mots : e la communauté ou ,.

Je le mets aux voix.

(L'amendement est adopté .)

M. le président. M. Alain Richard, rapporteur, a présenté un
amendement, n" 64, ainsi rédigé :

c Au début de la première phrase du deuxième alinéa de
l'article 23, substituer aux mots : • du syndicat d'intérêts
communautaires • les mots : • de la communauté •.

Je le mets aux voix.

(L'amendement est adopté .)

M. le président. M. Alain Richard, rapporteur, a présenté un
amendement, n" 65, ainsi rédigé :

• A la fin de la première phrase du deuxième alinéa de
l'article 23, substituer aux mots : s le syndicat d'intérêts
communautaires • les mots : • la communauté •.

Je le mets aux voix.
(L'amendement est adopté .)

M . le président . Personne ne demande plus la parole ? ...

Je mets aux voix l'article 23, modifié par les amendements
adoptés.

(L'article 23 . ainsi modifié, est adopté .)

Article 23 bis.

1 M. le président . • Art . 23 bis . — Les communes membres d'un
syndicat d'intérêts communautaires ou d'un syndicat d'agglomé-
ration nouvelle reçoivent la dotation globale d'équipement selon
les dispositions du droit commun . Toutefois, un même inves-
tissement ne peut bénéficier à la fois de la dotation globale
d'équipement et de la dotation spécifique visée à l'article 24 ..

M . Alain Richard, rapporteur, a présenté un amendement,
n" 66, ainsi rédigé :

• Dans la première phrase de l'article 23 bis, substituer
aux mots : • d'un syndicat d'intérêts communautaires ., les
mots : • d'une communauté ..

La parole est à M . le rapporteur.

M. Alain Richard, rapporteur . C 'est un amendement de consé-
quence.

M . le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M . Jean L . Garrec, secrétaire d'Etat . Favorable !

M. le président . Je mets aux voix l'amendement n" 66.

(L'amendement est culepté-

M. le président . Personne ne demande plus la parole ? . ..

Je mets aux voix l'article 23 bis, modifié par l 'amendement
n" 66.

(L'article 23 bis, ainsi modifié, est adopté .)

Article 24.

M. le président . • Art . 24 . -- Le syndicat d'intérêts commu-
nautaires, le syndicat d'agglomération nouvelle ou la commune
créée en application des 1" et e de l'article 4 bénéficie :

• 1 " De dotations en capital de l'Etat, notamment pour alléger
la charge de la dette et, le cas échéant, pour faire face aux
dépenses exceptionnelles liées à la rapidité de croissance de
ces agglomérations, sous réserve qu'une convention avec l'Etat
fixe les conditions d'octroi de ces (Wallons, notamment en ce
qui concerne les engagements respc .tifs des parties signataires
de cette convention en matière de programmes de logements,
d'équipements et d'emploi ;
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e 2" De subventions d'équipement qui font l'objet d'une lndi- Trop de villes nouvelles ont été lancées depuis trop long-
vidualisation dans les budgets de l'Etat, des régions et des dépar-

	

temps pour que le Gouvernement, dans son souci de réformer
tements et d'une notification distincte . Cette individualisation

	

la loi Boscher, n'affirme pas, avec le principe d'un soutien de
s'applique également aux dotations d'aide au logement et à tout

	

l'Etat aux collectivités qui réalisent des villes nouvelles, sa
programme d'investissements publics ; volonté de mettre un terme à ce soutien dès lors que les villes

nouvelles entrent dans les normes classiques de gestion des
collectivités locales.

En tant que praticien d'une ville nouvelle — si je puis uti-
liser cette expression -- je ne peux donc qu'approuver la pro-
position de la commission et regretter la tournure quelque peu
démagogique du texte adopté par le Sénat, qui pouvait laisser
entendre que le concours de l'Etat pouvait étre accordé ad
vitant aeternam à des collectivités qui n 'auraient pas comme pre-
mier souci de réaliser réellement des villes nouvelles, c'est-à-
dire de les achever.

e 3" D'une dotation spécifique en matière d'équipement, qui
est individualisée dans la loi de finances . Cette dotation à
caractère transitoire est prévue jusqu ' à la date d'achèvement
des opérations de construction et d'aménagement telle qu'elle
est définie par l'article 25 ci-après ; à l'issue de ce délai, elle
disparaitra pour faire place à la dotation globale d ' équipement
de droit commun.

• En cas de création d'une commune nouvelle ou d'un syn-
dicat en application cle l'article 4 ci-dessus, les majorations de
subventions prévues aux articles L . 235-10 à I . . 235-12 du code
des commune.: ne sont pas applicables.

• Le syndicat d'intiv-éts communautaires ou le syndicat d'ag-
glomération nuuvelle ou la commune unique support d'une
agglotnéra'iun nouvelle est habilité à recevoir la garantie de
l'Etat et des collectivités publiques pour les opérations enga-
geant se propre responsabilité vis-à-vis des établissements
public, .le ermiit . o

\t Alain Richard, rapporteur a présenté un amendement n 67
ainsi r~- ti e

au début du premier alinéa de l'article 24, substituer
aux mots : • Le syndicat d'intrrèts communautaires , les
mots

	

. La conununautr

La parole est à SI le rapporteur.

M . Alain Richard, rapporteur' Amendem

	

de enn-si'quenc'e.

M . le président. Quel est l 'avis du Gouvernement ?

M. Jean Le Garrec, scteetutre ,1'1-:tai Favorable

M. le président . ,le mets aux voix l'atncndemaatt n 67.

fLetei •relement set adopte i

M. le président . M . .11atn 1(n hard . rapporteur, a presentr un
amendement . n 68 . ainsi hhe•le

Apres les mots est prevuc s . rédiger ainsi la fin
de . la dcuxieme ptirme' du quatrième alinéa f3 r de l'arti-
cle 24 • pour une durer maximum de cinq ans à compter
du premier exercice budgétaire' suivant l ' année de la pro-
ni uleaton de la présente loi .

7 .a parole est à M lle rapporteur

M . Alain Richard, ruppur?e r I, ' amendernent n' 68 est la
réponse que nous adressons au Sénat en ne nous bornant pas à
laisser louer en dernii•re lecture l ' article 40

I1 nc .us s e mble . en effet . que pérenniser les aides spécifiques
aux ville ., nouvelles jusqu 'à l 'achèvement des operations de
eonstructu :n . dont la date serait fixer par les collectivités
concernet•s e•Iics niénu•s, n'est pas conforme à la rn4•essaire ses
ponsahilisalurn financtere des colleci' .ites.

Nous somme, tous convaincus que ces aides doivent avoir un
caractère exceptionnel et temporale .

Nous proposons dotuc• de retable- le texte du projet que nous
avions adopte en deuxienie lecture, et qui liante à cinq ans
à compter de l ' année 1984 . la dures de ces avantages finan-
ciers particuliers.

M. le présidant . Quel est l ' avts dit Gouvernement

M. Jean Le Garrec, secrrturre d'Etat . Ce point est extrême-
ment important En effet, s'il est normal que l'effort entrepris
en faveu r des villes nouvelles soit pousuivi, rl est nécessaire
d'en fixer le terme et de prévoir le retour aux mécanismes nor-
maux de gestion, car les villes nouvelles devront de plus en
plus se comporter comme des agglomérations de droit commun.

Nous avons proposé une durée maximale suffisamment Ion-
gue pour que tous les problèmes soient bien pris en compte,
mai . elle n'en marque pas moins les limites du rôle de la puis-
sance publique,

Le Gouvernement approuve l'amendement de la commission.

M. le président, La parole est à M . Alain Vivien.

M. Alain Vivien . Le retour au texte de l'Assemblée est jus-
tiflé, car Il n ' y a rien de pire en matière d'urbanisme que des
opérations qui ne ti achèvent pas .

M . le président . Je mets aux voix l'amendement n" 68.

(L'arrtendeuu'ut est adopté .)

M . le président. M. Alain Richard, rapporteur, a présenté un
amendement, n" 69, ainsi rédigé:

Compléter le quatrième alinéa 13") de l'article 24 par
la phrase suivante :

s Ce délai pourra Mtre réduit lorsque, des villes nouvelles
actuellement en cours de réalisation verront leur achève-
ment constaté avant la fin de cette période de cinq ans,
suivant les modalités indiquées à l'article 25 ci-après . s

I .a parole est à M . le rapporteur.

M . Alain Richard, rapporteur. Cet amendement prévoit que
dans l 'hypothèse oit l'achèvement d'une ville nouvelle userait
constaté avant l'expiration de la période de cinq ans le droit
de fonctionner, je dirai presque s à caisses ouvertes " sur des
subsides de l'Etat, serait suspendu.

M . le président . Quel est l ' avis du Gouvernement ?

M . Jean Le Garrec, secrétaire d'Etat . Avis favorable . Cet
amendement va dans le sens des explications que j'ai données
à propos de l'amendement précédent.

M. le président. Je mets aux voix l'amendement n" 69.
(L' amendement est adopté .)

M, le président . M . Alain Richard, rapporteur, a présenté un
amendement, n" 70, ainsi rédigé

s Au début du dernier alinéa de l'article 24, substituer
aux mots : . Le syndicat d'intéréts communautaires les
mots : . La communauté s.

La parole est à m . le rapporteur.

M. Alain Richard, rapporteur . ( " e .. un amendement de cen,é-
quence.

M. le président . Quel est I avis du Guetcv'nenu'nt

M . Jean Le Garrec, secrétaire d ' Ehtt . D'accord

M. le président, Je mets aux voix l'amendement n" 70.
11 . ' arurndenrent est adopté )

M . le président. Personne ne demande plus la parole' . ..

Je mets aux voix l'article 24, modifié par les, amendements
adoptés.

cl .'urttcle 24, ainsi tumlujué, est aeloptt ' . 1

Article 25.

M. le président . . Art . 2t5 . — Sur proposition ou après avis
du comité du syndicat d'intéréts communautaires ou du comité
du syndicat d'agglomération nouvelle, un décret fixe, pour cha-
que agglomération nouvelle, la date à laquelle les opé r ations
de construction et d'aménagement sont considérées comme
terminées.

M . Main Richard, rapporteur, a présenté un amendement
n" 71 ainsi rédigé :

Dana l'article 25, substituer aux mots : e du comité du
syndicat d'intérêts communautaire« e les mats : e du conseil
d'agglomération s.

La parole est à M. le rapporteur .
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M. Alain Richard, rapporteur. Il s'agit toujours de reprendre
la référence au conseil d'agglomération.

M. le président . Quel est l'avis du Gouvernement?

M. Jaan Le Garrec, secrétaire d'Etat . D'accord !

M . le président . Je mets aux voix l'amendement n' 71.
(L'amendement est adopté.)

M . le président. Personne ne demande plus la parole ? . ..

Je mets aux voix l'article 25 . modifié par l'amendement n" 71.
(L'article 25, ainsi modifié, est adopté .)

Article 27.

M. le président . . Art . 27 . — A la date fixée par l'un ou l'autre
des deux décrets mentionnés aux articles 25 et 26 ci-dessus . il
est mis fin au régime financier particulier défini par raidit .i. 24
et l• troisième alinéa de l'article 23 ci-dessus.

. Les conseils municipaux des communes de l'agglomération
nouvelle choisissent librement la formule de coopération qui
se substitue au syndicat d'intérèLs communautaires ou au syn-
dicat d ' agglomération nouvelle ou encore au syndicat commu-
nautaire d'aménagement . Une fusion de l'ensemble ou d'une
panse des communes peut intervenir à cette occasion.

• La mise en place ou le maintien d'un syndicat d'intérêts
communautaires ou d'un syndicat d'agglomération nouvelle peut
être décidé par les conseils municipaux à la majorité définie à
l'article 2 de la présente loi . .

M . Alain Richard, rapporteur, a présenté un amendement,
n" 72, ainsi rédigé :

• Dans la première phrase du deuxième alinéa de l'arti-
cle 27 substituer aux mots : . au syndicat d ' intérêts commu
nautaires = les mots : . à la communauté ..

I,a parole est à M . le rapporteur

M. Alain Richard, rapporteur. Cet amendement prévoit la
mime substitutimt qui a été opérée trt+ur les articles précédents.

M. le président. Quel est l 'avis du Gouvernement ?

M. Jean Le Garrec, secrétaire d 'E ;a' D 'accord !

M . le président . Je mets aux voix l ' amen,iement q " 72.

(L 'amendement est adopté .)

M. le président M Alain Richard, rapporteur, a présenté un
amendement n" 73 . ainsi rédigé :

• Dans le dernier alinéa de artrcic 27, substtuer aux
'nota . . d ' un syndicat d ' intéréts communautaires . les
mole • d'une communauté

l .a parole est à M . le rapporteur.

M . Main Richard, rapporteur, a présenté un amendement,
n" 74, ainsi rédigé :

«Dans la première phrase du second alinéa de l'arti-
cle 28, après les mots : s sont élus ., insérer les mots : par
le conseil d'agglomération de la communauté ou ..

La parole est à M . le rapporteur.

M. Alain Richard, rapporteur . C'est un amendement de consé-
quence..

M. le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. Jean Le Garrec, secrétaire d'Etet . D'accord !

M . le président . Je mets aux voix l'amendement n" 74.
(L'amendement est adopté .)

M. le président. Personne ne demande plus la parole? ...

Je mets aux voix l'article 28, modifié par l'amendement n" 74.

(L'article 28, ainsi modifié, est atouts .)

Article 29.

M. le président . c Art . 29 . — Le premier alinéa de l'article
L. 321-6 du code de l'urbanisme est complété par les dispo-
sitions suivante .:

. Lorsqu'un établissement public a i'tc crée pour l ' aménage-
ment d'une aggiumération nouvelle, les présidents des syndicats
d'intérêts communautaires ou des syndicats d'agglomération
nouvelle sont membres de droit du conseil d'administration de
cet établissement public . en sus de ! a représentation statutaire
des collectivités locales intéressées . '.)ans le cas où l'ctahlisse-
ment public a été créé pour 'aménaitement de plusieurs agglo-
mérations nouvelles au sens de la loi n"

	

du
un décret détermine la répartition des sièges revenant aux repré-
sentants de ces agglomérations nouvelles

M . Main Richard . rapporteur . a présenté un amendement,
n" 75 . ainsi rédigé :

Dans la première phrase du second alinéa de l'arti-
cle 29, substituer aux mots : - des syndicats d'intcrêts com-
munautaires . les mots : i des communautés ..

I .a parole est à M le rapporteur.

M. Alain Richard, rapporteur. Même chose que précédem-
ment.

M . le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M . Jean Le Garrec, secrétaire d'Etat . Favorable !

M . le président, Je mets aux voix l'amende . ,ent n" 75.

tL 'anteudeotettt est adopté 1

M. le président . l'oison ne ne demande plus la parole? . ..

Je mets aux voix l ' article 29, modifié par l'amendement n" 75.

(L 'ortie ' r 29, ainsi modifie . est adopté .)
M . Alain Richard, rapporteur Mime choie !

M . le président. Quel est l ' avis. du Gouvernement ?

M . Jean Le Garrec, secrétaire d 'El tt D ' ac c ord !

M . I . président . Je mets aux voix l ' amendement n 73.

(1, 'anaenrlerru o'1 est adopte .)

M . te président . Personne ne demande plus In parole 7 . ..

Je mets aux voir l ' article 27 . mortifié par les amendements
adoptés

(l. ' artu•le 27, ainsi modifie, est adopté )

Art i cle 28.

M. le président . . Art . 28 . — L'article L. 3215 du code de
l'urh,t'isme est complété par les dispositions ,suivantes :

«Lorsqu'un établissement public a étc créé pour l'aménage-
ment d'une agglomération nouvelle, lem repréM'ntanta, au conseil
d'administration de set établissement, des communes incluses
dans l'agglomération nouvelle sont (*lue par le comité du syndi-
cal ou le conseil municipal tell m'agit d'une commune unique ;
let autres communes, qui sont liées à cul établissement par une
convention de délégation de maîtrise d'ouvrage, désignent un
représentant chacune Dans ce came il n'est pas créé d'assem-
blée spéciale au senti du premier alinéa ci-demeure s

Article 30.

M. le président . . Art 30 - Les personnels soumis aux dispo-
sitions du code des r•ommuncs, le» p .•rs , mnrIr rre•rale .c sous
contrat de droit publie et les pers •,•I' =none' . dus ,ltsponi-
tions du code du travail qui relev,urnt d ' un ayndpdt mannite
nautaire d'aménagement sont pris en charge par le syndicat
d'intéréts communautaires ou le syndicat d ' agglomération
nouvelle ou par la commune créée en application de l'article 4.

• Jusqu'à leur recl, ssenierit éventuel dans les coutnituu•s ou
au règlement définitif de leur situ e tiun, ils sunt maintenus
dans leur situation administrative antérieure et continuent
d ' êt re rémunérés dans Ive conditions dont ils bénéficiaient
antérieurement.

lia conservent leurs droits acquis et l'ensemble des avan-
tagea dont ils bénéficiaient et qui comportent notamment . la
garantie des utémes possibilités d'avancement, d'échelon et de
grade ainsi que de durée de carrière et les mêmes modalités
de rémunération que dans le cadre du syndicat commu-
nautaire •.

M . Alain Richard, rapporteur, a présenté un amendement,
n 76, ainsi rédigé '

. Dans le premier alinéa de l'amide 30, substituer aux
moto : s le syndicat d'intérêts communautaires • les moto' :
. la eonuuuuaute •

1 .a parole est à M . le rapporteur.
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M. Alain Richard, rapporteur. C'est aussi un amendement de
conséquence.

M. le président. Que) est l'avis du Gouvernement ?

M. Jean Le Gare«, secrétaire d'Etat . Même avis !

M. président. Je mets aux voix l'amendement n" 76.
t i :omendement est adopté.)

M. le président. Personne ne demande plus la parole ? . ..

Je mets aux voix l'article 30, modifié par l'amendement n" 76.
(L'article 30, ainsi modifié, est adopté.)

Article 31.

M. le président . • Art . 31 . — Les articles L .171-1 à L .174-1
ainsi que les articles L .255-1 à L .257-4 du code des communes
sont abrogés avec effet à une date fixée par un décret consta-
tant la substitution effective de syndicats d'intérêts communau-
taires ou de syndicats d'agglomération nouvelle ou de commu-
nes nouvelles à tous les syndicats communautaires d'aménage-
ment.

• A compter de la date d'entrée en vigueur de la loi n" 82-
1169 du 31 décembre 1982, relative à l'e ganisation adminis-
trative de Paris, Marseille, Lyon et des établissements publics
de coopération intercommunale, et jusqu'à la date fixée par
le décret prévu ci-dessus, les dispositions relatives au commu-
nautés urbaines et applicables aux syndicats communautaires
d'aménagement en vertu du code des communes demeurent
applicables à ces syndicats dans leur rédaction antérieure à
celle de la loi précitée du 31 décembre 1982 . •

M. Alain Richard, rapporteur, a présenté un amendement,
n" 77, ainsi rédigé :

Dans le premier alinéa de l'article 31, substituer aux
mots : • de syndicats d'intérêts communautaires les mots :
• de communautés ..

La parole est à M . le rapporteur.

M. Main Richard, rapporte'+". Cet amendement porte, lui
aussi, sur le rétablissement de la formule • de communautés,.

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. Jean Le Garrec, secrétaire d'Etat . D'accord !

M. le président. Je mets aux voix l'amendement n' 77.
(L'amendement est adopté.)

M . le présidant . Personne ne demande plus la parole ? ...
Je mets aux voix l'article 31, modifié par l 'amendement n° 77.
(L'article 31, ainsi modifié, est adopté .)

M. le président, Personne ne demande la parole? . ..
Je mets aux voix l'ensemble du projet de loi.
(L'ensemble du projet de loi est adopté .)

_ 9 -_

DROITS ET OBLIGATIONS DES FONCTIONNAIRES

Communication relatée• à la désignation d'une commission
mixte paritaire.

M. N président. M . le président de l'Assemblée nationale a
reçu de M . le Premier ministre la lettre suivante :

Paria, le 27 Juin 1983.
Monsieur le présideut,

Conformément à l ' article 45, alinéa 2, de la Constitution, J ' al
l 'honneur de voua faire connaître que j 'ai décidé de provoquer la
réunion d'une commission mixte paritaire chargée de proposer un
texte n ue les dispositions restant en discussion du projet de lot
portant droits et obligations dus fonctionnaires.

Je voua serais obligé de bien vouloir, en conséquence, inviter
l'Assemblée nationale à désigner ses représentanta à cet organisme.

J 'adresse ce Jour à M . le pet-aident du Sénat une demande tendant
aux mêmes fins.

Veuillez agréer, monsieur le préstdent, l 'assurance de ma haute
considération.

Cette communication a été notifiée à M . le président de la
commission des lois constitutionnelles, de la législation et de
l'administration générale de la République.

Les candidatures devront parvenir à la présidence avant ce
soir vingt et une heures.

A l'expiration de ce délai, elles seront affichées.

Si le nombre des candidats n'est pas supérieur au nombre
de sièges à pourvoir, la nomination prendra effet immédiate-
ment.

Dans le cas contraire, elle aura lieu par scrutin.

La commission mixte paritaire se réunira mardi 28 juin à
dix heures trente au Sénat.

— 10 —

INTERDICTION DE CERTAINS APPAREILS
DE JEUX

Communication relative à la désignation d'une commission
mixte paritaire.

M. le président . M. le président de l'Assemblée nationale a
reçu de M . le Premier ministre la lettre suivante:

Paris, le 27 juin 1983.
Monsieur le président,

Conformément à l 'article 45, alinéa 2, de la Constitution, j 'ai
l'honneur de vous faire connaître que j ' ai décidé de provoquer la
réunion d 'une commission mixte paritaire chargée de proposer un
texte sur les dispositions, restant en discussion, du projet de loi
interdisant certains appareils de jeux.

Je vous serais obligé de bien vouloir, en conséquence, inviter
l ' Assemblée nationale à désigner ses représentants à cet organisme.

J 'adresse ce jour à M . le président du Senat une demande tendant
aux mêmes fins.

Veuillez agréer, monsieur le président, l'assurance de ma haute
considération.

Cette communication a été notifiée à M . le président de la
commission des lois constitutionnelles, de la législation et de
l'administration générale de la République.

Les candidatures devront parvenir à la présidence avant le
mardi 28 juin 1983, seize heures.

A l'expiration de ce délai, elles seront affichées.

Si le nombre des candidats n'est pas supérieur au nombre de
sièges à pourvoir, la nomination prendra effet immédiatement.

Dans le cas contraire, elle aura lieu par scrutin.

La commission mixte paritaire se réunira mercredi 29 juin
à onze heures trente à l'Assemblée nationale.

— 11 —

ORDRE DU JOUR

M . le président . Ce soir, à vingt et une heures trente, deuxième
séance publique :

Discussion, en troisième et dernière lecture, du projet de loi
n" 1634 modifiant le code du service national (rapport n" 1636
de Mme Marie-Thérèse Patrat, au nom de la commission cle la
défense nationale et des forces armées)

Discussion, en troisième et dernière lecture, du projet de loi
n" 1633 portant approl,ation de la programmation militaire pour
les années 1984-1988 (rapport n" 1635 de M . l .uc 'l'inseau, au nom
de la commission de la défense nationale et des forces armées).

La séance est levée.

(La séance est levée à dis-neuf heures vingt cinq .)

Le Directeur du service du compte rendu sténographique
de l'Assemblée nationale,

Louis Jasr
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